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MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE PARIS, 1 e 1 lt Q" Cî. 1988 

LE GARDE CES SCEAUX 

Mons i eu r 1 e D épu t é, 

Monsieur le Premier Ministre vous a confié, sur 
ma proposition, une mission relative aux problèmes que 
rencontre l 'Administration Pénitentiaire. 

La prem1ere étap·e, qui visait à proposer les 
solutions permettant de mettre fin au mouvement de 
protestation qui perturbait le fonctionnement de la Justice, 
s'est achevée par la signature d'un protocole d'accord entre 
le Gouvernement et les organisations syndicales l"e 8 ·octobre 
1988. 

Il y a lieu maintenant d'entamer la deuxième 
étape, et ;e vous demande au nom de Monsieur le Premier 
Ministre et en mon nom personnel, de vouloir bien nous 
remettre dans 1 es trois mois un. rapport qui contiendra des 
propositions de tous ordres permettant d'améliorer 
durablement le fonctionnement du service public 
pénitentiaireo Il portera notamment sur la situation 
matérielle des personnels, leur formation, sur leurs 
conditions de travail, leurs rapports avec les détenus et la 
vie quotidienne de ceux-ci. Les propositions devront 
rencontrer la meilleure efficacité de dépense publique et 
s'inscrire dans le cadre budgétaire du travail 
gouvernemental. 

Vous vous attacherez à élaborer ce rapport en 
étroite concertation avec les personnels et leurs 
représentants, afin qu 'il·s se sentent pleinement associes à 
la nécessaire rénovation de leur administration. S eule la 
reconnaissance de la dignité de leur fonction leur permettra 
d'assurer dans toute sa dimension leur mission d'exécution 
des décisions de Justice et de contribution à la réinsertion 
sociale. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Député, 
l'expression de ma considération distinguée. 

>ieur Gilbert BONNEMAISON 
1té-Maire d 'Epinay sur Seine 
'121blée Nationale 
7 rue de 1 'Université 

- PARIS 

Pierre ARPAllLANGE 
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INTRODUCTION 

"Nous sommes les oubliettes de la société". C'est par cette formule lapidaire q u e  

récemment, une surveil lante de la maison d'arrêt des femmes de Fleury Mérog is 

faisait part de son sentiment profond. Les person ne ls  sont en  effet extrêmement 

troublés. · 1 1s pensent que la société les ignore ,  i ls constatent que les évolutions des 

régimes de détention, dont ils comprennent pourtant la nécessité, se font sans eux. 

Certains en déduisent alors que cette évolution se fait contre eux, i ls se sentent 

exclus de la modern isation indispensable, mais jusqu'à présent trop timide de 

l 'admin istrat ion .  · 

Comment pourrait-il en être autrement quand, à Grenoble par exemple, les toits de la 

maison d'arrêt laissent passer les averses, l 'eau étant recuei l l ie dans des seaux ? 
Dans le  même temps, les survei l lants de cette m aison d'arrêt ont vu l'installation 

d'une salle informatique pour la formation des détenus, alors que leurs collègues du 

greffe et de l'économat continuent de tout gérer manuel lement. 

L'exemple de cet établ issement n'est malheureusement pas un cas isolé. Le 

mouvement des personnels, que nous avons con nu l'automne dernier,  n'est pas le 

s igne d'un malaise superficiel .  I l  est révélateur d'un e  �dministration traumatisée,  par 

trop laissée à l'abandon. 

De nombreuses in i tiatives ont accéléré,  ces dernières années,  les mouvements 

d'ouve rture de la prison sur le monde exté ri e u r , de déclo iso n n e m ent  de 

l 'admin istration pén itentiaire , qui avaient été amorcés après les événements de 

1 974. Mais les effets de cette ouverture sur le personnel n 'ont pas été assez pris en 

compte, les moyens n'ont pas été m is en oeuvre pour accompagner cette évolution. La 
charge de travail s'est, en dix ans, lentement mais considérablement alourdie , ce qui 

a provoqué un phénomène de rejet, créant un terrain favorable aux accusations de 

laxisme, instal lant un climat de suspicion. 

_,,,,,. . 111•t•Ll ..................... a.-..... ------------���---
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Il ne· faut pas revenir  sur cette évolution bien au contraire .  Il faut prendre en compte 

les réactions des personnels. Plus jeunes, ces derniers ,  ayant souvent connu le 

chômage, sont également d'un n iveau de formation supérieur. 

La pol itique mise en oeuvre entre 1 986 et 1988 a renforcé le trouble dans cette 

administration. Les projets de privatisation ont été perçus par les personnels comme 
. une remise en cause de leur valeur professionnelle, de leur capacité à s'adapter. 

Amorcé en affirmant que les Français ne voulaient plus payer pou r  les prisons, le 

programme des prisons nouvel les se traduit par un effort de plus de quatre mi l l iards 

en investissement demandé aux contribuables, mais également par un mil l iard deux 

cent mil lions de frais de fonctionnement annuels. 

Pour préparer cet effort, on a, non seulement renoncé à toute réflexion sur la 

diversification des modes de sanction et sur une nouvelle conception de la vie en 

détention ,  mais o n  a aussi interrompu bruta lement et renvoyé à plus tard la 

restructuration et la rénovation des établissem ents pénitentiaires existants, (80% 

du patrimoine actuel a été construit avant 19 1 4) .  Le rythme de réalisation de  ces 

programmes, déjà trop lent, aurait du être accéléré.  

Pour avoir voulu déshabiller l'ancien au profit du nouveau, on a engagé l'Etat dans des 

contraintes de f inancement ve rt ig ineuses dont  la  raison et l ' intérêt publ ic 

com mandent de sortir. 

Qui  pourrait sérieusement imaginer que l'effort pour la politique carcérale, même s'il 
. 

. 
. 

doi t  être v igoureux ,  puisse atte ind re des n iveaux comparables à l ' effort 

supplémentaire consacré à la formation de nos enfants? 

La sécurité des personnes et des biens, particul ièrement ceux issus du travai l  et de 

l 'épargne, doit être assurée avec détermination c'est-à-dire avec méthode et hors de 

toute démagogie. 

I l  ne s'ag it pas d'être laxiste ou sécuritaire, d'aimer ou de ne pas aimer les détenus, 

d'aimer ou de ne pas aimer les survei l lants, mais il s'agit tout simplement de 

concevoir les mesures adéquates pour servir au m ieux l ' intérêt publ ic afin que 

chacun soit respecté. 

-'' 1 
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I l  faut donc s'atteler à une véritable modernisation du service public pénitentiaire 

portant à la fois sur l'équipement, les méthodes et les structures de gestion, la 

formation des personnels, mais aussi sur  la revalorisation de la profession, le 

renforcement des effectifs. Cette modernisation, qui concerne plus généralement le 

service public de la Justice, doit être aussi l'occasion de développer d'autres formes 

de sanctions. Pourquoi la Justice, à l'image des autres secteurs de la société, ne 

.pourrait-el le inventer de r1o uveaux modes d'action ? Dans l 'esprit d e  nos 

concitoyens, seu le la prison a valeur de sanction. Les autres peines d ites, à tort, 

alternatives ou de substitution, comme le jour-amende ou le travail d' intérêt général 

n e  se voient pas reconnaître la même valeur. Or, nos co ncitoyens n'o nt pas 

conscience de cette vérité première : plus il rentre d'individus en prison ,  plus il en 

sort ; en moyenne au bout de s ix  mois 1 et pour les courtes peines,  les plus 

riombreuses, au bout de trois mois. Les taux actuels de récidive, le coût du système 

carcéral doivent nous conduire à adapter le système pénal. 

Notre soci été doit absolument consenti r, dans les a n n ées à ven i r, u n  

e ffort p l us i m po rta nt pour l a  Just i ce e n  g é n é ra l ,  pour l e  s e rvice 

pub l i c  pénitentia i re en p a rt i cu l i er.  La g e n da rmerie nat ionale a vécu 

une modern isation p rog ressive, b i e n  p l a n ifiée ; la pol i ce nationa l e  qu i 

avait  b eaucou p d e  reta rd , a bénéficié du p l a n  vigoureux de Pierre 

JOXE. L'administration péniten t i a i re qu i est,  comme l 'a s péc i f ié la l of 

du 22 Juin 1987, le tro i s i è me co rps part i c i pant au m a i ntien d e  la 
s é cu r i t é  p u b l i que,  do i t ,  à s o n  tour, con n aître u n e  modern i s at ion 

p ro g ra m m ée. Cel l e-cl ne pou rra s'effectuer s a n s  que l a  s i tuation 

g énérale d u  M i nistère de la Justice soit prise en compte. 

En cette année de commémoration du bicentenaire, nous ne pouvons accepter d'avoir 

encore des prisons qui portent atteinte à la dignité de l'homme, à celle de celu i  qui y 
est détenu comme à celle de celui qu i  le surveil le, en notre nom. Comment ne pas y 

penser lors de la visite récente du quartier de détention des jeunes mineurs de la 

maison d'arrêt de Nancy, en découvrant deux enfants de 1 4  ans enfermés dès 18h 
dans une cellule aux murs couverts de crasse, mais aussi en considérant les murs 

lépreux du foyer réservé à l'héberg ement du personnel de surveil lance du centre 

pénitentiaire de Fresnes. 
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Quel  Français pou rrait accepter de tel les situations s' i l  avait l 'occasion de les 

observer par lui-même ? 

A quelques années de la réalisation de l'unification européenne, rappelons aussi que 

notre pays consacre au service public pénitentiaire 0,38% du budget de l 'Etat contre 

1% en RFA _et 0,60% en Suède et que deux mutineries comme celles, récentes, de 

Saint Maur et Ensisheim coûteront 150 mil lions de francs à la collectivité. 

Pensons enfin aux recommandations du Conseil de l 'Europe auxquelles la France a 

souscrit, mais que nous n'appl iquons pas , faute d'y consacrer les moyens 

nécessaires. La première d'entre el les dispose : "la privation de liberté doit avoir 

l ieu dans des conditions matérielles et morales qui  assurent le respect de la dignité 

humaine" . . .  
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1) A NA LYSE A POSTERIORI D'UN CONFLIT 

La nature particul ière des m issions dévolues à l'administration pénitentiaire n'est pas 

sans effet, quant à l' impact sur le corps social ,  des conflits qu'elle connaît. 

La prison est le reflet de l 'état d'une société. Dans notre culture commune, nous 

avons tous, trop longtemps, rejeté et maintenu derrière les murs des prisons, dans 

une  pro m iscu i té  éga l i ta i re ,  détenus et personne ls .  D'aucuns présentent 

artificiel lement le détenu comme un  malheureux subissant les foudres sociales en 

dehors de toute responsabi l ité propre, et les personnels de l 'admin istration 

pénitentiaire comme des "matons". 

Cela n'est plus acceptable. 

La société doit assurer aux détenus une exécution des peines dans des conditions 

satisfaisantes et dignes de notre temps, et aux fonctionnaires pénitentiaires, une 

fonct ion reconnue d'ut i l ité socia le ,  fonction dont la légit im ité procède de la 

souveraineté nationale. 

Le conflit de l 'automne 1 988, a démontré, une fois encore, le rôle indispensable joué 

dans le fonctionnement de la chaîne pénale par l'administration pénitentiaire. Le refus 

des person nels d' i ncarcérer les prévenus maintenus en surnombre dans les 

commissariats, ainsi que l'opposition aux extractions sur convocation de justice ont 

gravement affecté le fonctionnement du service public de la Justice. 

Au-delà de ses causes immédiates, ce conflit est l'apogée de la crise structurelle que 

traverse l 'administration pén itentiaire depu is la fin de la dernière guerre . 

I l  n'est pas le premier de son histoire, il ne sera sans doute pas le dernier. Toutefois 

il devrait être le dernier à revêtir cette forme. 

••a•t .. a .......................... _. __________ �·----�'·�.a�-
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L'administ ration pénitentiaire est une administ ration récente . C'est, en effet, au 

lendemain de la seconde guerre mondiale que le service public pénitentiaire s'est 

constitué comme une véritable administration. A cette époque, les responsables, 

souvent eux même anciens prisonniers ,  refusent de continuer à trai��r le prisonnier, 

la prison et les personnels par le mépris et l'ignorance. L'histoire de l'administration 
· pénitentiaire depuis 1945 a cependant été marquée par trois. crises importantes, 

survenues en 1955 , 1971-1975 et 1988. Elles ont des causes diverses, m ais ont 

pour point commun un malaise profond des personnels, qui se sentent mal aimés et 

i ncompris. 

Dès 1947, - la première crise du service public pénitentiaire se prépare alors que l'on 

cherche à redéfinir la mission de l'administration .  De nombreux discours sont alors 

tenus sur la peine et ses fonctions, sur la prison. De nouveaux personne ls et les 

éducateurs pénètrent l 'univers carcéral. Des missions qui valorisent la sancfion leur 

sont confiées. Ces nouveaux acteurs de la prison bénéficient d'une forte concentration 

des efforts publics, les personnels de surveillance restant confinés dans une situation 

quasi-inchangée. I ls attendaient un statut particulier. Celui-ci ne leur est pas accordé. 

Ils ressentent ce refus comme une mise en cause de leur fonction. 

Aussi, en 1955 , ils engagent leur premier mouvement de grève nationale dont la 

revend ication prioritaire n'est autre que la parité avec la police. Pour la première 

. fo is ,  l es personne ls  pén itent ia ires deviennent les parte naires sociaux  de 

l 'administration, et i ls finissent par obtenir en  1958 un statut spécial, semblable à 
celui de la police. La parité obtenue ne sera que temporaire. La police obtiendra, en 

effet, à la su ite des événements d'Algérie, d' impo rtantes revalorisations. 

Ainsi, se développent les germes de la deuxième crise. Les an nées 1 960-1 970 

constituent ,  pour l 'admin istration pén itent iai re , un tourn ant  s ign i ficatif. Les 

contradictions de la prison sont mises en évidence . L'ouverture du milieu fermé sur 

l 'extérieur n'est pas sans conséquence pour les personnels de surveil lance qui 

confrontent leur situation et leurs droits et ceux des acteurs nouveaux de la prison 

.· ( les instituteurs, les éducateurs) . Ces dern iers ne portent pas un regard positif sur 

les surveil lants qui, pour la plupart, ressentent le travail du juge de l'application des 

peines (J.A.P.) comme une marque de défiance à leur égard. 

12 a &&12 L a A JIJ.Jlf 
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Pendant une période assez longue, l'administration pénitentiaire ne recrute plus. Les 

personnels vie i l l issent, le plein emploi  écartant de la profession de nombreux 

candidats potentiels. Ce n'est que le développement de la crise dans les mines et la 

sidérurgie qui mettra un terme aux difficultés de recrutement. 

Le personnel pénitentiaire comprend rapidement combien il est démuni de m oyens 

pou r  accomplir sa mission dite de réi nsertion  qui ,  en se substituant à cel le de 

rééducation ,  s'est notablement enrich ie . La composition de la popu lation pénale 

évolue, la multiplication des jeunes adultes rend les savoir-faire traditionnels des 

survei l lants inopérants. En outre , l'apparition de la crise économique ren d  plus 

difficile l'accomplissement de cette mission. 

Les années 1971 -1974 sont marquées par de g raves révoltes de détenus, qui 

conduisent à des améliorations du régime de détention. Mais ces modifications 

n'apportent pas de réponse au malaise des personnels, d'autant qu'el les accroissent 

leur charge de travail. 

Ce sont finalement les nouveaux statuts de 1977 qui entraînent une amélioration de la  

cond ition des personnels, de leur  rémunération,  et  qui prévoient le  recrutement 

extérieur pour l'accès au grade de sous-directeur . 

. Le co rps continue de rajeunir, le niveau de recrutement de s'élever. 

Les agents subissent de nouvel les contraintes l iées à l'accroissement constant des 

activ ités socio-éducatives en faveur  des détenus,  à l 'amél ioration lég itime des 

conditions de détention et à l'aggravation de la surpopulation pénale. 

Aujourd'hui ,  le personnel se sent écarté , frustré dans son emploi .  Dans certains 

établissements, les surveil lants en sont réduits à courir les coursives. Ils sont isolés 

et, soumis au rythme des mouvements, rédu its aux fonctions de porte-clés .  La 
mission du service public pénitentiaire se délite . L'agent ne perçoit p lus son utilité 

sociale. I l  recherche la lég itimité de son action  et revendique sa reconnaissance 

publique. 
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Les p e rs o n n e l s  d e  l ' a d m i n i st rati o n  pén it e n ti a i re d é n o n c e n t ,  d e  

m a n ière c onsta nte, l a  " méconna issance" d e  l a  prison par l'op i n i o n, la 

d éva l o ri s a t i o n  ou l a  critique systémat i q u e  d ont Ils s o nt l ' o bj et et 

l 'lmposslbl llté ou l a  d iffi c ulté de "di re" leur métier et leur l ieu de 

t r a v a i l  • 

. Les agents critiquent avec pertinence l'état réel de leurs conditions de travail : des 

g reffes non  i nformatisés,  d es personne ls  admin istratifs o b l igés de traiter 

m anuel lement les opérations d'économat et de comptabil ité, des salles de repos 

délabrées, des miradors d'accès diffici le,  des vestiaires qui suintent l'humidité avec 

des douches d'un autre âge. I l  est certain que l'on ne peut accepter bien longtemps de 

travail ler dans des conditions qui affectent son autorité et sa crédibi l ité auprès des 

çiétenus. 

Analyser le confl it qu'a connu l 'administration pénitentiaire c'est aussi aborder des 

effets du lancement du programme de construction  de 1 5  000 puis 1 3  000 places. 

La politique m ise en oeuvre dans ce cadre a eu des effets pervers au niveau concret, 

retards dans les projets de restructuration , et au n iveau psycho logique, effets de 

dévalorisation par rapport à la gestion privée présentée comme magique. 

Il) LA CONSULTATION DU PERSON N EL 

Le mouvement des personnels s'est achevé le 8 Octobre 1 988,  par un  accord conclu , 

entre les o rganisations représentatives des personnels, le Min istre de la Justice et le 

Médiateur. 

Ce protocole d'accord est tout à fait orig inal et exceptionnel dans l 'histoire des 

relations sociales de l 'admin istration pénitent iaire .  Les conflits antérieurs se 

concluaient, non par la ratification d'accords entre les parties intéressées, mais par 

l'acceptation commune et tacite d'engagements o raux, aux contenus plus o u  moins 

précis, dont les conditions d'application n'étaient jamais évoquées. 

Le conflit médiatisé à travers quelques revendications prioritaires relatives à la 

retraite et aux effectifs , présente d'autres préoccupations dont la  d ivers ité et 

SE 
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l'apparente incohérence confirment l'existence d'une crise profonde des personnels de 

l'admin istration  pénitentiaire. 

La profondeur de la crise, la vigueur du conflit, la force des attentes des personnels 

ont conduit à ne pas uti l iser les méthodes ordinaires et classiques pour élaborer le 

présent rapport. 

Son objet premier est l'amélioration durable du fonctionnement de l'admin istration 

pénitentiaire ; un tel rapport ne saurait être le fruit de la réflexion d'un seul .  

Durant ce conflit, les personnels manifestèrent un i rrésistible besoin de parler, 

d'être écoutés. Lors de divers déplacements, cette réalité a été constatée . A un 

audit, on a préféré une consu ltation nationale général isée à l 'ensemble des 

personnels, dont la réalisation pratique a été confiée à une coopérative de conseil 

"G.E.S.T.E." 

Les 1 8  000 fonctionnaires pénitentiaires ont été invités à se réunir dans chacun des 

1 80 établissements et 1 80 C PAL, en col lèges correspondant aux catégories 

fonction nelles qui participent à la vie d 'une prison, d'un service : d i rection -

personnels d'encadrement, administratif, technique, socio-éducatif, paramédicaux -

survei l lants. Chacune de ces 800 réunions, étalées sur une période de i 5 jours a 

rassemblé une vingtaine d'agents. Dans chaque établissement, un ou plusieurs rapport 

.·ont  été rédig és,  après désign ation d 'un rapporteur  participant aux réu nions 

régionales. Cel les-ci, placées sous la responsabil ité directe des consultants de la 

coopérative G.E.S.T.E ont donné l ieu à 9 assemblées pour le personnel de direction, 

1 4  pour les divers autres personnels et 20 pour les survei l lants. L'ensemble de la 

consul tation au plan régional, à l'exception de cel le du personnel de direction,  a 

respecté le principe paritaire : rapporteurs des établ issements, représentants des 

o rganisations syndicales. Ainsi, 43 rapporteurs partagent, aujourd'hui ,  la mémoire 

collective de leur  institution. 

Cette consultation, sans précédent dans la fonction publique, présente à son terme un 

taux de participation satisfaisant qui  lég itime la portée des revendications  et 

renforce la pertinence des propositions. Le taux g lobal moyen de 60% doit cependant 

être pondéré selon le type d'établissement et la catégorie des personnels. 

llltbiL!&H ] !id llbULl&-tttli&SIE! L & Ut& 
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Dans les petits établissements, les personnels, toutes catégories confondues ont 

man ifesté un Intérêt tout à fait s ignificatif pour la  consultation : le taux de 

participation qu i  n'a jamais été i nférieur à 70%, a atteint quelquefois 90 à 1 00%. 

Dans les établissements plus importants, et notamment en rég ion parisienne, les 

résultats sont plus contrastés. Certains établissements connaissent une participation 

de plus de 70%, tandis que pour d'autres, non des moindres, elle varie de 30 à 20% 

atteignant même 1 0%. Chiffres très faibles, trop faibles. Le taux de participation 

moyen pour les surveillants est de 60% contre 80% pour les autres catégories de 

personnel. 

La consultation n'a pas été pour les fonctionnaires pénitentiaires un écran pou r  leurs 

revendications n i  un alibi au désordre. Elle a été appréciée positivement comme un 

moyen nouveau mis à leur disposition pour débattre de leur présent et dessiner leur 

fu tur. 

Le "caporalisme" qui  étouffe les personne ls de cette admin istration a explosé. 

Désormais, les personnels disposent et usent du droit à la parole, à la critique. La 
force des revendications, la pertinence des remarques, la qualité de l'expression ,  

ce l le des rappo rts des  personne ls ,  con stitu ent la  première forme de leur  

reconnaissance sociale. 

L'ensemble des documents issus de la consultation, représente une donnée de travail 

. sans équ ivalent pour l'administration  pén itentiaire ,  le  ministère de la Just ice, le 

gouvernement, le pays. 

L e s  m é t hod e s  d e  co m m a n d e me nt t r a d  i t l  o n  n e  I l  e s  d o i v e nt 

n é cessa i reme n t  évo lu e r. C h a cu n ,  à s o n n i veau , do i t  a p p r é c i e r  

p ro g ress i vemen t  l es effets i nduits d e  cette co n su l tation qu i d evra 

fa i re l 'o bjet d 'une actual i sat ion à échéa n ce fixe, tous l es deux ou 

t ro is a n s .  

Cette actual isat ion favorisera l 'appropriat ion de l ' institution par ses  personnels 

comme leur motivation et leur valorisation dans l'accomplissement de leurs tâches. 

-1.-i!Ltill&& as sua s sa_ 22li& 
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La politique pénitentiaire ne peut être traitée hors du contexte de la politique pénale 

dans laquelle elle s' inscrit. Le service public pénitentiaire a en effet en charge les 

personnes qu i  l u i  · sont confiées ·par l 'autorité· judici aire, laquelle appl ique les 

dispositions législatives votées par le Parlement, tradu isant des orientations de 

politique pénale. Les fluctuations de celle-ci ont donc des conséquences directes sur 

les problèmes auxquels l'administration pén itentiaire est confrontée. 

Pour  autant, il ne s 'ag it pas ici de proposer une "réforme" de l 'admin istration 

pénitentiaire et de la politique pénale. Dans ce domaine, toute évol ution se doit de 

tenir compte de l'état de la société et ne peut être que progressive, à défaut elle 

s'expose à des remises en cause constantes. Aucune politique pénale durable ne peut 

être mise en oeuvre contre le corps social. Or, l 'opin ion publ ique,  faute d'une 

information convenable et suffisante sur ces questions, se bloque ,  se contracte , pour 

se partager entre ceux qui se désintéressent du problème et ceux qui estiment la 

prison et le dispositif pénal soit trop favorables, soit trop injustes, pour ceux qui 

doivent les subir. 

Rien n'est pire en ce domaine qu'une po litique "en dents de scie". Elle affecte la 

crédibilité de la Justice et crée le trouble, non seulement parmi les mag istrats et les 

personnels qu i  participent aux missions  de sécurité publique, mais aussi dans 

l 'ensemble de la population. 

Le discours de politique pénale n'a que trop varié depuis près de deux générations. 

Dans un premier temps , i l  est dominé par l'idéologie de la défense sociale. La prison, 

les peines et la politique pénale ne font pas l'objet de débat public. Elles ne sont pas un 

enjeu ,  car un consensus existe. Au contraire , dans les années 70, la prison fait 

irruption dans le débat public. Dès lors ,  elle ne cessera plus de servir de toi le de fond 

au débat pol itique .  Le thème de la dél inquance, de la sécurité , se pol itise 

dangereusement, d'autant que se révèle, dans le cadre de ce débat, l'incapacité de 

l ' i nstitutio n pén itentia ire à poursuivre une fina l ité d e  réinsertion,  re ndue plus 

difficile par la crise. Cette constatation contribue à dévaloriser tant les discours des 

tenants de la défense sociale, de la réinsertion, que ceux de la répression. 

� ' 
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I l  est aujourd'hu i  indispens able de défin i r  des o rientations de politique pénale 

susceptibles d'être l'objet d'un · 1arge accord, et sur lesquel les pourra s'appuyer la 

nécessaire modernisation du service public pénitentiaire. 

La réduction de la dél inquance est l'objectif commun. Certains prétendent à sa 

disparition.  L'utopie est dans leur camp, le réalisme du pol itique est celui d'une 

réduction de la criminalité. Cette différence est importante. Elle permet d'introduire 

dans nos choix la nécessité de conserver le sang-froid indispensable face aux 

manifestations odieuses de la crim inalité. Chacun souhaite e mpêcher qu'un nombre 

croissant d'hommes et de femmes ne deviennent délinquants et connaissent la prison. 

Cependant les discours sur l'origine de la délinquance et la part de responsabil ité 

individuel le n'ont jamais influencé véritablement les politiques pénales suivies. 

1) LE PRO B L E M E  DE LA PRISO N  N E  C O N C ER N E PAS LA SEULE 

AD M I NISTRATION P EN ITENTIAIRE MAIS LA SOCIETE TOUTE ENTI ERE 

Personne ne peut prétendre , à court ou moyen terme, préconiser la suppression de la 

prison .  Toutefois, il convient d'exprimer crûment à nos concitoyens, qu'au delà des 

effets m édiatiques, le recours à la prison présente un coût à la fois financier et 
socia l .  

La prison apparaît aux yeux de l'opinion publique comme la  partie la plus visible du  

dispositif pénal. Elle reste la  seule peine effective qu i  semble permettre de s'assurer 

de la personne avec efficacité et donc de faire cesser avec certitude et promptitude, 

un trouble à l 'ordre public. La prison plus qu'une sanction ,  plus qu'un dispositif 

pun itif, est un disposit if de sûreté. Les caractères intr insèques du système 

défin issent par anticipation ses destinataires principaux : les catégories sociales les 

p lus défavorisées, auteurs d'infractions contre les biens. 

On a trop souvent tendance à considérer que la durée de la détention est le critère de 

la s anction judiciaire : l'action judiciaire se mesurerait ainsi suivant une unité de 

compte orig inal� "le mois de prison" ou "la journée de détention". 

Cette analyse fal lacieuse est confortée par la tendance récente à l'augmentation  du 

nombre de détenus . 

·�: b 
' " . .: .•. --.. �-----·�-"-··..._..,- .... _: '-· " .;'<: ';>.;:,,..�·;;��;�\;;�\ 



---------- ----

1 9  

Alors que, sur un siècle, l'on a constaté une tendance à la baisse des incarcérations, 

un tout autre mouvement est engagé depuis la fin des années 1 960. 

Désormais, le recours à l'emprisonnement ne cesse de croître sans aucune véritable 

maîtrise du phénomène. L'augmentation inexorable de la population pénitentiaire n'est 

plus remise en cause. Le meil leur moyen de surprendre un public est d'ail leurs de lui 

_montrer que plus il entre de gens en prison, plus i l  en sort. Confusément, dans les 

e sprits, la prison n'a qu'une porte, cel le  d'entrée, ce qui  dispense certains de 

réfléchir sur l'état dans lequel les détenus sont l ibérés. 

La population carcérale a augmenté entre 1 976 et 1 988, de plus de 70 %, soit une 

augmentation moyenne mensuelle de 0 ,65 % ; depuis 1 984 il connaît des pointes à 

4 %. Au 1 er. Février 1 988, la France présente un taux de détention de 92 détenus 

pour 1 OO 000 habitants, soit un pourcentage supérieur à celui que connaissent ses 

voisins immédiatement comparables. Avec la baisse consécutive à l'amnistie ce taux 

est de 0 ,89 au 1er janvier 1989. Toutefois , alors même que la France compte un fort 

taux de détention, le nombre des entrants en prison est moins important qu'ai l leurs 

ce qui signifie que les durées moyennes d'incarcération y sont plus longues. 

Ainsi ,  en 1 986, la durée moyenne d'incarcération est de 6 ,3 mois en France mais 

d'un
. 
mois au Pays-Bas. 

Cette durée de détention recouvre une grande diversité : sur une cohorte d'entrants, 

c'est-à-dire d'individus incarcérés le même jour, 25 % sont l ibérés dans les trois 

premières semaines et 70 % dans les deux premiers mois. 

D és o r m a i s ,  I l  est c e rta i n ,  q u e  sur l a  d e rn i è re d é c e n n i e , la 

sur popul ation des prisons résulte moi n s  de l'aug mentation du n o m b re 

des p révenus et condamnés que d' u n  sens i ble al longement de la durée 

d es d étentions. 

•z1u 122122212 a1222a 
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1980 1986 v ariat io ns 

Nombre moyen de détenus 37 000 45 000 2 1 %  

Entrées 97 000 87 000 - 1 0% 

Durée moyenne de la 

détention provisoi re 2,8 mois 3 ,3 mois 1 9% 

Durée moyenne de la 

détention 4 ,6 mois 6 ,2 mois 3 5 %  

A l'examen d e  ce tableau, il apparaît, sans contestation, que l e  problème de l a  prison 

ne relève pas du seul ressort de l'administration pénitentiaire et de ses personnels. Il 

intéresse aussi  et peut-être en premier l ieu ,  · les magistrats. Au regard d u  coût 

fin ancier et social induit par le recours à l'emprisonnement, le juge est, dans ce 

d o m aine,  u n  véritable ordonnateur de dépenses publiques m êm e  s'il n'en a pas 

toujours conscience. 

En o utre, l 'al longement du temps passé en prison pose d es problèmes g raves à 

l 'adm inistrat ion pénitentiaire. I l  devrait aussi être pris en  compte par ceux qui 

défi n issent et mettent en oeuvre la po litique pénale : en  quoi ,  en effet, cette plus 

grande durée de détention faci l i te-t-elle le retour  à la vie normale des pers o n n e s  

incarcérées ? Le pl.us souvent, e n  effet, i l  s'agit d'une période subie passivement par 

les ·  i ntéressés .  

L'a l longem ent de  la  durée m oyenne d' incarcération pose aussi le problème de  la 

détention provisoire, celle-ci déterm inant largement la durée de la détention totale. A 

sa comparution ,  le prévenu sait qu' i l  sera condamné à une  peine dont la durée 

couvrira le temps, de détention déjà effectué et même plus. Or, il faut rappeler que le 

nombre moyen des personnes en détention provisoire en 1 987 est presque le do uble 

de celui constaté en 1969. 

Ces données appellent une réforme urgente de /'instruction qui joue un rôle capital 

dans la protection des libertés publiques et a une influence considérable sur Je bon 

fonctionnement des établissements pénitentiaires. Notons que plus d'un quart des 

J 
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entrants sont condamnés à de courtes peines exécutées dans les maisons d'arrêt. Ce 

type d'établissement pénitentiaire connaît une crise sans précédent qui affecte la 

qualité de la gestion pénitentiaire. Les maisons d'artêt présentent en effet un taux 

d'occupation de plus de 1 70 %. 

Notre système pénal et pénitentiaire doit impérativeryient évoluer de façon rationnelle 

vers un mei l leur équi l ibre des moyens et des volontés entre la prévention et la 

répression. I l  est désormais indispensable de rendre définitif le refus de la facilité à 

court terme,  du vrai laxisme que constitue le "tout carcéral", pire des solutions, 

dont l'inefficacité voire la nocivité, est démontrée. 

Il) L'EM P RI S O N N EM E NT, U N E  SAN CTION PARMI  D'A U TRES A LAQUELLE 

IL NE FA UT RECOURIR QU'AVEC DISCERNEM ENT 

La sanction pénale est la manifestation de la protection de la société et de la 

réprobation générale envers un acte dé lictuel ou criminel. S'il est légitime qu'el le 

constitue une punition, elle ne doit pas devenir un obstacle à l'insertion sociale de 

l'auteur de l' infraction ,  mais el le doit au contraire autoriser tout ce qui est possible 

po u r  favor iser  cette i nsert ion.  L'o bj ectif de toute sanct ion ,  donc  de 

l'emprisonnement, est, avant tout, la non-récidive . Encore faut-il que les personnels 

pénitentiaires en soient convaincus et dotés des moyens permettant de réaliser cet 
objectif .  

Ev iter la r éc i d ive, c'est-à-d ire la n o n-re product i o n  par un m ême 

.·i ndividu d ' u n  acte d él i ct u e l  ou cri m i n e l ,  est l 'aune à la mesure de 

laquel l e  s 'a p précie toute p o l i t ique pénal e. 

L'administration pénitentiaire en est le bras sécul ier. Elle est un des moyens d'action 

dont se dote l 'Etat. A l'analyse des caractéristiques de la popu lation pénale, il est 

établ i  que les politiques jusqu'alors mises en oeuvre, n'ont pas servi l'intérêt public. 

Le système �e cess7 de produire, de manière ac.crue et artificielle, de la délinquance. 

Il envoie des personnes de plus en plus longtemps en prison et accepte un taux de 

récidive très élevé. 

Personne ne peut continuer à se satisfaire de ce taux d'échec de 60 à 70 % que 

représente la récidive. La peine de prison, notamment la courte peine, n'est pas 

�1 
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l'i nstrument idéal de traitement de la délinquance.  Souvent, e lle la favorise plus 

qu'elle ne la combat. Le recours à l'incarcération sans discernement est donc une 

pratique stupide. 

En effet, sans tomber dans un discours misérabil iste, de commisération ou de 

compassion malsaine, i l  importe de préciser l'ét�t réel de la population carcérale. Ces 

données sont une · réalité ; les ignorer serait une faute. 

Les individus aujourd'hui incarcérés dans nos prisons, sont des hommes (96%) ayant 

commis des délits (93 %) , voleurs (60 %) , jeunes (70 %, sont âgés de moins de 30 

ans), de niveau scolaire faible (40 % études primaires, - 33 % lisent et écrivent à 

peine, - 1 3  % il lettrés) ,  dépourvus de l iens familiaux (70 % célibataires, divorcés 

ou veufs) sans emploi (50 %). 

Certes, la prison reste aujourd'hu i  l'instrument le plus efficace pour assurer la 

défense de la société contre les individus les plus dangereux ; elle garantit, face aux 

transgressions barbares de certains, le maintien du consensus social ; elle peut 

revêtir une valeur dissuasive. 

Mais , l 'emprisonnement ne peut plus être l'un ique réponse proposée par notre société 

à des situations très diverses. Il importe que chaque maillon de la chaîne pénale 

distingue, parmi les dél inquants, ceux qui relèvent du traitement carcéral de ceux à 

. qui peuvent s'appliquer d'autres modalités de sanction. 

Notre Justice prononce mécaniquement ses sentences, en présence ou en l'absence du 

prévenu. Le nombre de jugements par défaut grangrène les grandes juridictions. I l  

dépasse le  cinquième des condamnations dans la région parisienne. L'absence du 

prévenu au jour du jugement affecte la crédibi lité de la J ustice et prive la sanction 
· pénale de toute efficacité . La victime ne peut plus concevoir la certitude de la peine ni 

celle de la réparation. Par réaction ,  toute la sévérité judiciaire se réserve et se 

focalise sur ceux que l'on détient déjà par un moyen ou un autre. Ainsi, au tribunal de 

Paris, trois condamnations à une peine de prison sur quatre ne sont pas exécutées si 

l' inculpé n'est pas déjà incarcéré . Face à certa i n es I n fract i o n s  de faible 

gravi té n'ayant eu q u e  peu d ' i mpa ct sur l 'ordre pu b l i c  et d o nt la 

réparation est aisée, I l  convient de ren oncer au pron oncé des courtes 

pei n e s  d ' i n carcérati o n. 
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Le travail d'intérêt général a désormais démontré son caractère positif, bien que des 

délinquants, trop nombreux sans aucun doute, soient condamnés à cette sanction, 

alors qu' ils n'auraient jamais été condamnés à la prison. Deux mesures pourront 

permettre de remédier à un tel inconvénient. 

En premier lieu, la possibilité pour les tribunaux de prononcer la peine de travail 

d'intérêt général même en l'absence du prévenu devra être introduite, la décision 

prévoyant alor5 une peine subsidiaire en cas de refus du condamné ou d'incident. Dans 

ce cadre, l'accord du condamné sur la mesure sera recueilli ultérieurement par le 

juge de l'application des peines. 

En second lieu, il convient de permettre au juge de /'application des peines de 

transformer en travail d'intérêt général les peines d'emprisonnement inférieures ou 

égales à un an. 

Il importe enfin d'organiser une réflexion permanente sur la nature et la qualité des 

postes de travail. On ne peut reprocher aux seuls mag istrats de ne pas uti l iser 

suffisament un système de sanction qui reste à perfectionner. 

Le problème central de la politique pénale est de permettre une insertion ou une 

réinsertion sociale effective des condamnés, q u 'i ls  soient incarcérés ou  qu'ils 

subissent une autre sanction. 

Pour que l 'administrat ion pénitentiaire puisse contribuer à atteindre cet objectif 

essentiel si l'on veut réduire la récidive, elle doit comporter en son sein un service 

public d'orientation pénale et d'insertion sociale (S.P .O.P . l .S.) intervenant en mi l ieu 

fermé comme en mil ieu ouvert. 

I l  convient parallèlement de poursu ivre résolument la politique de décloisonnement 

. mise en oeuvre ces dernières années, seule susceptible, par ses effets, d'engendrer 

une dynamique permanente et de faire de la question de l 'administration pénitentiaire, 

des prisons, le problème de tous et non plus seu lement de la Justice,. Certains 

départements ministériels, certaines collectivités locales en sont déjà co nvaincus. 

Pour que la prison pu isse préparer effectivement la réinsertion sociale de ceux qui 

s'y trouvent, la première condition à remplir est donc de ne l 'utiliser qu'à bon escient 

et d'éviter toute surpopulation carcérale. 



24 

La garde peut en effet toujours se réaliser, même dans les pires conditions, mais 

l'accomplissement de la mission d' insertion exige de la sérénité et du temps. 

Comme l'a dit en 1 974 le Président de la République de l'époque, la prison est la 

privation de li.berté et rien d'autre . Si el le consiste dans la privation de la liberté 

. d 'a l ler  et ven ir,  e l le  ne peut être, l ongtemps encore , une  e ntreprise de 

déresponsabilisation et d'infanti l isation de l ' individu, car son rôle est justement de 

responsabil iser et de fai re retrouver au détenu un projet de vie autre que le recours 

à des expédients au détriment des autres citoyens. 

L'admin ist ration pén itentiaire, tro is ième institution responsable de la sécurité 

publique, aux côtés de la po l ice et de la gendarmerie nationale, t ient dans l'Etat 

républicain un rôle particu l ier qu i  lu i  confère des dro its et des obligations,  dont 

chacun de ses agents doit avoir  l'intime conviction.  

Cette prise de conscience peut être effective et positive à la  seule condition que la  

pol itique pénale mise en oeuvre confère à cette administration et  à ses agents les 

· moyens de leur uti l ité sociale. 

A cet égard, i l  est indispensable de faire preuve d'imagination, d' intel l igence et de 

talent pour mettre en oeuvre des d ispositifs nouveaux garantissant le respect de la 

, d ignité des détenus et assurant aux personnels la capacité de remplir leurs missions. 

I l l) L' INSTAURATI ON, DANS N OTRE S YSTEM E P EN AL, DE LA P RATI Q U E  

D U  N U M ERUS CLAUSUS, ASSO RTI D E  LA S U RV E ILLANCE E LECTRON I Q U E  

Il est proposé d'introduire dans les établissements pénitentiaires un système de 

numerus clausus, assorti des moyens et méthodes nécessaires pour que la sécurité 

publique, non seulement ne s'en trouve pas compromise, mais soit améliorée. 

L'application du numerus clausus tient à la volonté de respecter une capacité de 

gestion à dimension humaine, le service public pénitentiaire ayant notamment pour 

mission d'assurer la garde des détenus dans des conditions convenables. Or les 

intérêts de la société sont bafoués et les droits de l'homme mis en cause lorsque 

quatre ou cinq personnes se trouvent enfermées dans une cellule conçue pour une 

' .. ... ' . . ... . -· - ) -.. .. Qbb&#§lk!.Zi l . b@SYKA#4W' 
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seule. Il s'agit donc de mettre en oeuvre des règles minimales assurant des conditions 

de détention conformes aux valeurs de la société et à l 'intérêt public. 

• Le numerus clausus 

Il ne s'agit en aucun cas, com me certains le croi ent, de fai re attendre 

à d es d é l l nqua nts ou d es crimi nels qu'une place de prison soit  l ibre 

p o u r  l es I n ca rcérer. I l  s ' a g i t  de c h o l s l rp p a r m i  l es p e rs o n nes 

i n ca rcérées en d étention p rovis oire,  cel les qui l i bèreront une place en 

p ri s o n  pour un n ouvel a rriva nt, et q u i  subiront a l ors u n e  mesure de 

s u rve i l l a n ce él ect r o n i que à l 'exté rieur. 

a) Le numérus clausus consiste à définir une capacité théorique et, à partir de celle

ci , un taux d'occupation maximal des prisons 

S 'agissant de la capacité théorique des cellules, une circulaire récente de la direction 

de l 'admin istration pénitentiaire définit des normes qu i  paraissent pouvoir  être 

reten ues. Elles sont fixées selon un barême établ i  en fonction de la superficie au 

· plancher des cellules : 1 place jusqu'à 1 1  m2, 2 places de 1 1  m2 à 1 4  m2, 3 places 

de 1 4  m2 à 1 9  m2 ... 

Les taux d'occupation maximaux des prisons par rapport à la capacité théorique des 

cel lu les pourront être définis de la façon suivante : 

Maisons d'arrêt : 

Maisons centrales : 

Centres de détention : 

1 50 %  

1 00 %  

1 00 %  

I l  semble prudent de fixer (au moins dans les premières années de la réforme) un 

taux d'occupation maximal relativement élevé pour les maisons d'arrêt. En effet, la 

m ise en oeuvre du dispositif proposé sera nécessairement complexe, et il faut éviter 

des i ncidents graves susceptibles de reme.ttre en cause le principe retenu.  

b) Ces dispositions concerneront les prévenus ; ceux-ci , présumés innocents, leur 

maintien en liberté est la règle : en conséquence , la libération de certains d'entre eux 

ne  pose pas de problème d'ordre constitutionnel. 
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Les critères suivants pourront être pris en compte pour la l ibération : 

- la  g ravité de l ' infraction (critère de la peine encourue) , il n e  peut en aucu n cas 

s'agir de criminels ou de délinquants dangereux ; 

- les antécédents judiciaires ; 

- la  durée de la détention provisoire déjà subie. 

En ce qui concerne les condamnés, les modalités d'appl ication des peines devront tenir 

compte du taux d'occupation des prisons. Un dispositif de placement en semi-l iberté 

pourra être envisagé dans les mêmes conditions pour les co urtes peines ou les fins de 

peines. 

c) Le processus de décision sera nécessairement complexe et pose le problème des 

mesures d'accompagnement. 

La décision pourra être prise par le président de la chambre d'accusation, ou le 

magistrat de cette chambre désigné par lui. 

Ce problème est l ié à celui de la définition du cadre géographique d'application du 

numerus clausus. On ne peut raisonnablement appliquer ce système en traitant 

isolément la situation de chaque établissement pén itentiaire .  

Le cadre l e  plus approprié sera sans doute l e  ressort des cours d'appel, mais cela 

pose évidemment le problème de leur cohérence avec les régions pénitentiaires. 

L'application de la réforme suppose que soit tenu (au niveau choisi pour la prise de 

décision) un fichier à jour des personnes incarcérées faisant apparaître leur situation 

au regard des critères de libération éventuelle. 

La m ise en oeuvre du numerus clausus devra conduire à établ ir des re lations 

constantes entre les directeurs régionaux,  les chefs dlétablissements pénitentiaires 

et l es magistrats : notamment les procureurs g én éraux , les procureurs de la 

Républ ique,  les juges d' instruction devront être régu l ièrement informés de la 
situation des établissements pén itentiaires, dont i ls auront à tenir compte lorsqu'ils 

prendront des décisions relatives à la détention provisoire. Il est essentiel que les 
personnels pénitentiaires soient associés à l'application du numerus clausus. 
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Une cellule permanente, le groupe d'analyse des moyens d'exécution pénale, 

composée, dans chaque tribunal de grande instance, du président, du procureur, du 

directeur de la maison d'arrêt, du délégué départemental de /'administration 

pénitentiaire, du chef du service public de /'orientation pénale et de l 'insertion sociale 

(S.P. O.P.l.S), du délégué départemental de l'éducation surveillée, des responsables 

des services de police et de gendarmerie, sera chargée d'examiner régulièrement la 

situation des moyens à la disposition des autorités judiciaires dans le ressort dudit 

tribunal. 

I l conviendra de définir un seuil (par exemple 5% en dessous du taux d'occupation 

m aximal) à partir duquel il sera possible de procéder aux libérations : cela évitera 

des incidents dans l'application du dispositif. 

• La surveil lance électronique 

L 'instauration du numerus clausus dans les établissements pénitentiaires, devra être 

accompagnée de la mise en oeuvre d'un système de surveillance électronique en 

milieu ouvert du prévenu ou du condamné. 

La c réat i o n  d ' u n  s ystème d e  s u rvei l l a n ce é l ectro n i q u e ,  é l é ment 

essentiel  du d i s p os itif ,  tout en i m p osant à ce rta i n s  dél i nqua nts, d es 

res t r i cti o n s  I m p o rta n tes d e  l i berté, faci l i t e ra l e u r  I n se rt i o n  s o c î a l e  

et l es placera en s ituati on d ' i ndemniser rée l l e ment l e u rs vict i mes. 

Le système mis en oeuvre dans quelques Etats nord-américains est à l 'étude en 

Grande-Bretagne.  I l convient avant de préciser et dé · déterminer ses modalités 

d'application concrètes en France, de présenter les avantages et les inconvénients 

d 'un tel dispositif. 

a) La technique mise en oeuvre (notamment en Floride depuis 1 983-1 984) comporte 

trois é léments : 

- U n  émetteur-récepteur de tai l le  rédu ite fixé à la chev i l le  ou  au poignet du 

condamné, qui émet à intervalles réguliers, un signal codé ayant une portée de 50-60 

mètres, et qui ne peut être enlevé ou "trafiqué" sans donner l 'alerte. 
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- U n  boîtier branché sur  le  téléphone de la résidence du condamné, qu i  détecte les 

signaux émis par le bracelet émetteur et les transmet à l'ordinateur central. 

- Un ordinateur central, qui enregistre les signaux du récepteur-téléphone, et permet 

de donner l'alerte lorsque la personne sort de chez el le ou essaie d'enlever ou de 

trafiquer l'apparei l .  L'ordinateur édite une feu i lle de rapport et note tout incident. 

Notons que le système est débranché aux heures de travail de l'intéressé. 

Les modalités de contrôle peuvent être d ifférenciées su ivant la situation des 

intéressés. On distingue principalement un système "passif" dans lequel les contrôles 

sont espacés,  et s'exercent par appel au domicile de l'intéressé, et un système 

"actif' applicable aux cas les plus diffici les, avec contrôle permanent. 

Il faut souligner que la surveillance électronique a été mise en oeuvre dans le cadre 

du "système d'arrêt domicil iaire" (control community arrest) par emprisonnement à 

domicile. Selon des informations récentes, i l  y avait 7638 personnes condamnées en 

Floride au co mmun ity contro l ,  dont 800 faisaient l 'objet d'une survei l lance 

é lectronique. 

Cette technique est utilisée dans huit grandes vi l les de F loride, comme substitut à 
l 'emprisonnement. En outre, l'Etat Fédéral l'étudierait pour l es l ibérations anticipées 
en fin de peine. 

Il semble que le système du "house arrest community control" soit considéré comme 

un succès par les autorités pénitentiaires et le légis lateur de l 'Etat de Floride. On doit 

rappeler ici que la Floride (comme d'autres Etats des Etats-Unis) condamnée par les 

trîbunaux en raison de la surpopulation de ses prisons doit désormais su ivre 

régu l ièrement le niveau de la popu lation carcérale,  et procéder à des libérations 

anticipées dès que la capacité autorisée est atteinte. 

b) La surveil lance électronique présente plusieurs avantages et notamment celui 

d'être un remède partiel à l 'encombrement des prisons. 

- C'est une sanction effective,  alors que trop souvent, on considère que la prison est 

la seule sanction rée l le. Le système permet un contrôle véritable des personnes 

concernées. 
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- Le coût de la survei l lance é lectronique est  nettement inférieur  à celu i  de 

l'emprisonnement. Les évaluations vont de 2500 à 8500 dollars par condamné et par 

an, alors que les frais d'emprisonnement dans une prison d'Etat sont compris entre 

1 2  000  et 20 ooo dollars par an . Notons que les coûts du contrôle électron ique 

devraient aller en s'amenuisant, comme dans tous les processus de développement 

info rmatique. 

- C'est un système souple qui  évite les inconvénients de la prison (promiscuité, 

privation des rapports familiaux, remise en cause des activités professionnelles) et 

permet à l ' intéressé d'exercer son travai l  ou de suivre une formation ou un 

enseignement. 

c;) Le système peut cependant avoir des inconvénients : 

- L'application de la surveillance électronique peut poser des problèmes pratiques, 

mais ceux-ci vont évidemment s'atténuer avec le perfectionnement de la technique. 

0 Le contrôle électronique risque d'être appliqué à des personnes qui n'auraient, de 

toute façon,  pas été incarcérées. C'est l ' inconvénient que l'on rencontre à propos de 

toutes les peines autres que l'emprisonnement, mais dans le cas d'espèce , une telle 

dérive serait très inqu iétante. C'est pourquoi i l  convient de l im iter strictement le 

procédé à des personnes déjà incarcérées. 

- De même, il y a un risque d'application inégalitaire, car la surveillance électronique 

n'apparaît à première vue, appropriée que pour les personnes dont l 'existence 

comporte déjà des é léments de stabi l i té (foyer, travai l .  .. ) .  I l  conviendra de 

développer une  coopération étroite entre l 'administration pénitentiaire et les 

p�rtenaires extérieurs pour offrir des hébergements permettant l 'appl ication de la 

mesure à tous les individus. Ce devra être une tâche prioritaire pour le conseil 

national des vil les, les conseils départementaux et communaux de prévention de la 

délinquance. 

- Le principe même de cette sanction peut être critiqué au regard du nécessaire 

respect de la dignité humaine, mais ce point de vue doit être contesté , dès lors 

qu'existent la surpopulation et la promiscuité de la prison el le-même, où certaines 

situations dépassent les limites du supportable , tant pour les personnels que pour les 

détenus.  En revanche,  il faudra éviter abso lument que le contrô le électron ique 
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entraîne l a  suppression de tous rapports personnels entre l'autorité chargée de la 

mise en oeuvre de l'exécution de la peine et le condamné. 

- Enfin, i l  faut évidemment prendre toute une série de précautions pour empêcher une 

généralisat ion d'un tel mécanisme qu i  doit rester une mesure prononcée par une 

autorité judiciaire dans des cas bien déterm inés et sous contrôle étroit de la 

Commission Nationale I nformatique et Libertés. 

d) Au-delà de ce bilan , l'on peut d'ores et déjà suggérer les conditions et modalités 

d'application du contrôle é lectronique en France 

Il importe de définir précisément les cas d'application de la surveil lance électronique 

aux seules personnes déjà emprisonnées. 

A cet égard, l ' i ntrod u ction de ce d isposit if  doit  être l i ée à cel l e  . d u  

n u m e r u s  c l a u s u s  p roposée p a r  a i l l e u rs .  L e  co n t r ô le é l ectron i q u e  

s'a p p l i q u era a u x  p réve n u s  e t  co n d a m n és p l a cé s  e n  s e m i - l i berté e n  

a p p l i cation d u  nu merus clausus. 

En outre, le contrôle électronique pourra devenir  un des modes d'exécution d'une 

courte peine d'empri sonnement, · et la décis ion sera alors prise par le juge de 

. . l 'application des peines. Il pourra, de même, être appl iqué en fin de peine, avant la 

date normalement prévue pour la s o rtie de prison. J uridiquement ,  i l  pourra 

s'analyser comme une nouvelle forme de semi-liberté. 

S'agissant en revanche des prévenus, (et sauf pour ce qui concerne le numerus 

clausus) , i l  doit être totalement exclu de faire de la survei llance é lectronique une 

modal ité part icul ière de contrôle judiciaire, car le risque serait  g rand de ne 

l'appl iquer alors ,  qu'à des prévenus qui n'auraient pas, dans le contexte actuel, fait 

l 'objet d'une incarcération. Tout dévoiement doit être absolument proscrit. Ce 

procédé ne peut se concevoir et se justifier que pour des personnes incarcérées dans 

des conditions exorbitantes du droit. Ainsi , au numerus clausus sur les incarcérations 

doit se · surajouter un numerus clausus sur le contrôle électron ique lu i  aussi su ivi par 

le groupe d'analyse des moyens de l'exécution pénale créé auprès de chaque tribunal 

de grande instance. 

i.'. 
. • .. .. . .... �...... . 
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La d i me n s i o n  n o vatrice de cette surve i l la n ce électro n i que I mpose, 

avant toute généra l i sat ion,  la commande d'une recherche technique et 

soci a l e  I mporta nte concernant ses m o d a l ités d ' a p p l i ca t i o n ,  étude à 

laquel l e  d evra être associé le personnel  pénitentiaire. 

Le dispositif de surveil lance é lectronique ne peut être envisagé comme une nouvelle 

crécelle infamante, visible de to1,1te la population, génératrice du pire contrôle social. 

Il convient de préconiser sa miniaturisation la plus sophistiquée, tout en conservant 

sa dimension de surveil lance. A cet égard, et afin d'éviter tout marquage social sa 

tail le ne devra pas excéder celle d'une montre-bracelet. 

Ces dispositifs ne sont pas sans conséquence sur les pratiques courantes de la 

Justice , mais comme d'autres, ils incluent la politique pénitentiaire dans une politique 

des sanctions. I ls sont une des voies qui restent à ouvrir, sans permissivité n i  

· complaisance, pour enfin · limiter de  façon significative, ·1es flux d'entrants e t  la  durée 

des incârcérations. 

I l faut toujours avoir présente à l 'esprit une réflexion souvent formulée par les 

représentants syndicaux des personnels de surveil lance. Selon eux, entre 40 et 50 % 
des gens en prison n 'ont rien à y faire et pourraient subir sans danger pour la 

société, plus utilement leur peine en dehors des murs pénitentiaires. 

I V) LE N EC ESSAI R E  AMENAGEM E NT DU R E G I M E  DE L'EXECUTI O N  D ES 
P EI N ES 

A une époque où la politique pénale se réduit trop souvent à l'aggravation des peines 

et où la surpopu lat ion carcérale désorgan ise le dispos itif pénitentiaire , il est 

indispensable d'analyser avec sérieux, et sans polémique partisane, le problème de 

l'exécution des peines privatives de liberté. 

On doit dépasser l'opposition traditionnelle entre les tenants de la certitude de la 

peine et ceux de l'individualisation de la peine. Pour les premiers, la sanction perd 

toute crédibil ité s' i l  existe un trop grand écart entre la peine prononcée par le 

tribun al et celle exécutée par le condamné. Pou r  les seconds, les évolutions, les 

circonstances non prévisibles par le tribunal au moment du prononcé de la peine, 
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appellent la mise en oeuvre de mesures d'assouplissement favorisant la  réinsertion 

sociale du condamné. 

I l  faut  s o u l i g n er q u e  le rég i me d e  l 'exécu t i o n  d es peines pèse 

l o u rd ement s u r  le fonct i o n ne m e n t  d e  l 'a d m i n istra t i o n  p é n i te n t i a i re .  

T r o p  s o uvent,  l e  l é g i s lateu r a m o d i f i é  ce rég i me, e n  fonct i on de 

cons idérati o ns Idé o l og iques et sans teni r  compte d es nécessités de la 

gest i o n  pén i tenti a i re : cel le-cl s'acco mmode très mal, en part i c u l ier, 

de la coexistence d e  p l u s i e u rs s ystèmes de réd u ct i o ns d e  peine en 

fonction d e  la date de la condamnation. 

Une réelle judiciarisation de l'exécution des peines s' impose : e l le permettra de 

dépasser l'antagonisme évoqué plus haut. Dans un tel système,  l'aménagement de la 

peine, comme son prononcé, dépendent d'une juridiction, et peuvent faire l'objet d'un 

recours efficace. 

Le dispositif pénitentiaire s'est adapté aux fluctuations présentées par les rég imes 

d'application des peines. Pendant longtemps, i l  a intégré les n écessités d'une 

individualisation des peines, depuis plus d'une décennie il en subit la remise en cause. 

Celle-ci se m anifeste par la loi du 22 Novembre 1 978 qui  institue une période de 

sûreté obl igatoire pour  un certain nombre d'infractions g raves. Puis la nature de 

l'exécution de la peine privative de l iberté connaît une profonde réorientation par les 

deux lois du 9 Septembre 1 986. 

La période de sûreté est, dans certains cas, allongée jusqu'à 30 ans et les réductions 

de peine sont diminuées. Désormais, nos prisons accueil lent deux populations pénales, 

cel le des détenus condamnés avant les lois de septembre 1 986 ( qui continuent à 

bénéficier du régime antérieur de réduction de peine) et celle des détenus condamnés 

postérieurement (qui se voient appl iquer les nouvelles règles, plus restrictives) . 

La confrontation d'une partie de la population pénale à l 'absence d'aven ir, a entraîné 

une dégradation interne, dont les mutineries de Saint-Maur et des autres centrales 

sont pour partie la concrétisation .  Tout homme, quel  qu' i l  soit, condamné à la 

réclusion criminel le ne peut concevoir, subir passivement une peine de sûreté d'une 

durée maximale de trente ans.  Le caractère abstrait de cette durée,  son aspect 

llitt 2.i!l&i!&L 221 J L&l&&&SUstiLLBl&. 2 UU!i&t t aw #41 .5§ . .. J ;, _;; -< , .-L 
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vertigineux, assimilent la décision de  justice, non  à une  sanction privative de l iberté 

longue certes mais dont on peut entrevoir  la fin, mais à une exclusion irrévocable. 

Cela crée un esprit de révolte d'autant plus dangereux que dans le microcosme 

carcéral, le procédé de l'amalgame est répandu ,  de sorte que les détenus non soumis 

à ce type de peine s'y identifient, et le danger s'en trouve décuplé. 

Les personne ls  de l 'admin istration sont a lo rs confrontés, dans leur  activité 

professionnel le ,  non plus à des hommes susceptibles d'une possible socia l isation, 

mais à des individus sans espoir. Leur dangeros ité peut s'exprimer jusqu'à son 

paroxysme. L'objectif d'une pol itique pénale n'est pas la  transformation d'hommes en 

désespérés, i l  est de préserver la possibil ité d'un retour éventuel à la vie ordinaire, 

même si le crime commis est le pire de tous .. 

SI  de tels cri mes ne sus ci tent aucune p it i é ,  I l s  n'i nterdisent pas la 

p rise e n  compte d es réal i tés : 1 5 à 1 8  an s  t ransforment physiquement 

et p s y ch ol o g i quement les i n d ividus, I l  en est a i ns i  dans l a  vie 

n orma le, a forti ori en prison.  Certa i ns d étenus peuvent ga rder un état 

ph ys ique conve nable,  Ils s o n t  l ' except i o n  ; la t ra nsformation mora l e, 

menta l e  n ' e s t  p a s  dava n t a g e  u n if o r m e .  P ré t e n d re b l oquer t oute 

évo luti o n  p our 30 ans est prés o mptueux, I l l u s o i re et dan g ereux. La 

perm i s s ivité l e  serait  t o u t  autant.  

S'agissant des réductions de peine, i l  est proposé : 

- de transformer la réducnon de peine ordinaire (pour •bonne conduite ") en crédit de 

peine, calculé dès l'écrou, et qui est remis en cause en cas de mauvaise conduite, 

- de porter à trois mois la durée maximale de la réduction de peine supplémentaire, 

sans distinction entre délinquants primaires et récidivistes ; ces derniers sont 

passibles de peines p lus lourdes, ce qui est tout à fait normal, mais il n'y a aucune 

raison de limiter les réductions de peine dont ils peuvent bénéficier. 

Le total des réductions de peine (y compris le crédit de peine) sera ainsi porté à 6 

mois par année, alors qu'il est actuellement de 5 mois pour les non-récidivistes et de 

· · - 1 
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4 mois pour  les récidivistes. Tout doit être m i s  e n  oeuvre pour  assu rer une 

homogénéité dans la mise en oeuvre des régimes antérieurs et postérieurs à ce 

nouveau disposit i f  ; dans le  cas contrai re, les  d isto rs ions  entraîneront 

inéluctablement une succession d'incidents graves et coOteux. 

En ce qui concerne enfin les libérations conditionne/les, qui sont en trop petit nombre 

depuis quelques années, Je juge de l 'application des peines devra être compétent pour 

prendre la décision pour les peines inférieures ou égales· à 5 ans (au lieu de 3 ans . 

actuellement). 

Pour les peines plus longues, la décision devra être prise par une formation 

juridictionnelle collégiale, et non plus par le Ministère de la Justice. Les critères 

d 'appréciation devront reposer sur des données professionnelles, réunissant les avis 

autant des personnels pénitentiaires que des experts, psychologues et médecins. 

Notons que le contrôle exercé sur les personnes placées en libération conditionnelle 

doit être renforcé, hors de toute complaisance et de tout dogmatisme, mais d ans une 

volonté d'inte l l igence et d'efficacité. 

Enfin, il est plus que temps de supprimer la contrainte par corps, survivance indigne 

de la prison pour dettes, dont les modalités sont particulièrement choquantes 

lorsqu'elle s'exécute à la suite d'une peine d'emprisonnement. 
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1) U N  P ROJ ET P O U R  L E  S ERVICE P U B LIC P EN ITENTIAI R E  

Le décalage entre l e  discours e t  la réal ité quotidienne est particul ièrement · frappant 

en ce qui concerne l'administration pénitentiaire : à la noblesse des missions confiées 

au service public pénitentiaire - exécution des décisions de justice, sécurité publique,  

réinsertion sociale - ,  correspond une g estion réalisée dans des conditions d ifficiles, 

avec des moyens souvent insuffisants et archaïques.  Certes ,  l 'ensemble de 

!.' i nstitution jud iciai re est affectée par ce d écalage .  M ais la  situation est 

p�rticul ièrement grave dans l'administration pénitentiaire qui a en charge la gestion 

de nombreux ' établissements et serv ices accuei l lant les personnes qui  lu i  sont 

confiées par l'autorité judiciaire . 

Or, dans la vie des prisons, la gestion a souvent plus d'importance que la politique 

carcérale, car c'est elle qui secrète la réalité concrète, quotidienne que connaissent 

aussi bien les personnels que les détenus. 

La modernisation de la gestion est donc essentiel le pour l'avenir  de l ' institution 

. pénitentiaire. Elle ne pourra évidemment supprimer l'ambiguïté fondamentale de la 

prison ,  l ieu d'exclusion qui doit, en même temps, préparer à la réinsertion sociale 

des personnes incarcérées et, pour un nombre sans cesse croissant de jeunes adultes 

dél inquants, ceux-là même dont Bertrand SCHWARTZ disait qu'i ls n'avaient pas de 

projet de vie au-delà de 24 heures, essayer de réussir leur insertion ,  ce que n'ont pu 

réaliser la famille et l 'école. 

L'intérêt publ ic commande en effet que la prison prépare efficacement le retour  des 

détenus à la vie ordinaire. Pour des dizaines de mill iers de détenus le séjour se lim ite 

à trois ou quatre semaines, au plus deux mois ou trois mois. Qu'auront-i ls appris, 

que ls enseignements en auront-il tirés ? En quoi leur séjour aura-t-il servi les 

intéressés, leurs concitoyens, l ' intérêt publ ic ? La réponse est contenue dans 

l'audace à poser une question tabou dans une société qui craint souvent la vérité. 

·- . :S.-. -
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I l  importe aujourd'hui de  définir un véritable "projet d'entreprise" du service public 

pénitentiaire, se traduisant à la fois par u ne clarification de ses missions et par la 

mise en oeuvre de sa nécessaire modernisation. 

Le succès de ce projet ne sera assuré que si autour d'objectifs clairement définis se 

rassemblent des personnels motivés, compétents et bien formés grâce à une gestion 

visant à la responsabil isation .  

1 )  La définition des mjssjons et les relations ayec le judiciaire 

L'article 1 er de la  loi du 22  Juin 1 987 défin i t  les missions du service public 

pénitentiaire en ces termes : 

" Le servi ce p u b l i c  pén itentia i re p a rt i c i pe à l ' exéc u t i o n  d es décisions 

et  s e n t ences p é na l es et a u  m a i n t i e n  d e  la s écurité pu b l i q u e. I l  

favorise la réi n sertion sociale des pers o n n es q u i  l u i  sont confi ées par 

l ' a u t or i t é  j u d i c i a i re.  

I l  est organisé de man ière à assurer l ' individ u a l isati o n  des pei n es " .  

Ces dispositions font figurer dans la lo i  même les principes qui  gouvernent et 

légitiment le service public pénitentiaire. 

E l les rejo ignent tout à fait le sentiment des fonctionnaires pénitentiaires dont 

l 'a�achement au service public est grand et qui récusent toute idée de privatisation, 

· revendiquant leur double mission de g
°
arde et de réinsertion sociale. I l  importe de 

souligner que ces missions sont complémentaires et non pas contradictoires. 

Ai nsi  le maintien de la sécurité p u bl iq u e ,  a uquel  part i ci pe évidem ment 

l ' a d m i n i s t r a t i o n  p é n it e n t i a i re e s t - i l a s s u ré n o n  s e u l e m e n t  p a r  

l ' a cc o m p l issement d e  la f o n ct i o n  d e  s u rvei l l a n ce et de garde d es 

d éten u s ,  m a l s  a u s s i  par u ne p o l i t i q u e  act i ve de réi n serti o n .  Cet 

o bj e c t i f ,  p o u r  être eff icace,  e x i g e  u n e  b o n n e  co n na i ss a n c e  d es 

d étenu s ,  u n e  défi n i t i o n  d e  leur  prise e n  charge par ra p p o rt à leur 

p réparat i o n  à la s ortie sa ns réc i d i ve.  L' individ u a l isati o n  d es p e i n es, 

rappelée dans la loi ,  est u n  des moyens permettant de favoriser cette 

r é i  n s e rt 1 o n .  

.- ':"·· 
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Le service public pénitentiaire participant "à l'exécution des décisions et sentences 

pénales", l'accomplissement de ses m issions dépend très étroitement des décisions 

prises par l'autorité judiciaire. 

Depuis de nombreuses années, u ne certaine incompréhension,  voire une méfiance 

réciproque se développe, entre la magistrature et les personnels pénitentiaires, qu'i l 

s'agisse d'ail leurs des personnels de surveillance ou des personnels de d irection. 

Ce malaise latent peut être ainsi résumé : pour les magistrats, l 'admin istration 

pénitentiaire a un rôle "d'exécutant" et e l le  n'a pas vocation à participer à la 

définition des orientations de la politique pénale et pénitentiaire ni à contester sa 

mise en oeuvre. Il lui appartient seulement d'assurer l 'exécution des décisions de 

j ustice, et i l  faut donc que "l' intendance suive". En outre, cette administration est 

ressentie comme opaque, peu perméable à l'intervention judiciaire. 

A l' inverse, les personnels pénitentiaires considèrent que les magistrats ne prennent 

pas assez en compte, dans leurs décisions,  les contraintes de la détention ,  I ls 

estiment aussi être les "mal-aimés" du Mi nistère de la Justice , et critiquent la 

présence de nombreux magistrats à la direction de l'administration pénitentiaire. 

Il ne s'agit pas ici de chercher à déterminer qui sont les responsables de ce malaise. 

Il faut aujourd'hui soul igner avec force que la modernisation du service public 

pénitentiaire exige une amélioration et un renforcement des l iens entre l'autorité 

jud iciaire et l 'admin istration pén itentiaire. Cette conviction ne peut être que 

renforcée à la lecture des contributions demandées par le Garde des Sceaux dans le 

cadre de l 'é laboration du présent rapport, aux mag istrats , Premiers Présidents et 

Procureurs Généraux des Cours d'Appel. 

Des mesures concrètes peuvent être mises en oeuvre pour y tendre : 

- en premier lieu, la place du personnel de surveillance dans les commissions de 

l'application des peines doit être renforcée : aux termes de l'article D. 1 1 7- 1  du code 

de procédure pénale, la commission d'application des peines comprend, outre Je 

surveillant chef, un seul membre du personnel de surveillance. Il conviendra de 

prévoir la présence de deux ou trois membres de ce personnel dans la commission, 
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et d'inscrire la participation de tous les surveillants par roulement dans le tableau de 

service. 

- en s eco nd l i eu ,  l i  est I n d ispensable que les magistrats se rendent 

p lus fréquemment dans l es éta b l i ssements pénitentia ires. En effet, de 

par la l o i ,  les mag i strats s o nt chargés d e  contrôler l 'exécuti o n  des 

d écisions qu'i ls o rd onnent et l es conditi o ns de leur a p p l i cati o n. Or, ce 

c o ntrô l e  n e  peut être e ffi cace et p erti nent que si l es m a g i strats 

co n naissent et prennent en compte l 'organ i sat i o n  et le fonct i on nement 

d e s  éta b l i s s e m e n t s  et des s e rvices pén ite n t i a i re s .  I l  est d o n c  

n écessaire qu' i ls  s e  rendent sur l es l i eux mêmes. 

P. cet égard, les obligations fixées par les articles 727 et D 1 76 à D 1 78 du code de 

procédure pénale ne semblent pas toujours respectées. Rappelons que le juge de 

l 'application des peines doit se rendre au moins une fois par mois dans les 

établissements pénitentiaires, le président de la chambre d'accusation . au moins une 

fois par trimestre dans les maisons d'arrêt et le juge des enfants au moins une fois 

par an. En outre, le procureur de la république doit se rendre dans chaque prison au 
moins une fois par trimestre . Toutes ces vis ites doivent être approfondies pour 

permettre d'apprécier les conditions de vie des détenus et les conditions de travail  
des personnels. 

Quant aux j uges d'instruction, i ls ont évidemment la possibi l ité de voir les prévenus à 

la  maison d'arrêt. Force est de constater qu'i ls util isent trop peu cette latitude.  

De la même façon, il sera profitable que les chefs des établissements et services 

pénitentiaires puissent faire rapport de leur activité périodiquement devant 

l'assemblée générale du tribunal. 

- Enfin l 'adoption d'un système de "numerus clausus" dans les prisons imposera que 

des re lat ions constantes s' i nstaurent e ntre les autorités judiciaires et les chefs 

d'établ issements pénitentiaires.  
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2 les objectifs de la modernisation et la polltlgue d'égulpement 

L'objectif de la  modernisation est simple : faire du service public pénitentiaire une 

administration moderne accuei l lant dans des conditions convenables et susceptibles de 

préparer leur  insertion sociale,  les personnes qui lu i  sont confiées par l'autorité 

j udic ia ire.  

La réal isation  de cet objectif suppose que le service public pénitèntiaire dispose d'un 
parc suff isant d'établ issements diversif iés pouvant recevoir les d iffé rentes 

catégories de détenus. 

Notons qu'au 1 er Décembre 1 988 la capacité totale des établissements pénitentiaires 

est de 35.683 places , pour 47.331 personnes incarcérées, soit un taux moyen 
d'occupation de 1 34%. Mais la s ituation est très d ifférente selon les catégories 

d'établ issements : ainsi, en métropole, (au 1 /1 2/88) le taux moyen d'occupation des 

maisons d'arrêt et centres de semi- l iberté était de 1 44% ( 1 92% dans la direction 

régionale de Marsei l le, 1 71 % dans la direction régionale de Lyon et 1 64% dans celle 

de Paris) alors que le taux des établissements pour peines s'élève à 94%. 

Ainsi, comme on a pu le sou ligner depuis des années, ce sont les prévenus et les 

condamnés à de courtes peines d'emprisonnement, affectés dans les maisons d'arrêt, 

qui supportent les inconvénients multiples de la surpopulation carcérale. 

La m ise en oeuvre d'une politique d'équipement ambitieuse en termes de capacité peut 

donc apparaître justifiée. Mais le risque est grand qu'el le ne conduise à une fuite en 

avant, consistant à placer de plus en plus de personnes en détention, de sorte que la 

situation actue l le  serait aggravée : l es effets néfastes du surencombrement 

affecteraient un nombre encore plus important de détenus .  

S'agissant de la politique d'équipement, on  n 'a  cessé de critiquer avec force le  

programme "1 5 000"  qui  a créé une contrainte insupportable pour l 'administration 

pénitentiaire et a rendu plus d ifficile la m ise en oeuvre de nouvel les orientations 

faute de moyens disponibles. Des correctifs utiles , bien que très insuffisants, ont été 

apportés, qui  ont réduit à 1 3  000 le nombre de places dans les nouvelles prisons, 

augmenté la part réservée aux maisons d'arrêt, s upprimé opportunément les 

quartiers spécifiques prévus in itialement pour les toxicomanes, et  renforcé la  place 

du service public dans le fonctionnement. 

---- - f 
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Ce s  c o r re ct i f s  n ' o n t p a s  p e r m i s  d e  d é g a g e r  d e s  c r é d i ts 

d'i nvestissement pour assurer u n  niveau s uffisant de mai ntenan ce des 

éta b l is s e m e n t s  a n c i e n s  et é v i t er l ' a r rê t  des pr o g ra m m es d e  

rén ovat i o n. Seu lement 5 0  m i l l i o n s  d e  fra n cs ont p u  être dégagés e n  

1 989 p o u r  ces trava u x,_ c'est à d i re à p e i n e  1 0% d es crédits 

I n d i s p e n s a b l e s .  Cette s i t u a t i o n  d r a m a t i q u e  a c c é l è r e  e n c o re l a  

dégradati o n  d e  certai ns éta b l isse ments et provoque à j u ste t itre, d e  

l ' irrita t i o n  ch ez l es pers o n n e l s  . 

. Le programme "13 000" ne peut être mené de front avec le programme de rénovation 

qui constitue l'urgence. Il est proposé en conséquence, de réduire les marchés de la 

tranche conditionne/le, par la suppression de sept établissements (Villenauxe, 

Varennes le Grand, Aiton, Argentan, Châteauroux, Salon, Longuenesse) soit 3400 

places, par le transfert des crédits d'investissements correspondants sur des 

marchés de restructuration et par l'utilisation des crédits de fonctionnement à la 

mise en oeuvre de diverses mesures proposées dans le présent rapport. 

Cette rév i s i o n  entraîn era d es nég ociati o n s  avec l es e ntre p r i s es et 

nécess i tera un exa m e n  de la c o m p e n s a t i o n  à a p p or t e r  a u x  

col lectivités l ocales q u i  s e  sont engagées finan cièrement. I l  co nvient 

à cet égard de rappeler q u ' u ne p o l itique pénale et l es i nvestissements 

q u ' e l l e  s u p p os e ,  n ' o nt pas p o u r  o bj et pri o r i ta ire d 'a p porter u n e 

réponse a u x  problèmes éco n o m i q u es l ocau x. 

Toutes les mais ons d'arrêt d ont la constr u ct i o n  était prévue dans le 

program me 1 5  000 seront a i nsi  réa l isées . E l les s o nt I n d ispensables. 

Par c o ntre , la construct i o n  de m i l l i ers de p laces e n  centres de 

déte n t i o n  p e u t -être d i fférée. Les b e s o i n s  rée l s  d evr o n t  ê t re 

réexa m i nés d a ns l e  cad re d u  progra m me d écen nal de l 'administration 

p é n i t e n t i a i re .  

En revanche , pour  la mise en service des prisons nouve lles qui seront finalement 

construites, i l  ne  faut pas lésiner sur les moyens de fonctionnement nécessaires. I l  

importe de  déterm iner parallèlement un plan précis de  fermeture des établissements 
les plus vétustes. Encore faut-i l vérifier soigneusement toute i m possibi l ité de  
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rénovation et ten i r  com pte des co ûts induits , f inanciers e t  sociaux de ces 

fermetures, non seulement pour l 'administration pénitentiaire, m ais aussi pour les 

autres administrat ions et secteurs professionnels : police, gendarmerie, services 

sociaux, auxiliaires de justice, . • .  

On a pu observer, en Grande-Bretagne et aux Etats-U nis, des établ issements 
vétustes qui, rénovés par le travail pénal, avaient retrouvé une excel lente qualité. 

Sur ce point, une étude précise des d ifférentes situations locales s'impose, certains 

établissements actuel lement vétustes pouvant être transformés utilement e n  centres 

de semi-liberté et en structures d'hébergement pour les placements extérieurs. La 
m ultiplication de ces centres allégés constitue,  par essence, une mesure susceptible 

de favoriser l ' insertion sociale du condamné et de préven ir  la récidive, plan à 

élaborer en conjonction avec la création de places en mil ieu fermé. 

L'administration pénitentiaire ne dispose à l'heure actuel le que d'environ 1 400 

places de semi0!ibe rté, dont seulement 300 dans des centres autonomes. 

Enfin ,  i l  faut mettre en oeuvre un plan à moyen terme de rénovation et de 

restructuration des établissements existants, à partir des projets déjà élaborés par 

l 'admin istration pén itentiaire. Cette pol it ique audacieuse de rénovation du parc 

e xistant n 'a déjà que  trop été retardée par le plan "prisons nouvelles" .  Les 
. conséquences de ces retards sont extrêmement graves tant au niveau matériel , les 

équipements viei l l issent plus vite faute de maintenance, qu'au n iveau hum ain, tes 

personnels travaîllent dans de mauvaises conditions, alors qu'i ls s'étaient beaucoup 

i nvestis dans les projets de rénovation.  

70 projets de restructuration sont prêts ou en cours d'étude. I ls devront faire l'objet 

d'une programmation sur 1 O ans. Une priorité absolue doit être donnée par ailleurs 

aux établissements des départements d'Outre-Mer, dans les budgets 1 990 et 1 991 . 

L'administréltion pén itentiaire a .•. en o utre , programmé,  toujours s ur 1 O ans, la 

réalisation d'établissements absolument indispensables compte tenu de la fermeture 
d'autres établ issements dont la rénovation est impossible ou dont le coû t  de 

· fonctionnement est prohibitif au regard de leur tail le. 
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A ces programm es portant sur les prisons, I l conviendra d'ajouter des programmes 

pour le logement des personnels et pour l'accuei l  des familles. 

Au total, il est donc proposé d'affecter dès 1 989 des crédits supplémentaires 

d'équipement pour la rénovation, et de revenir à l'issue du programme •prisons 

nouvelles•, à un niveau de crédits d'investissement semblable à celui qui prévalait 

. antérieurement ce programme. 

Rappelons à cet égard que le budget d'investissement 1 986 se situait à 686 M F, celui 

de 1 987 à 966 MF et que le programme 1 3  000 coûtera en investissements plus 

de quatre mil l iards. Les enseignements positifs indéniables tirés par la délégation à la  

réal isation des établ issements pénitentiaires (D.R.E.P) devront être retenus pour la  

mise en oeuvre du programme de rénovation.  I l  faudra intégrer à cette occasion dans 

les nouveaux programmes, des crédits de maintenance au n iveau nécessaire pour que 
l'on ne voit plus de caméras devenues aveugles faute d'entretien ,  ou des portes à 

fermetures électriques sur lesquel les sont posées des serrures à clé. 

3) L'lnsertjoo de la prison dans la c� 

La politique d' insertion de la prison dans la  société et d'ouverture sur le monde 

extérieur a été engagée et développée depuis plusieurs années. 

Cette pol itique doit s'amplifier en tenant compte du cadre juridique nouveau qui sera 

constitué par les établ issements publics pén itentiaires,  et par la modification des 

attributions des directions régionales proposée par ai l leurs .  

L'absence de  recon naissance de l 'admin istration pén itentiaire, très fortement 

ressentie par les personnels, vient de l ' insuffisante intégration de la  prison dans la 
vie sociale. 

Un développement de plus . en plus accentué des relations entre l ' i nstitution 

pén itentia i re et les partenaires locaux et rég io naux (é lus ,  adm in istrat ions, 

associations, . . .  ) apparaît à cet égard de nature à promouvoir  le service public 

pénitentiaire et à lui permettre de m ieux assurer son rôle  d' insertion des détenus.  

0 • · " ·, A o ··-- · · ·-
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Des mesures précises de m ise en oeuvre rapide, peuvent relancer la politique 

poursuivie depuis plusieurs années : 

- Elargissement de la composition de la commission de surveillance, et modification 

de son fonctionnement. 

- Pour les établissements pénitentiaires, supports des établissements publics, la 

commission de surveillance sera constituée par une commission permanente du 

conseil d'administration. 

- La composition de la commission de surveillance s'élargira par la présence de 

plusieurs élus locaux, (actuellement seul un membre du conseil général y siège, ainsi 

que le maire de la commune d'implantation) ; le conseil départemental de prévention 

de la délinquance y désignera un de ses membres. 

- Surtout, la commission de surveillance devra rendre un avis circonstancié sur le 

rapport annuel d'activité du chef d'établissement. En outre, il pourra être créé en son 

sein une commission permanente qui se réunira avec le conseil d'orientation local, 

dont la création est proposée par ailleurs. Une telle formule permettra de multiplier 

les liens avec le personnel et spécialement avec le personnel de surveillance. 

- Elargissement de la composition du conseil d'administration des associations socio

. culturelles à des partenaires locaux. 

Rappelons que le décret du 26 Janvier 1 983 a rendu obligatoire la créat ion ,  dans 

chaque établ issement, d'une association socio-culturelle et sportive ayant pour objet 

de favoriser la réinsertion sociale des détenus par le soutien et le développement des 

activités culturel les, sportives et de loisirs. Dans la pratique, la charge provoquée 

par l'installation des téléviseu rs dans les cel lules a souvent fait passer au second 

p lan les enjeux pédagogiques des associations. Pour les gros établissements, le 

recours au groupement d'intérêt public doit être encouragé. 

- Réactivation du conseil supérieur de l'administration pénitentiaire (C.S.A .P). Ce 

conseil, prévu par les articles D.234 à D.247 du code de procédure pénale, comprend 

une soixantaine de membres de droit ainsi que diverses personnalités. 
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Selon les textes, il doit se réunir  au moins une fois par an, mais cette dispostion 

n'est plus appliquée, la dernière réunion du C.S.A.P. en assemblée générale datant du 

7 Janvier 1 986. 

Le C.S.A.P. ne joue plus son rôle de conseil et d'avis auprès du Ministre de I� Justice. 

Il peut pourtant co nstituer un facteur d'ouverture du service public pénitentiaire sur 

l ' e xtér ie u r. 

I l  faut donc redonner vie à un organisme susceptible d'éclairer ut i lement le Min istre 
de la Justice et l'opinion, en le rénovant, comme cela avait été envisagé lors de la 

discussion de la loi du 22 Juin · 1 987. 

La réforme du C.S.A.P.  doit concern er à la fo is sa composition ,  qu' i l  convient 

d'al léger et de .diversifier, et son fonctionnement ,  le Garde des Sceaux fixant un 

programme annuel de travail au consei l  et  à ses commissions. Le conseil publiera 

n otamment un avis sur le rapport d'activité annuel  présenté par le directeur de 

l 'administration pén itentiaire. 

Enfin, il convient que la Ministère de la Justice, le Conseil National des Villes et la 

Délégation Interministérielle à la Ville mènent conjointement une politique visant à 
mieux intégrer la prison dans la cité, afin de limiter les effets ségrégatifs de 

l'incarcération, de prévenir la récidive et de permettre aux personnels de mieux 

s 'intégrer à l'environnement social. Le service public pénitentiaire doit prendre toute 

sa place dans la politique de développement social urbain. 

Cinq objectifs pourront être pou rsuivis : 

- Développer les actions de la vi l le à l'intérieur de la prison pour facil iter l ' insertion 

des détenus et favoriser une plus grande socialisation de l 'exécution des peines. A cet 

égard, la mise en place d'agences d'insertion, pi lotées par les vi l les,  représenterait 

u n e  modal ité intéressante visant à coordonner les inte rventions e xtérieures à la 

p rison et à les articuler avec les ressources de la cité en mat ière de formation, 

d'emploi, de culture ou de santé. 

- Renforcer le maintien de l iens famil iaux de qual ité des personnes incarcérées. La 
m ise en oeuvre de l ieux d'accue i l  des famil les est une réponse qui  permet de faire 
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prendre en compte par les services sociaux et le t issu associatif de la vil le les 

conséquence familiales de la détention. 

- Travail ler avec les vil les qui recevront, dès 1 990, les nouveaux établissements 

pénitentiaires du programme " 13  000 places", afin d'accompagner la mise en service 

d'équipements publics lourds. 

- Favoriser l ' insertion locale des personnels de l'admin istration pénitentiaire en 

tenant compte des difficultés qu'i ls rencontrent. Ainsi, l'amélioration des moyens de 

communication entre la prison et la v i l le est une priorité, de même que l 'accès au 

logement des personnels pénitentiaires évoqué par ail leurs. 

-. Développer à l'échelon européen les échanges d'expériences innovantes entre vil le 

et prison . De nombreuses cités se sont engagées dans des i n it iatives v isant à 

o rganiser des relations étroites avec leurs prisons. Des échanges d'opérateurs 

locaux ,  o u  le montage de projets conjoints dans le domaine da l ' i nsertion 

professionnelle et sociale (à l'exemple de ce qui est conduit à Marseil le et en Emi lie

Romagne dans le domaine de la formation et de l'accès à l 'emploi) méritent d'être 

démultipl iés.  

4) Communjcation et recherche 

Les personnels pénitentiaires se plaignent à juste titre de la mauvaise diffusion de 
l ' i n formation et de l ' insuffisance de la concertat ion.  En o utre, l 'opacité de 

l 'administration pénitentîaire _ vis à vis de l 'extérieur est une des causes de la 
difficulté

. 
pour cette institution d'être reconnue à sa juste place par la société. 

Il ne sert à rien de se plai ndre des médias. Ta nt qu'une Institut ion ne 

fait que réagir à la demande, le p lus s ouvent à l a  suite d ' i n c i dents, 

e l le ne p eut évidemment fa i re passer aucun m essage valorisant p o u r  

e l le-même et s e s  pers on nels.  U ne I ns t i tuti o n  c o m me l 'a d m i n i s t ra t i o n  

p é n i t e n t i a ire s e  d o i t  d e  p r o du i re u n e  commun i ca t i o n  p o s i t ive 

régu l ière. Ce s e ra la seule fa ço n de changer p rogress ive m e nt son 

I m a g e . 
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Différentes structures et procédures peuvent développer la communication i nterne et 

externe ,  et d'abord la création d'une cellule communication à l'administration 

centrale, qui permette de ne pas diluer cette information dans l'ensemble de la 

communication du Ministère de la Justice. 

S'agissant de la  comm u nication intern e ,  les actions suivantes devront être 

rapidement m ise$ en  oeuvre : 

• Création d'un magazine bimestriel de l'administration pénitentiaire, adressé à tous 

les personnels à leur domicile. 

Une te lle parution sera de nature à motiver les personnels, en leur don nant toutes 

$Ortes d'informations uti les sur le fonctionnement de leur admin istration ,  et en 

m ettant en valeur les expériences novatrices menées dans le cadre des projets 

· d'établissement. Elle sera l'occasion, à travers des reportages et des témoignages de 

membres des personne ls ,  de mieux faire connaître la  réa l ité de la vie des 

établissements et des services. 

.. Distribution à tous les personnels des textes concernant /'administration 

pénitentiaire, les règles européennes, les dispositions du code de procédure pénale, et 

celles du statut spécial, avec un mémento explicatif ; toutes informations regroupées 

dans un guide pratique analogue à celui du gardien de la paix. 

"Création d'un service minitel, donnant notamment /'ensemble des informations 

disponibles sur les statuts, les rémunérations, les carrières, les concours, les. droits 

sociaux; et contenant un système de questions/réponses . 

.. Mise en service d'un numéro vert avec des sessions thématiques mensuelles. 

Le développement des structures de concertation,  évoqué par ai l leurs, favorisera 

également une meil leure communication interne. 

En ce qui concerne la communication externe et les relations publiques, la cel lu le 

communication de l'administration centrale aura un rôle essentiel à jouer. 
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Mais il faut aussi former les personnels de direction aux relations avec les médias, à 
l'image de ce que la gendarmerie a mis en place pour ses officiers. L'expression sera 

favorisée, le contrôle ne devant intervenir qu'a posteriori. 

La réalisation d'un journal télévisé bimestriel, repris dans chaque établissement se 

révèlera utile pour faire connaitre à l'e nsemble des citoyens l 'institution 

pénitentiaire. Il conviendra d'installer un récepteur de télévision et  un magnétoscope 

dans les salles de
·. 
repos du personnel pour la reproduction et la

· 
diffusion du journal 

télévisé. 

La m ult ipl ication des vis ites des étab l issements pénitentiaires à la fo is par les 

mag istrats, par les é lus nationaux ou locaux, par des chefs d'entreprise et par les 

représentants de différents services publics constituera aussi le moyen de donner au 
service public pénitentiaire une reconnaissance sociale. 

On ne peut que constater la faiblesse du d ispositif de reche rche français sur 

l ' institution pénitentiaire, en ce qui concerne à la fois la s ituation des personnels, 

leurs conditions de vie,  et cel le des détenus. 

Certes, le centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales 

(CESDIP) a effectué des travaux intéressants, et certaines thèses et études· récentes 

apportent une uti le contribution à la connaissance des prisons. 

Mais un effort important est nécessai re pour que la recherche en la matière ait une 

place comparable à celle qu'el le tient dans les pays anglo-saxons. 

JI faut donc pousser le conseil de la recherche du Ministère de la Justice à lancer un 

appel d'offres pour une série de commandes portant sur la vie en détention et les 

conditions de vie et de travail des personnels. 

Un groupe de conseillers scientifiques ayant pour mission de synthétiser les 

recherches sur la prison effectuées en France et  à l'étranger, et susceptible, en 

conséquence, d'apporter une aide à la décision en · ce qui concerne la définition des 

stratégies à mettre en oeuvre, doit être constitué auprès du directeur de 

l'administration pénitentiaire. Le groupe d'évaluation stratégique de l'administration 

pénitentiaire (G.E.S.A.P.) sera composé de scientifiques qui, travaillant dans d'autres 
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services et  centres de recherches, interviendront e n  tant que consultants. Un tel 

groupe devra aider le directeur dans la conception du programme annuel de travail du 

service des études. 

Enfin une étude spécifique d evra être commandée sur la m ise e n  place de la 

surveil lance é lectronique des personnes. 
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I l) LA R ENOVATION D ES M O D ES D E  G ESTION 

Si la m ission de sécurité publique implique une grande rigueur dans le fonctionnement . 

du serv ice pub l ic pén itent iaire , e l le doit s'accompag ner d 'une g est ion plus 

déconcentrée qui responsabil ise les échelons locaux de l'administration. 

Le Garde des Sceaux, Pierre ARPAILLANGE, a souhaité dans ses "orientations pour un 

service publ ic de la justice" que l 'admin istration pén itentiaire s'engage sur cette 

voie.  

Tout en approuvant cette directive , i l  paraH nécessaire d'ai ler  p lus avant et de 

donner également plus d'autonomie aux échelons locaux. 

1 )  Des établissements autonomes. porteurs d'un projet 

Face au sentiment souvent ressenti par les personnels de perte de légitimité ou,  pour 

certains, de flou vis à vis de la doctrine pénitentiaire, le niveau n ational doit avoir un 

discours clair, détaché des contingences politiques. Cette réponse ne peut suffi re à 

el le seu le .  Les personnels doivent se sentir partie prenante d'un projet local .  

C'est l 'objet du projet d'établissement qui doit permettre de réunir les volontés et les 

compétences autour d'objectifs affichés qui soient régulièrement évalués au niveau 

interne comme au niveau externe. 

• Le projet d'établissement 

Elaboré par l 'équipe de direction locale en concertation avec le personnel ,  le projet 

devra défin i r  concrètement les obj ectifs et les moyen s  nécessaires pou(  les 

atteindre ;  i l  portera sur : 
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la vie e n  détention ( rythmes de vie,  activités socio-éducatives, formation 

professionnel le, actions d'insertion,  travail pénal} , 

les condit ions de  travai l  du personnel  (p lanificat ion du service,  heures 

supplémentaires et absenté isme, congés, méthode de travail ,  su ivi des stagiaires, 

formation continue} ,  

les relations avec l 'environnement. 

L'é laboration de ces projets devra être accompagnée d'une politique de gestion des 

ressources humaines qui permette : 

- une bonne insertion des agents dans l'établissement, 

- la dynamisation du rôle de chacun pour une intégration dans le projet collectif, 

- l 'organisation d 'un dialogue permanent et constructif, 

- le développement de la qualité de la vie des personnels, 

- la promotion de l ' image de l'établissement dans la cité. 

• L'établ issement public 

La loi du 22 Juin 1 987 fournit Je moyen de traduire cette volonté de déconcentration. 

Elle prévoit, en effet, que les établissements pénitentiaires peuvent être érigés en 

établissements publics nationaux dotés de la personnalité morale et de l 'autonomie 

financière. Deux séries d'arguments militent en faveur de cette mise en place, le 

premier portant sur la gestion, Je second faisant référence à la poursuite du 

nécessaire décloisonnement de /'institution. 

Comment des projets d'établ issement qui exigent une réel le implication personnelle et 

la l iberté de manoeuvre des chefs d'établissement peuvent-i ls voir le jour, alors 

même qu'aujourd'hui ,  cinq responsables locaux sur six ne gèrent pas leur budget et, 
par là, ne maîtrisent aucun moyen d'action ,  ni par rapport à l 'équipement, ni par 

rapport au fonctionnement de leur établissement ? 
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Seuls 3 3  établissem ents s u r  1 80 bénéficient en 1 98 9  d'une pseudo-autonomie 

comptable. Tous les autres dépendent entièrement des directions régionales. 

Un tel système cumule les désavantages d'une déresponsabilisation générale, et par là  

d'un désintérêt des cadres pour la gestion économique de leurs établissements, avec 

une lourdeur comptable qui confine à l'absurde, dans la m esure où el le est largement 

incomprise de ceux qui l'utilisent, et où elle induit des lenteurs dommageables dans la 

mise en place des crédits. 

En fait, l ' importance des tâches d'intendance assum ées par les établ issements 

pénitentiaires (alimentation et entretien des détenus, mais aussi maintenance du · parc 

i mmobi l ier) ,  la divers ité des m issions qu'i ls assurent  en vue,  notamment, de 

rinsertion des person nes incarcérées ( l iaisons avec le p rivé pour le travai l ,  actions 

conjuguées avec d'autres administrations de l'Etat et des col lectivités locales dans 

les domaines de l 'enseignement, de la santé, de la culture ... }, les contraintes liées à 

la gestion des bien s  et ressources pécuniaires des détenus et l ' imbrication de 

ressources publ iques et privées dans les flux de tré sorerie, constituent autant 

d'éléments justifiant une réelle autonomie de gestion. 

L'abrogation de l'actuel le instruction comptable, qui date de 1 957, et la création 

d'établissements publ ics à l' instar des hôpitaux ou des collèges, supprimeront les 

contraintes et lenteu rs de la centralisation budgétaire. 

Pour lutter contre les blocages comptables trop importants, les établ issements 

pénitentiaires ont créé en leur sein, des associations dites socio-culturelles. 

Prévues initialement pour mutualiser les ressources des détenus et, par ce biais, 

pour assumer la mission de socialisation, en apprenant aux détenus à participer à la 

vie en col lectivité , e lles  offrent aujourd'hui  à l 'admin istration la souplesse 

nécessaire aux actions novatrices menées en détention. Ce sont par les associations 

que transitent les subventions reçues des co llectivités locales pour dynamiser une 

politique sportive ou culturel le. 

Le Ministère de la Justice lui?même utilise cette fil ière e n  subventionnant certaines 

d'entre elles. 
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Enfin ,  c'est par cette voie q u e  passent, l e  plus souvent, les sommes importantes 

produites par la location de téléviseurs. 

Ainsi a-t-on aujourd'hui ,  à côté de la g estion traditionnelle des crédits publics, une 

masse non négl igeable de l'économie réelle des établissements gérée dans un cadre 

privé n'offrant pas de garantie suffisante de contrôle ,  alors qu'i l  s'ag it pourtant de 
' 

den iers publ ics par leur o rig ine.  Pour  certains centres d e  détent ion,  cette 

comptabil ité parallèle représente 1 5% de leurs moyens de fonctionnement. Dès lors 

on ne sait plus ce qui ressort de l'association. 

La création d'établissements publics devra régler le problème en réintégrant dans la 

caisse d'un comptable public l 'ensemble des deniers publics de l'établissement. 

Ainsi l'activité des associations socio-culturel les sera-t-el le ramenée à sa vocation 

init iale : la mutualisation volontaire des moyens des détenus pour des objectifs 

l i m ités .  

Au-delà de ce souci de saine gestion, un autre aspect de la  réforme mérite une 

attention particul ière. 

Les prisons souffrent d'un double îsolement. D'une part, les col lectivités locales, à 

que lques exceptions près ,  n e  s' i nté ressent q u e  trop méd iocrem ent à leur  

. foncti onnement ,  d 'autre part,  l es  services e xtéri e u rs d e  l 'ad m i n istrat ion 

pénitentiaire relevant du Ministère de la Justice ne sont pas pris en compte par les 

préfectures ce qui les maintient hors du  cadre institutionnel normal des services 

extérieurs de l 'Etat dans un département, et en dehors des circuits d'information. 

Une tel le organisation heurte la volonté politique d'ouvrir la prison sur la ville pour 

fournir aux détenus des prestations de droit commun en matière de santé, de sport ou 

de lutte contre l ' i l lettrisme. 

L'étab lissement public offre la possibil ité de rassembler au sein de son conse i l  

d'admin istration les é lus locaux,  les responsables · des autres administrations de 

l 'Etat, les  mag istrats,  les représentants des personne ls  de l 'admin istration 

pén itentiaire.  

- - '"[ 
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Chacun sait que le partenariat permet de résoudre en direct de nombreux problèmes 
"d' interface" entre les administrations, mais aussi de responsabi liser l'ensemble des 

partenaires sur le fonctionnement des prisons. 

La mise en place d'une soixantaine d'établ issements publics regroupant chacun 

plusieurs prisons et services ne doit pas se traduire pour les sites qui ne seront pas 

supports des · établ issements publ ics par le maintien du statu quo . . Le dispositif 

réglementaire doit prévoir  la création d'un comité de g estion réunissant les chefs 
d'établissements concernés et le responsable du service de l'orientation pénale et de 

l' insertion sociale prévu par ail leurs, afin de déterminer dès l'approbation du budget 
de l'établ issement public, l'affectation d'un budget spécifique, mais g lobalisé, pour 

chacune des composantes de l'établissement public. 

2) Au niveau régional. des relais pour !'animation et la coordination 

La carte pénitentiaire est divisée en 9 régions pénitentiaires, chacune dirigée par un 

D i recteur Régional.  Ce découpage en 9 rég ions reg ro upant plusieurs rég ions 

administratives et  cours d'appel, positionne mal  les directions rég ionales dans leurs 

rapports avec les responsables des juridictions,  les préfets , et les d i rections 

régionales des ministères partenaires de l'administration pénitentiaire .  

Ces raisons, jointes à l a  construction trop rapide d'établissements supplémentaires ,  

source d'accroissement des tâches (en matière de tutel le et de contrôle des cahiers 

des charges) , plaident en la faveur d'un redécoupage de la carte pénitentiaire. 

Plus précisément, la création de quatre directions régionales supplémentaires paraît 

souhaitable : région Centre , région Normandie, région P icardie  - Champagne -

Ardennes, région O utre-Mer 

Dans le pro longement de cette logique, i l  est également proposé de nommer des 
délégués départementaux chargés de représenter dans le département le directeur de 

l 'ad m i n istration p é n itent ia i re .  Les di recte u rs des étab l i ssements publ ics 
pénitentiaires ou à défaut, les directeurs de l 'établissement le p lus important du 

département pourront remplir cette fonction. Ce délégué devra s iéger au consei l  

départemental de prévention de la délinquance. 
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C'est à ce prix que pourra être efficacement développée une véritable pol itique de 

partenariat, en matière d'insertion notamment. 

Actuellement, les directions régionales ont un rôle de conseil, d'aide, d'animation, de 

coordination et de contrôle  des établ issements et des services pénitentiaires de la 

région. 

Dans les faits, à défaut de pouvoirs et de structures suffisants, e l les n'assurent ces 
tâches que très incomplètement. Ainsi les inspections des établissements se font de 

p lus en plus rares. Leur rôle premier concerne les établ issements non autonomes, 

pour ce qui est de la gestion financière et comptable. 

�eur mission par rapport aux établissements autonomes n'est pas clairement définie,  
d'autant que les établissements assimi lent le plus souvent autonomie comptable et 

autonomie tout court. 

L'administration pénitentiaire est une administration peu déconcentrée. Les pouvoirs 

réels du directeur régional sont l imités. C'est le cas notamment pour ce quî concerne 

la  gestion du personnel ,  celle de la  population pénale, le  contrô le et  l'animation du 

m i l ieu ouvert, l'octroi des subventions aux associations. 

Le rôle des directions régionales est le plus souvent ressenti n égativement comme 

celui  d'une "courro ie de transmission" ou d 'une "boîte aux lettres", intermédiaire 

obligé entre l'administration centrale et l'établ issement, plutôt que comme un rouage 

essentiel à la bonne marche de l ' institution .  Ainsi , une enquête récente révèle que 

pour 30% des informations transitant par la direction régionale à destination des 

établ issements et en provenance de l'admi n istration centrale et v ice versa, la 

direction régionale ne faisait que viser et transmettre. 

Ce la  expl ique que  certains étab l issements auto nomes préfèrent s'adresser  

directement à l'administration centrale. Ce  phénomène est encore amplifié en région 

parisienne en raison de la tail le importante des établ issements. 

Les orientations suivantes en matière de déconcentration pénitentiaire pourront être 

retenues : 
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- En ce qui concerne la gestion du personne/, pourra être mise e n  place une 

régionalisation des concours ; le rôle des directions régionales pour la notation, 

l'avancement, la mutation, la discipline devra être renforcé. De la même façon, le 

niveau régional parait bien indiqué pour procéder à des vérifications régulières de la 

validité des organigrammes et de l'utilisation des effectifs. A partir de la somme des 

besoins exprimés dans les projets d'établissements en matière de formation continue 

des personnels, la direction régionale doit mobiliser les ressources du dispositif 

régional de formation. 

- En matière de gestion économique et financière, les directions régionales ne devront 

plus gérer directement de budgets mais se reconvertir dans Je contrôle de la gestion 

des établissements publics et dans la transmission d'avis sur les projets de dotation 

globale annuelle de ces établissements. 

Pour ce qui  concerne la gestion de la population pénale et la politique d'insertion, les 

directions rég ionales joueront un rôle accru. 

Il appartient à ces directions de faire appliquer · 1a politique d'équipement et de 
maintenance arrêtée par l'administration pénitentiaire, et de procéder par la mise en 

place d'outils de suivi et de prévision, aux arbitrages nécessaires. 

Par rapport aux établissements du "programm e  1 3  000" e lles auront un rôle tout 

particu lier à jouer afin de contrôler au mieux la partie privée de leur gestion, en 

spécialisant un de leurs cadres. 

Depuis plusieurs années, plusieurs délégations ont été créées au n iveau régional qui 

ne trouvent pas toujours nature l lement leur  place : travail pénal ,  formation , 

activités socio-éducatives. Le rôle de ces délégués, qui devront d e  préférence faire 

partie du corps de direction, quel le que soit leur orig ine , sera clarifié .  I ls  seront 

membres de l'équipe de direction régionale et non les simples refais de bureaux 

spécifiques de l'administration centrale. 

-- 1 
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3) Au niveau national. une · adrnlnjstratlon recentrée sur ses missions 
essentielles 

La déconcentration nécessai re de l 'admin istration pénitentiaire , dont les l ignes 
dir�ç�rices viennent d'être tracées, ne signifie pas un affaib lissement du rôle de 

l 'administration centrale mais son recentrage sur des missions essentielles. 

Cel les-ci concernent la conception de la pol itique pénitentiaire ,  la  planification et la 

gestion économique et budgétaire, la politique d'équipement, la communication, la 

recherche. 

L'encadre ment do it être renforcé . I l  n'est pas sér ieux de faire d i riger  une 

administration qui  suit  1 35 000 personnes en permanence et 200 0 00 chaque année, 

par seulement 50 cadres. 

L'encadrement doit aussi être pluridisciplinaire.  Une dizaine de cadres de haut niveau 

( ingénieurs, directeur d'hôpital, inspecteur  du trésor, du travai l ,  • . .  ) devra venir 

compléter l 'équipe d'animation autour du directeur de l'administration pénitentiaire et 

de son adjoint, fonction à créer. Deux sous-directions nouvelles correspondant à deux 

pi l iers du plan de modernisation devront être m ises en place - une sous-direction des 

ressources humaines et une sous-direction de l 'orientation pénale et de l' insertion 

sociale, ainsi qu'une cellule communication. 

I l  est tout à fait anormal que l'administration pénitentiaire ne maîtrise pas mieux sa 

politique d'équipement. Si un plan énergique de rénovation est lancé, la DREP, qui, à la 

fin du programme "1 3 000" de délégation à la réal isation deviendra délégation à la 

rénovation ,  doit se retrouver sous l 'autorité du d irecteur de l 'admin istration 

pén itentiaire .  

L' inspection d e  l'administration pén itentiaire e st actuel lement p lacée sous l'autorité 

du directeur de l'admin istrat ion pén itentiaire . Situation anormale qui trouve sa 

solution dans son rattachement à l' inspection générale des services judiciaires, dont 

e l le . constituera une formation spécifique,  sous l 'autorité directe du Ministre. Elle 

doit, en tout état de cause , intégrer davantage de personnels pénitentiaires, une 

réforme statutaire étant à cet égard souhaitable. 
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De même, i l  est souhaitable que l a  régie industrielle des établissements pénitentiaires 

{R. l .E.P .) soit transformée en établissement public industrie l  et commercial ce qui lu i  

permettra de mieux contribuer au développement du travail pénal. 

4) Au coeur des moyens. !'Informatisation 

Alain MINC, dans son rapport de 1 979, soul ignait la nécessité de procéder rapidement 

à une informatisation massive de l'administration pénitentiaire en dehors du moule du 

Min istère de la Justice. Dix ans après ,  force est de constater q u e  cette 

recommandation n 'a pas été suivie ,  la situation actuel le  révélant disparité et 

incohérence. 

Jusqu'en 1 985, en dehors de l 'application du compte nominatif implantée dans sept 

établissements et du fichier national des déten us, seules des applications lourdes et 

centralisées tel le que la gestion des personnels ont été mises en place. Depuis lors 

l'arrivée massive de micro-ordinateurs a favorisé l e  démarrage d'appl ications 

bureautiques, mais de manière anarchique, sans cohérence au n iveau du choix des 

matériels ou des logiciels. 

Face à ce constat, i l  est nécessaire que le développement de l'informatisation se 

caractérise par plus de rationalisation, de souplesse d'évolution et de facil ité de mise 

en oeuvre . 

. Deux, grands domaines, générateurs de travaux répétitifs, peu gratifiants et coûteux 

en personnel ,  doivent être prioritaires. D'une part, l ' informatisation de la gestion des 

personnes confiées à l'administration pénitentiaire par décision de justice, tant en 

mil ieu ouvert qu'en m il ieu fermé ; d'autre part la gestion des moyens humains et 

matér ie ls .  

Le premier domaine doit prendre en compte les  échanges d'informations internes à 

l'administration pénitentiaire et la commun ication e ntre l 'administration pénitentiaire 

et ses partenaires extérieu rs (service jud iciaire ,  pol ice,  g endarmerie ) .  Il est 

nécessaire de développer deux applications nouvelles : l'extension du fichier national 
des détenus pour y intégrer les informations sur les conditions de l ibération en vue 

de l'applicatio n  du numérus clausus et du contrôle é lectronique ; la défin ition de 

. . � �. . 
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fichiers e t  d e  logicie ls permettant un suivi efficace de l a  population pénale par les 

services d'orientation pénale et d'insertion. 

Le second domaine doit permettre la diminution sensible des traitements répétiWs 
travaux administratifs, comptables, de gestion du personnel... 

Dans ce domaine, si certaines applications peuvent être conçues au n iveau national ,  
leur  mise en oeuvre . doit être locale et  uti l iser au maximum les ressources de la 

m icro- i nformatique.  Enfi n ,  certa ines  appl icat ions doivent être d éve loppées 

localement, le  rôle  des d irections rég ionales et de l'admin istration centrale se 

l imitant à favoriser l'échange pour l'édition de catalogues de logicie ls. (exemples: 

préparation et suivi de planning ,  s imu lations de service, calcul des éléments 

variables de la paie, su ivi des mouvements ... ). Conception d'applications par les 

uti l isateurs, p i lotage de groupes participatifs, déve loppement de com pétences 

informatiques pour le personnel de survei l lance et pour le personnel admin istratif, 

constituent les voies privi légiées d'une diffusion, qu i ,  pour être rapide, exige de 

sérieux efforts de formation et de planification. 
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Il l) U N E  P OL ITIQ U E  D E  R EN OUVEAU SOCIAL 

La réussite du projet de modernisation du service publ ic pénitentiaire passe, avant 

tout, par la m ise en oeuvre d'une pol itique de gestion des ressources humaines . qui  

permette de remobïl iser des personnels, dans leur grande majorité très attachés au 

service public pour lequel ils travail lent. Il convient dans cet esprit de s'attacher à 

valoriser les compétences et à impliquer les personnels dans la vie de l ' institution.  

Comme le  souligne Michel CROZI ER, dans son récent rapport sur la réforme de l'Etat, 

cette mobil isation du potentiel humain passe en particul ier par le développem ent de la 

formation, de l'innovation et du leadership. 

Le temps est aussi venu d'accorder plus de reconnaissance aux fonctionnaires 

pénitentiaires qui e xercent la fonction de surveil lance à travers l 'appel lation de leur 

m étier. C'est pourquoi, considérant le lien indissociable qui unit l'administration 

pénitentiaire et /'institution judiciaire il est proposé de réaffirmer l'appartenance de 

l'administration pénitentiaire au Ministère de la Justice et de remplacer /'appellation 

de "surveillant" par celle "d'agent de justice". Les grades de premier surveillant et 

de surveillant chef pourront être remplacés par ceux de "premier agent de Justice" 

et "d'officier de Justice". Ces propositions devront faire l 'objet d'une large 

concertation. 

1 ) Des fonctionnaires plus gualifjés 
formatjon 

• Le recrutement 

améliorer le recrutement et la 

L'administration pénitentiaire ne développe actue l lement pas assez d'efforts,  à 

l ' inverse d'autres services publ ics, pour promouvoir ses fonctions. Une valorisation 
des concours de surveil lant et de sous-directeur, par des campagnes nationales, une 

présence dans les carrefours des mét iers ,  les forums de l 'emploi  et  autres 

� 
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manifestations e n  d i rection des étudiants s'imposent. U n  tel développement doit 

s'inscrire dans celu i  des outils de communication de l'administration pénitentiaire. 

Il est impératif d' info rmer clairement les candidats aux différents concours des 
droits et obligations du statut spécial. 

La format ion  i n i t ia le comme la format ion cont in ue sont  i nsuff isantes,  

particu lièrement pour les personnels de surveil lance. 

• La formation in itiale 

Le renforcement de la formation initiale des personnels de surveillance afin d'enrichir 

�on contenu en sciences humaines (psychologie, sociologie, ... ) et la connaissance des 

règles de droit est à l'ordre du jour. Trois types de stages doivent être 

obligatoirement effectués : un stage dans chaque type d'établissement, établissement 

pour peine et maison d'arrêt ainsi qu'un stage en milieu ouvert. Des stages courts 

d'initiation à la vie d'un tribunal, d'une cour d'appel, d'un commissariat, d'une brigade 

de gendarmerie, d'un cabinet d'avocats, des collectivités locales, des visites de 

grandes institutions nationales, complèteront fa. scolarité. 

Ces dispositions nécessitent l'allongement de la formation initiale pour la porter à un 

niveau comparable à celle des gardiens de la paix, soit huit mois. Les élèves comme 

les stagiaires doivent être effectivement suivis dans les établissements. Il appartient 

aux chefs d'établissement de veiller tout particulièrement à ce que cette mission soit 

effectivement remplie par les gradés. Encore faut-il, bien évidemment, que les 

effectifs soient suffisants, et que la formation des gradés formateurs soit assurée. 

Au centre du dispositif de formation, l 'éco le nationale d'administration pénitentiaire , 

l'E.N.A.P ,  doit se recentrer sur les tâches de formation in itiale . 

Pour avoir une stature suffisante et les moyens de ses ambitions, l 'E.N.A.P doit 

posséder Je statut d'établissement public. Ainsi, le corps professoral pourra être 

diversifié ; la composition du conseil scientifique s'élargira. 

Tous les efforts devront être accomplis afin que certaines formations dispensées par 
l'E.N .A.P. puissent être validées par des diplômes secondaires ou universitaires. 

4# a: moaa x u: 1.rn. .. 1 w:..;;;ç ne : a. "* a:zxwuw 
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Moment d'échang e  entre personnels pénitentiaires et d'ouverture sur l 'extérieur, la 

formation doit impérativement être considérée comme un laboratoire permanent. En 

l'absence de ce souci, elle se réduirait à l 'enseignement aux plus jeunes des pratiques 

anciennes, el le conforterait la reproduction des schémas conservateurs. 

Les modules de formation intercatégoriels et ceux qui permettent aux personnels de 

rencontrer d'autres professions et des professionnels d'autres pays, notamment 

d'Europe, doivent être développés. 

• La formation d'adaptation à l'emploi 

Des formations obligatoires d'adaptation à l 'emploi, seront instituées à l'issue de la 

réussite à l'examen professionnel de premier surveillant et ce avant la prise de 

fonction. Il en sera de même pour le passage de premier surveillant à surveillant0 

chef, promotion pour laquelle le tableau d'avancement sera également remplacé par 

un examen professionnel. Les personnels qui, avant leur promotion, ne travaillaient 

plus en détention devront pendant une période minimum, y retourner après leur 

promotion et leur formation d'adaptation. 

Pour l 'ensemble des catégories de surveil lance, administratives, techniques, socio

éducatives, la formation d'adaptation doit être systématisée avant,  ou rapidement 

après, la prise d'un poste de responsabilité. 

• La formation continue 

L'essentiel de la formation continue doit être assurée par les directions régionale,  

chaque membre du personnel devra passer en moyenne, au moins une semaine tous 

les trois ans en formation continue. 

Dans le cadre du développement de l' informatique , des formations décentralisées 

intensives doivent être mises en place, à l'image de ce qu'a pu réaliser la direction de 

la comptabilité publique. 

Les efforts consentis par chaque membre du personnel pour sa formation doivent 

trouver une sanction dans la notation, l'avancement et dans des bonifications pour les 

examens professionnels. 
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La formation complémentaire doit devenir l ' instrument stratégique pour concevoir  et  

favoriser les mutations nécessaires. 

I l s'agit là d'accompagner les évolutions ou de précéder les innovations, par exemple 

les changements de réglementation. 

Les évolutions, les innovations concernent par définition l'ensemble des acteurs d'un 
. 

. 
. 

serv ice ; i l  n'est donc pas possib le de "saupoudrer" · ce type de formation pour 

quelques agents venus de nombreux établ issements. Tout au contraire, la formation 
doit  s 'efforce r d 'eng lober l 'ensemble  d 'un  serv ice,  e l l e  doi t  donc être 

" intercatégoriel le" et décentralisée, voire effectuée sur le l ieu même du travai l .  

Le personnel de surveillance, dont la formation a été si longtemps délaissé doit être 

traité en priorité, même si les innovations ne le concernent pas directement. 

Le choix des act ions à mener à ce titre doit être arrêté quelquefois à partir 

d'orientations nat ionales, le plus souvent à partir de recensements locaux des 

besoins. Généralement l ' innovation devra être recherchée par la concertation ,  dans la 

mesure où une formation non souhaitée par les agents a peu de chances d'être 

efficace. La discussion et l 'élaboration de plans annuels ou pluriannuels de formation 

doit devenir générale ; elle rentre dans le champs de compétence du comité 

d'orientation défini ci-dessous. 

Cet ensemble d'orientations ne pourra être mis en oeuvre sans un rentorœment des 

moyens et du nombre des formateurs, qui ne sont aujourd'hu i  que 1 87 dont 1 28 à 
l 'E.N .A.P,  même si le recours aux instituts publ ics ou  privés de formation se 

développe. 

2) Une politjgue de leadership et de motiyation 

U ne p o l i tique s pécifi q u e  doit  être mise en p lace pour les cad res d e  

d i rect i o n ,  t o u t  p a rt i c u l i ère m e nt l e s  c h efs d ' ét a b l i s s e m e n t ,  q u i  

d o ivent devenir l e  fer de l a n ce de l a  modernisation de l 'admin istra t i o n  

p é n i t e n t i a i re .  D e s  m é ca n i s m e s  d ' i n t é re s s e m e n t  fav o r i s e r o n t  

! ' I n n ovat i o n  a u  travers d es projets d 'éta b l issement. 
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• Les cadres 

La politique des cadres comprend plusieurs aspects : 

- la forma tion, : un cycle supérieur de management pénitentiaire sera créé dont 

/'objectif prioritaire consistera en la formation des chefs . d'établissement, et des 

autres cadres dirigeants, avant leur nomination et au cours de leur carrière. 

Ce cycle fonctionnera sur la base de plusieurs modules ,  répartis sur une année, 

permettant une formation compatible avec le  maintien des personnels dans leurs 

fonctions. La formation devra être fondée sur le travail en groupe et l'utilisation de l a  

m éthode des cas, avec l' intervention d e  consultants extérieurs de haut n iveau. El le 

pourra être axée sur les méthodes modernes de management public (approche micro 

et macro économique du système pén itentiaire, rôle de l ' informatique ,  analyse des 

coûts des services , des centres de responsabi l ité , planificat ion,  budgétisat ion, 

tableaux de bord, contrô le  de gestion ,  fonction "personnel") , sur l 'analyse du 

fo n ct ion n em ent  des o rg a n isat ions (rôle des cadres dans  l 'organ isatio n ,  

fonctionnement des services pénitentiaires en Europe , analyse sociologique des 

o rg anisations) et sur la maîtrise des po l it iques publiques (changement social ,  
' 

processus de décision ,  facteurs de m ise en oeuvre des proj ets , communication ,  

m éthodes d'évaluation) . . .  

- L 'évaluation permanente : à chaque prise de poste, le nouveau chef d'établissement 

devra réaliser un bilan de la situation de l'établissement. Il présentera ce bilan, 

préparera et mettra en forme le projet d'établissement en concertation avec Je 

personnel, puis négociera avec l'administration centrale les objectifs à atteindre. La 

réalisation de ces priorités, dégagées en liaison avec le directeur régional, sera 

évaluée tous les ans. Pour mettre en place cette dynamique, il convient bien 

é videmment de donner suffisamment de temps à chaque chef d'établissement. Il 
devra, sauf exception, pouvoir rester au moins trois ans dans un poste donné. 

- l'intéressement par la mise en place d'un système de primes de responsabilité et 

d'objectifs, variable .en fonction de l'évaluation annuelle autour d'une moyenne {par 

exemple entre des limites de 0, 75 et 1 ,25), 

i&MWUik.A#!i,,$\1# · 
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- l'amélioration des carrières du corps de direction par la transformation de l'emploi 

de directeur régional en grade de contrôleur général avec la création d'une vingtaine 

de postes dont les titulaires, outre les fonctions de directeur régional, occuperont 

également les fonctions de chef des grands établissements ; la création au sommet de 

la pyramide, de trois emplois, dans un nouveau grade d'inspecteur de l'administration 

pénitentiaire, classés hors échelle B, 

- une participation plus intensive des cadres à la définition et à la mise en oeuvre de 

la politique pénitentiaire. C e  n'est pas tant en revendiquant des postes à 
l 'administration centrale à la p lace des magistrats, mais plutôt en étant associés 

régu l ièrement dans leurs fonctions de responsables des services extérieurs, au 

travai l  de l'administration centrale,  que les membres du corps de direction pourront 

faire valoir leurs compétences. Cela n'exclut pas cependant de les associer davantage 
y compris aux niveaux de certaines sous-directions, à des postes de resp�nsabil ité 

au sein de l 'administration centrale,  sans perte financière .  Cette association des 

cadres passe par des réunions thématiques régulières avec /'administration centrale, 

notamment avant tout projet de réforme de la vie en détention ou de la 

réglementation, par une •session-bilan"' annuelle, enfin, par la constitution auprès du 

directeur de /'administration pénitentiaire, d'un "groupe témoin" dont la composition 

variera chaque année, 

- l'élargissement du corps de direction, par la possibilité d'accès aux autres 

catégories du personnel. Cette solution parait préférable à la création de petits corps 

par catégorie. Par ailleurs, la diversification des recrutements permettra alors la 
créatio.n de véritables équipes de direction pluridisciplinaires. 

Chaque étab l issement doit, à l 'avenir, être dirigé par un fonctionnaire, cadre de 
catégorie A, qu'i l  provienne du corps des sous-directeurs recruté par concours 

externe ou de la promotion interne des autres personnels ayant suivi une formation 

particul ière après une procédure de sélection. Cette évolution conduira à l 'extinction 

de l 'emploi de chef de maison d'arrêt et  donc à la transformation pyramidée d'une 

centaine d'emplois pour les cadres issus du personnel de survei l lance. l i est en effet 

anormal que dans 55 départements,  l 'admin istration pénitentiaire ne soit pas 
représentée par au moins un cadre A. Cette évolution devra également conduire à 
faire en sorte que chaque chef d'établ issement ait un adjoint de n iveau surveil lant
chef et donc amènera la transformation d'environ 40 emplois de premier surveil lant. 

· � � .. �-· . ... � ... � - 1 • • ' 
..... . , . ... 



6 6  

D e  même, i l  est proposé d e  transformer des e mplois pour les person ne ls techniques, 
les person nels administratifs et les personnels socio-éducatifs afin d'offrir à chacune 

de ces catégories un débouché dans le corps de direction. 

Au total, ce sont donc deux cent vingt emplois environ qui devront être transformés. 

Pour chaque catégorie des quotas seront fixés pour permettre un débouché régulier 

· dans le corps de direction. 

• L' intéressement 

L'innovation doit être aussi largement encouragée à la base chez tous les personnels à 

travers les projets d'étab l issements. C'est pourquoi i l  paraît in téressant, pour 

développer la motivation, de mettre en place u n  système d'intéressement collectif, 

Sans remettre en cause les mérites de la médaille pénitentiaire, qui  doit être bien sûr 
conservée, force est de constater qu'el le  ne peut, à el le seule, constituer un système 

de motivation suffisant. 

La distribution de témoignages officiels de satisfaction donnant droit par leur cumul à 

des diminutions du temps passé dans les échelons, ne permet pas de motiver les 

agents sur des objectifs de gestion. Le système actuel essentie l lement uti l isé pour 

récompenser les personnels ayant eu, le bon geste au bon moment, face à une 

s ituation d iffici le ,  ne permet pas d'asseoir un rég ime de rém u nération  apte à 

favoriser l 'amél ioration de la gestion et l'accro issement de productivité dans les 

établissements. 

A la suite des projets d'établ issements et des projets de services qu'i ls eng lobent, le 

d ispositif recherché devra respecter les objectifs suivants : ê tre motivant, donc 

transparent ; porteur de progrès pour l 'établ issement, donc collectif ; incitatif, donc 

l i m i té .  

A cette f in ,  chaque directio n  régionale bénéficiera d'une réserve de crédits, qui 
seront distribués sous forme de bonification une ou deux fois par an , à l 'ensemble des 

agents d'un service ayant atteint ou dépassé des objectifs de gestion préalablement 

fixés dans le cadre d'un projet d 'un ité, s ' inscrivant lu i -même dans le projet 

d'établissement. 
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LISTE D ES O RGAN ISATIONS SYN DICALES RENCONTREES 

- Intersyndicale Union Fédérale Autonome Pénitentiaire 
Syndicat National Indépendant des Personnels 
Pén itentiaires 
Syndicat Pénitentiaire Indépendant 

- Syndicat des services pénitentiaires et Fédération Justice CFDT 

- Un ion Générale du Syndicat Pénitentiaire CGT 

- Syndicat National CFTC de !'Administration Pénitentiaire 

- Syndicat National d'Education et de Probation de !'Administration Pé
nitentiaire 

- · Syndicat National Pénitentiaire F.O. des personnels administratifs 

- Syndicat National Pénîtentiaire F.O. des personnels techniques 

- Syndicat National Pénitentiaire F.O. du personnel de survei l lance 

- Syndicat National Pénitentiaire F.O. des Personnels de Direction 

- Syndicat National Autonome des Personnels Pénitentiaires 

. \ 



Un tel dispositif concernera les services administratifs, techniques, socio-éducatifs 

tout autant que les services de la détention. 

Outre cet intéressement collectif au progrès, le retour au système antérieur  à 1 977, 
de durée minimum et maximum de présence à chaque échelon dans chaque poste, 

pou rra être réinstauré selon des modalités qu i  seront à négocier avec les 

organisations syndicales. 

3) lmpllguer les personnels dans la yie de l'institution 

La concertation est insuffisante et la hiérarchie trop pesante. De  nouveaux modes 

d'organisation doivent être m is en place. 

• Les outils de la concertation 

- Une commission hygiène  et sécurité sera créée dans chaque établissement outre, 

naturel lement, un comité technique paritaire auprès de chaque établissement public. 

- Les réunions de synthèse prévues par le code de procédure pénale, seront 

réformées et remplacées par un conseil d'orientation local comprenant des 

représentants de tous les corps. Les délégués seront élus directement péJ.r Je 

personnel dans chaque corps, à l'image des délégués du personnel ou des comités 

d'entreprise. 

Ce conseil sera associé par le chef d'établissement à la défin ition et à la mise en 

oeuvre du projet d'établissement, à l 'é laboration et aux modifications du règ lement 

intérieur, à l'établ issement du plan annuel de formation ,  aux modalités d'organisation 

du travail et du disposit if de sécurité, à la program mation des travaux de 

l'établissement, à la  défin ition et à la m ise en place des activités pour les détenus. I l  

sera informé de toutes les directives émanant de l'administration centrale et de la 

direction régionale. Le chef d'établ issement présentera devant le consei l  son rapport 
d'arrivée et le rapport annuel d'activité de l'établissement avant que ceux soient 

soumis au conseil d'administration ou à la commission de surveil lance.  

I l  sera intéressant de mettre en place , au n iveau local,  avant chaq u e  projet de 

restructuration ou de construction neuve, un groupe consultatif ad hoc rassemblant 



l 'allongement sou haitable de la journée de détention notamment pour les maisons 

d ' arrê t ,  

- l e  travai l  e n  mi-nuit, plutôt q u e  le système des 3 fois 4 heures, 

- la possibil ité pour  les surveil lants de passer en mi l ieu ouvert avec remplacement 

des intéressés, 

- le développement de la concertation, 

- la nécessité de réels postes fixes comme ceux tenus par les moniteurs de sports, 

l_es gradés formateurs, les survei l lants orienteurs,  les gradés information ,  les aide 

soignants ... 

- le développement des activités dans les établissements qui nécessitent de nombreux 

mouvements dans la détention. 

Sur ce dernier point, une étude portant sur l'évolution des activités socio-culturel les 

sur dix établ issements pén itentiaires de 1 978 à 1 988 montre que le  nombre 

d'entrées d'intervenants extérieurs a progressé de 60% et la durée de présence de 

28%. Ainsi ,  en dix ans le nombre des présences des intervenants socio-culturels a 

plus que doublé. 

Cette progression existe pour tous les établissements pris en compte mais est fort 

différente de l 'un à l'autre. Par exe mple,  la maison centrale de Poissy n'enreg istre 

une évolution que de + 9% des entrées et de + 6% de la durée de présence sur les dix 

dernières années, alors que, sur la même période, les mêmes données ont p lus que 

quadruplé à la maison d'arrêt de Lyon .  

Enfin ,  sur les dix dernières années , l e  nombre d'entrées des intervenants en 
. formation générale et P,rofessionnel le a été mult ipl ié par huit, celu i  des intervenants 

culturels par plus de trois, celui des intervenants "sport et loisirs" par six et celu i  
des intervenants "lutte contre la toxicomanie et alcoolisme" par soixante . l i  faut en 
o u tre noter une très forte progression des stag i ai res n'appartenant pas à 

l 'administration pénitentiaire,  des journa listes et, dans une moindre mesure, des 
inspecteurs (travai l ,  inspection générale des affaires sociales, . • .  ) . 
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des personnels de tous corps et de tous grades, chargé de donner un avis  sur les 
-

projets, de su ivre l'évolution des chantiers et de remettre un rapport final après 

l'achèvement des travaux. Cela évitera peut-être à terme les défauts majeurs que 

l 'on constate encore aujourd'hui dans la réalisation des établissements neufs ou dans 

les travaux d'adaptation. Enfin, pour amél iorer la circulation de l ' information, li 
conviendra de confier dans chaque établissement à un ou plusieurs gradés le rôle de 

g radé-information qu i  consitera à vei l ler à la bonne diffusion de la tota lité des 

informations profe ssionnelles provenant des différents n iveaux hiérarchiques ainsi 

que de toutes les dispositions relatives aux droits sociaux du personnel. 

I l  est indispensable d'aménager dans les établissements des salles de consultation 

adaptées, alors qu'el les sont, à l'heure actuelle, le plus souvent reléguées dans des 

l�caux inaccessibles ou trop passants. 

C ette impl ication croissante du personnel suppose bien évidemment que les · 

établissements possèdent les moyens suffisants. 

• Les effectifs 

S I  à terme, p a r  l ' informatisat i o n ,  par la réd u ct i o n  de l 'absentéis me, 

par une mei l l e u re p ro d u ct iv i té, o n  peut e s pérer p o u r  l es f i n a n ces 

p u b l i q ues u n e  d i m i n u t i o n  d e s  n é c e s s i tés de recru t e m e n t ,  d a n s  

l 'i mméd iat, I l  apparaît q u e  l es effect ifs s o nt e n co re I ns u ffisa n ts. U ne 

ca m é ra ne rem p lacera j ama i s  l a  p résence h u maine.  I l  convi ent d e  

ra p p eler q ue le coeffi cient a p p l i q u é  p o u r  ca l c u l er l e  n o mb re d 'agents 

n écess a i res par éta b l i ssement a u -delà des p ostes à c o u v r i r ,  s o it 

O ,  1 6 , a p pa raît I n s u ffisant,  0 ,  1 35 s u r  0 ,  1 6  éta nt a b s o rbés par l es 

c o ng és a n n u els et l es repos, c'est ce coefficient q u i  d oit être revu.  

Teni r  compte s e u lement du rat i o  pers o n n e l-détenus c onstitue e n  effet 

u ne vision tech n ocratique à c o u rte vue. S o n  ca lcul  d o it pren d re en 

c o n s idérati o n  d es facteurs com me : 

- l 'encadrement rée l  dans les établ issements des élèves et des stagiaires ,  qu i ne 

doivent pas servir de bouche-trous, 

- le développement indispensable de la formation qui coûtera, en temps d'absence et 
en temps de travail ,  des formateurs issus du personnel, 
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Or, dans le même temps, l'augmentation du  nombre des agents avoisine 1 9%. Elle 

compense essentiel lement la nouvel le législation en matière de durée de travail et de 

congés annuels, et l 'augmentation du parc durant cette période. 

L'augmentation du travail due à cel le du nombre des intervenants n'a donc jamais été 

prise en compte dans le calcul des effectifs. ..... .,., . . .  

Certes, des g isements de personnel de surveil lance existent par ai l leurs. Environ 
1 45 0  membres du personnel de surveil lance ne travail lent pas en détention, soit près 

de 1 0% des effectifs budgétaires. 1 360 d 'entre e u x  travai l lent  dans les 

établ issements et  les directions régionales et  90 à l 'administration centrale.  

Cette situation est due, bien évidemment, au manque de personnel adm inistratif et 

technique. El le crée des situations parfois conflictuel les, l es agents travai l lant en 

détention voyant d'un mauvais oeil leurs collègues bénéficier de tous les avantages 
d'un poste fixe, les personnels administratifs étant moins rémunérés pour le même 

trav a i l .  

Cette situation n'est toutefois pas aussi condamnable · qu'i l apparaît a priori ,  dans la 

mesure où il n'est pas inuti le qu 'un survei l lant e xerce d'autres tâches dans 

l'établissement. Encore faudrait-il que les postes ne soient pas occupés par le même 

fonctionnaire trop longtemps. De plus ces emplois peuvent aussi fournir l'occasion de 

donner un poste de travai l à certains membres du personnel qui ,  pour différentes 

raisons, n� peuvent p lus travail ler en détention .  Pour ces dern iers,  il serait 
· certainement p lus juste et plus sain de se voir attribuer une pension d'inval idité 

partielle permanente et un salaire correspondant à la fonction assurée. 

A terme, on estime à 750 le  nombre de ceux qui pourront être cependant réintégrés 

progressivement ce qui supposera le recrutement de 250 personnels techniques, et 

de 500 membres du personnel administratif. 

En tout état d e  cause,  cela ne p a l l i e  pas les caren ces a ct u el l es en 

pers o n nel a d m i n is t ratif  et  tec h nî q u e  qui  s o nt patentes, et a u xq u e l l es 

I l  fa u d ra remédier ra pidement. La s ituati o n  est encore p l u s  mauvaise 

pour l es trava i l l e u rs s o cia ux. 
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L'a d m i n i s t ra t i o n  p é n itentia ire est p a u v re e n  p s y c h o l og u e s  et e n  

I nfi rm i ères. C h a q u e  éta b l isse ment p u b l i c  devra, à terme, d isposer 

d ' u n  p s y ch o l o gue qui  pou rra i t  " t o u r n e r" d a n s  les d i ffére n t s  

étab l i s s em ents ; l e  n o mb re d e s  Infirmières devra i t  ê tre accru p o u r  

a rriver à disposer d'une I nfi rmière p o u r  1 50 d éte n u s  e nvi ron . 

. Il est proposé, dans le cadre du développement des modalités du service national, et 

afin de répondre à certains besoins, tout en accentuant son ouverture sur l'extérieur, 

de créer le service national dans l'administration pénitentiaire. I l  n'est pas en effet 

aberrant, qu'un jeune adulte, pendant un an de sa vie consacre du temps à la société, 

que ce soit sous une forme mi l itaire ou sous une forme civ i le .  A l ' image des 

expériences menées dans la police nationale et la gendarmerie, ce sont à terme 1 800 

�uxi l iaires du service publ ic pénitentiaire ( 1 0 %  des effectifs budgétaires) qu i  

pourront être accuei l l is. L'administration pénitentiaire peut offrir des postes très 

enrichissants et très diversifiés, du personnel médical (médecin,  dentiste, infirmier) 

au moniteur de sport en passant par le diplômé en informatique,  le  comptable, le 

technicien ,  les enseignants , l 'ouvrier qualifié  et bien entendu accuei l l i r  ce lui qu i  

souhaite devenir survei l lant auxil iaire .  Ce pourrait être l'occasion de favoriser un 

recrutement local, particul ièrement dans les grands centres urbains. 

4) Valoriser les compétences 

• Les gradés 

Différents aménagements permettront de valoriser les compétences professionnel les 

des personnels e n  part iucl ier cel les de l 'encadrem ent intermédiaire .  JI est par 

conséquent souhaitable de réviser les indices terminaux des premiers surveillants et 

des surveillants chefs ce qui renforcera l'attrait pour Je corps des gradés chez les 

surveillants motivés par la formation et suscitera le désir de prendre des 

responsabilités. Cela se justifie également par le fait qu'à la différence de la police 

nationale, et en ra_ison de la · taille de l'administration pénitentiaire, les personnels en 
. . . . . . . 

tenue n'ont pas l'équivalent d'un · éorps d'officiers. 

La gestion d'un établissement pénitentiaire recouvre des tâches spécifiques l iées à 

l'exécution des peines, à la gestion économique et financière,  à l'organisation de la 
détention, au développement des activités ainsi qu'aux exigences de sécurité. 

. ... · ·� .. : 
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Ces multiples tâches exigent la  spécialisatio n  d'un personnel  encadrant de qualité, 
susceptible d'apporter les réponses nécessaires aux problèmes  sou levés sans 

recourir systématiquement à l'équipe de direction. 

Le personnel gradé constitue le n iveau hiérarchique privilégié pour la m ise en oeuvre 

d'un projet d'établissement, et assure les relais indispensables de la com munication 

interne.  Ainsi importe-t-il que la fonction "encadrement" soit clairement identifiée, 

reconnue et valorisée ,  ce qui suppose u ne nouvel le  concept ion des relations 

hiérarchiques fondée sur une délégation de pouvoir en faveur des gradés, assortie 

toutefois d'un contrôle a postériori, et par un développement du travail en équipe. 

Cependant, la mise en oeuvre de projets d'établissements marque une rupture avec 

des situations acquises et une certaine routine,  ce qui peut être source de crainte et 

d'anxiété. Le gradé doit donc être formé et préparé à recevoir une délégation par 

objectifs centrés sur un projet finalisé. Cela nécessite de la part des personnels 

concernés une initiation aux fonctions de la communication et le souci d'une formation 

permanente. 

• Les personnels techniques 

Le travail des personnels techniques dans l es établ issements pénitentiaires est trop 

souvent m écon nu .  Ces personnels effectuent des tâches d'entretien et de 

maintenance, assurent l 'encadrement du travail pénal ainsi que la formation .  La grille 

indiciaire de ce personne/ devra être réaménagée pour reconnaitre son rôle important 

dans la vie des établissements, en accordant aux chefs de travaux les mêmes 

échelons terminaux qu'aux suNeillants chefs, en alignant la grille des instructeurs 

techniques sur celle des actuels professeurs, et en donnant à ces derniers la même 

grille que celle des professeurs de l'éducation suNeillée. 

• Les personnels administratifs 

Les personnels administratifs devront voir leur régime indemnitaire transformé en 

indemnité de sujétion spéciale car ils partagent les mêmes contraintes que les autres 

catégories de personnel. Cette mesure d'équité ne doit plus être différée ,  et devra 

s'accompagner d'une refonte de la gri l le de ces personnels en fonction des métiers 

réel lement exercés dans les établissements et dans les directions régionales. Cette 

refonte doit déboucher sur une simplification et une amélioration du déroulement 

______________ ...... 



73 

des carrières. Une étude préalable devra être réalisée par un cabinet spécialisé, et un 
g ro upe de travail ad hoc créé pour en étudier les résultats et formuler des 

propositions. 

• Les infirm ières et les assistantes sociales 

. L 'administration pénitentiaire doit gérer tous les personnels qui travaillent dans les 

établissements et services. Cela suppose
· 

pour les assistantes sociales et les 

infirmières un transfert d'une autre direction du Ministère de la Justice, et implique, 

pour les assistantes sociales leur fusion dans le nouveau corps de travailleurs 

sociaux proposé par ailleurs, pour les infirmières, l'octroi de l'indemnité de sujétion 

spéciale. 

Valoriser les compétences, suppose aussi de ne pas décourager les personnels et donc 
de mettre en place une gestion des ressources humaines efficace. Il est affl igeant de 

constater que les m odalités aujourd'hui  m ises en oeuvre pour la n otation et la 

mutation des agents, sont incomprises, car souvent opaques. Cette incompréhension 

engendre même parfois des attitudes de rejet, un nombre non négl igeable d'agents 

al lant jusqu'à demander la suppression pure et s imple de l a  notation. Or, la 

n otat i o n  constitue une gara ntie essen t i el le dans la fonct i o n  p u b l ique. 

Encore d o it-e l le être l ' o ccas i o n  d ' u n  entretien d 'éva l uat i o n  entre le 

res ponsa b l e  du service et chaque agent. U n  tel  entret ien d o i t  être un 

é l é me n t  d ' a mé l i o ra t i o n  de l a  g e st i o n  d e s  ress o u r ces h u ma i nes 

profita b l e  p o u r  j u ger d es p otentia l i tés d e  l 'agent,  son ca p i tal de 

c o n naissances, s o n  d és i r  d 'a l ler vers d'autres tâches, s es bes o i ns de 

formation.  Les gr i l les de notat i o n  d o i vent être rev u e s ,  les critères 

élargis pour se rapproch er de cel le des éducateurs. 

Ainsi non seulement la notation sera mieux comprise, mais e ncore sera t-el le un 

moment privilégié dans l 'orientation professionnelle des agents. 

La procédure des mutations pose également problème, e l le est fortement ressentie 

comme le règne du passe-droit. Sans remettre totalement en cause les critères 
aujourd'hui uti l isés, il convient d'assurer une totale transparence du dispositif, par le 

double affichage, d'abord des postes proposés, ensuite des bénéficiaires. 
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La réunion des commissions administratives paritaires et la production des arrêtés 
correspondants, quelques mois avant que les mutations interviennent effectivement, 

afin de permettre des remboursements rapides des frais de changement de résidence, 

détendra l'atmosphè re.  

Co ncernant l es fra i s ,  I l  est I n d ispens a b l e, q u ' u n  système d 'avan ces 

existe au niveau d es éta b l lssem
.
ents p o u r  rem b ou rs e r  rapidement tous 

l es fra is p rofes s i o n n el s  des agents, et que l e  paiement des heu res 

supplémenta i res soit  accéléré. De même, établir des fiches de paie plus claires 

et plus détai l lées permettant de repérer les périodes de temps auxque lles se 

rattachent les éléments composant la rémunération,  constitue une mesure concrète, 

à la réalisation de laquelle i l conviendra de s'attacher sans délai. 

La gestion prévisionnelle des effectifs doit être aussi suffisamment élaborée pour 

corriger les défauts du fonctionnement actuel, et permettre, un remplacement 

immédiat poste pour poste en fonction des mutations, promotions, et départs en 

retraite. Une notification écrite, rapide et individuelle, doit être adressée à chaque 

agent, pour toute mesure Je concernant. 

La ·gestion des ressources humaines doit, el le aussi ,  faire l'objet d'une évaluatîon 

régu l ière.  

Au niveau local, dans chaque établissement, devra être annexé au rapport annuel 

d'activité du chef d'établissement un bilan social s'inspirant des dispositions du code 

de travail, faisant le point de tous les aspects de /'activité relatifs au personnel 

(effectifs, horaires, congés, formation, . . .  ) 

Au niveau national, ce même document constituera une annexe au rapport d'activité 
du di recteur de l 'admin istratio n  pénitentiaire ,  présenté au consei l  s upérieur. I l  
devrait également faire l 'objet d'une présentation et  d 'une d iscussion a u  comité 

technique paritaire central .  

L'amél ioration. de la prise en charge  des détenus ces dern ières  ann ées s'est 
accompagnée d'une spécialisation du personnel de surveil lance. Cel le-ci s'est traduite 

par l 'émergence de nouvel les spécial ités professionne l les.  I l  s'agit sans être 
exhaustif des moniteurs de sports, des auxi l iaires san i taire s ,  des survei l lants 

orienteurs et des surveillants cuisiniers.  S' l i  ne paraît pas souhaitalbe de créér 

. . ::- · ·. 
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un cadre d'emploi particul ier pour  ces nouveaux métiers, qui  font la  richesse et  la 

diversité du rôle de surveil lant, en revanche, Il importe désormais de reconnaitre 

clairement leur spécificité. Il en va ainsi, en premier lieu, de leur rattachement aux 

services dont leur activité relève, selon le cas, les services techniques, socio

éducatifs, . . .  Par ailleurs, ils ne ·doivent plus êtfo notés seulement par les gradés, 

mais aussi par les responsables des services fonctionnels dont il relèvent. A cette 

. fin, des grilles de notation spécifiques doivent être élaborées. Enfin, leur spécialité 
. . 

doit être reconnue pour une durée déterminée, leur offrant une stabilité dans la 

fonction. Ces différentes fonctions doivent se retrouver dans un organigramme et 

grâce aux formations spécifiques, ces personnels doivent pouvoir accéder à des 

diplômes reconnus à /'extérieur. 

Motiver chacun sur son travail est nécessaire , mais ne suffit pas toujours.  I l  reste 

que la prison avec ses murs, son o rganisation précise, ses contraintes, constitue, 

non seulement pour les détenus, mais aussi pour les . personnels, un univers pesant. 

Pour beaucoup, la perspective d'y travail ler, c'est-à-dire d'y vivre trente sept ans 

reste pénible à envisager. 

Professionnels du contact humain d iffici le, les personnels acquièrent pou rtant une 

expérience , un savoir-être et un  savoir-faire qui pou rraient ut i lement être utilisées 
à l 'extérieur. En retour, des e xpériences acquises ai l leurs peuvent enrichir les 

. mét iers pénitent iai res. Or, paradoxalement ,  le nombre de détache m ents de 

personnels pénitentiaires dans d'autres corps de la fonction publ ique d'Etat, ou dans 
celle des col lectivités territoriales est quasiment nu l .  Les possibi l ités existent, el les 

ne sont pas uti l isées. Cette l imitation ne concerne d'ai l leurs pas que l'administration 

pénitentiaire m ais tout le Ministère de la Justice. 

La réussite de l 'ouverture de la prison sur la cité , passe par ces possibil ités de 

détachement ou de mise à disposition des personnels pénitentiaires au sein d'autres 

administrations publiques. On ·songe immédiatement aux relations qui peuvent être 

m ises en oeuvre avec la gendarmerie et les forces de police. Mais il serait réducteur 

de s'en tenir aux professions de sécurité. L'ensemble du secteur social offre 

également de larges possibilités d'enrich issement par l 'échange.  Une concertation 

intermin istériel le doit être engagée à cette fin .  

L.. 
• •  

· •  , , ,.�-...___ 
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Pour c e  qui concerne l e  corps de direction, des ouvertures plus importantes sur l a  

mag istrature m ais aussi  s u r  l e  corps d e s  sous-préfets, à l 'e x e mple des 

commissaires de police, doivent être envisagées. 

5) Statut : éyolutlon. rappel et aménagements 

Comme il était prévu dans le protocole d'accord signé entre le gouvernement et les 

organisations syndicales le 8 octobre 1 988, la s ituation des cotisations pour pension 

civile a été examinée. 

L'ordonnance n°58-696 du 6 Août 1 958 relative au statut spécial des personnels des 

services extérieurs de l'administration pén itentiaire ,  contient pour l 'essentiel tro is 

dispositions : 

1 )  - L'affi rmation des sujétions et devoirs exceptionnels attachés aux fonctions des 

personnels des services extérieurs de l'administration pénitentiaire.  

2)  - Les restrictions apportées, pour ces personnels, aux droits décou lant du statut 

général des fonction naires du fait de ces sujétions et devoirs e xception ne ls 

( interdiction de toute cessation  concertée du service et de tout  acte col lectif 

d'indiscipl ine concerté avec recours ,  en cas de transgression ,  à des sanctions hors 

des garanties disciplinaires) .  

3)  - . Le classement hors catégories de ces mêmes fonctionnaires pour la fixation de 

leurs i ndices de traitement. 

Venant après un conflit social majeur qui devait notamment se tradu ire par des 

arrêts complets de travail dans maints établissements entre le 1 6  et le 27 Ju i l let 

1 957, ce statut spécial répondait : 

- en premier l ieu à la n écessité abso lue d'assurer e n  permanence le 

fonctionnement normal des services pénitentiaires ; 

- d'autre part, et pour compenser ces contraintes, à la reconnaissance des 

avantages suivants : 

�: 
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• amélioration des indices de traitement ; 
• perspectives d'évolution des carrières plus favorables 
• crédits supplémentaires pour la rémunération des heures supplémentaires. · 

- L'attribution enfin aux personnels pén itentiaires {à partir de 1 960) d'une 

indemnité de suj ét ions spéciales calculée en pourcen tage du traitem e nt et se 

. substituant à l'indemnité de risque. 

Ainsi, le souhait du directeur de l'administration pénitentiaire de l'époque de voir "les 

personnels pénitentiaires placés dans une situation s inon identique à cel le des 

g ardiens de la sûreté nationale, du moins s'en rapprochant équitab lement" se 

trouvait- i l  réal isé. 

I l  convient à cet égard de noter que la parité entre personnels da surveil lance 

pén îtentiaire et personnels de la police d'Etat, qui  avait existé pendant les années 

1 928 et 1 929 avait été rompue en 1 930 pour être alors remplacée par l'assimi lation 

des survei llants des établissements pénitentiaires aux agents des Eaux et Forêts, des 

facteurs des P.T.T. et des préposés des Douanes. 

Le "rapprochement équitable" obtenu alors se révélait  toutefois rapidement ne 

satisfaire qu'incomplètement les organisations professionne lles des fonctionnaires 

pén itentiaires,  dont l 'action constante depuis 1 958  v ise à réclamer la parité 

complète avec les pol iciers, qu'i l  s'ag isse du régime i ndemnitaire ou de celui des 

retra i tes.  

Cette assimi lation avait d'ai l leurs été,  à plusieurs reprises, demandée par la 

Chancellerie el le-même : 

-fin 1 948 avec un projet de loi André MARIE ; 

-en 1 949 sur la base de l 'avis de la Comm ission GOYNE chargée du 

reclassement général des fonctionnaires : 

- à l 'occasion enfin de l 'élaboration du nouveau statut du 25 avril 1 956 qui 
mai ntenait la parité surveil lants pén itentiaires et agents de eaux et forêts, des 

douanes et des P.T.T. 

Toutes ces tentatives s'étaient heurtées à l'opposition systématique et déterminée du 

ministère des finances, les mesures accompagnant l'ordonnance du 6 Août 1 958 étant 

............. .-.. ---- . . ·- ., � .... - .- . .Jk.i ;& J Çj .. ) , ,UJ§#.).C .g&XW.42 .c · 
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obtenues contre l'avis des finances et après arbitrage d u  Président d u  Conseil puis du 

Premier Ministre. 

La loi de finances pour 1 986 a fixé la progression des cotisations des personnels de 

l'administration pénitentiaire comme suit : 

taux de base 7 ,9% 

+ 1 ,5% au 1 er Janvier 1 986 soit 9,4% 

+ 2% au 1 er Janvier 1 991 soit 9,9% 

+ 2,2% au 1 er Janvier 1 995 soit 1 O,1 % 

Pour la gendarmerie nationale la loi n°83- 1 1 79 du 29 Décembre 1 983 a fixé la 

progression suivante : 

9,4% au 1 er Janvier 1 984 

9,9% au 1 er Janvier 1 990 

1 0, 1 %  au 1 er Janvier 1 990 

Pour la police nationale la loi n°57-444 du 8 Avril 1 957 puis la loi de finances pour 

1 984 a fixé la progression suivante 

9,4% au 1 er Janvier 1 984 

9 ,9% au 1 er Janvier 1 987 

1 0 , 1 % au 1 er Janvier 1 991 

(+ 1 % par rapport au taux de base en vigueur, depuis 1 957) . 

Ces taux de cotisation pour pension civ i le ,  dérogatoires au droit commun,  

s'expliquent par l'octroi des  avantages relatifs à l ' intégration de l ' indemnité de 

sujétions spéciales dans le calcul des retraites, 

- depuis 1 983, progressivement sur 1 O ans, avec révision des pensions pour obtenir 
· un effet plein de la prise en compte sur le montant des pensions au 1 er Janvier 1 992 

pour la police nationale, 

•1�: 
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- depuis 1 984, progressivement sur 1 5  ans, avec révision des pensions pour obtenir 

un effet plein de la prise en compte sur les montants des pensions au 1 er Janvier 

1 998 pour la gendarmerie nationale, 

- depuis 1 986, progressivement sur 1 5  ans, avec révision des pensions pour obtenir 

un effet plein de la prise en compte sur le montant des pensions au 1 er Janvier 2000, 

pour les personnels des services extérieurs de  l'administration pénitentiaire placés 

sous statut spécial. 

Par ai l leurs, les policiers,  depuis 1 957, et les g endarmes, depuis 1 975, bénéficient 

également d'un second avantage sous la forme d'une année théorique supplémentaire 

de cotisations pour cinq années de cotisations  effectives sans que le total de ces 

années supplémentaires puisse dépasser cinq. 

Il apparaît donc que les personnels pénitentiaires ont raison d'affirmer qu 'ils paient 

une cotisation pour pension civi le majorée à un niveau identique à celui déterminé 

pour les personels de police et de gendarmerie sans bénéficier du deuxième avantage. 

Toutefo is, i l  faut que les fonctionnaires pén itentiaires soient con scients du fait que 

l 'évolution extrèmement défavorable de la pyramide des âges au niveau national pour 

l 'ensem ble des salariés ,  entraînera dans les années à ven ir  des difficu l tés 

importantes. Celles-ci conduiront sans doute inéluctablement à une augmentation des 

. cotisations et peut-être à une révision plus large du système de retraite. 

I l  suffit pour s'en . convaincre . de savoir . que . le revenu moyen des i nactifs est 

désormais supérieur à celui  des actifs. 

Outre le problème des retraites, encourager les salariés à quitter le travail très tôt 

n 'est pas aujourd'hui une bonne formule.  Cela prive l 'administration de personnel  

expérimenté, et cela privera tout simplement les jeunes surveil lants de la possibilité 

d'obtenir une retraite à taux plein puisqu'avec le même régime que la police i l seront 

oblig�s de partir à 55 ans. E� effet, c'est en contrepartie d'une l im ite d'âge plus 

· basse qu'a été accordé l'aménagement du régime de pension civile dans la police. 

En dehors des considérations l iées à la pol itique nationale des retraites, et compte 

tenu de l'âge moyen d'entrée dans le corps des surveil lants, qui est aujourd'hui de 

. ,_.._ -. . . . : . .; . · 
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2 5  ans, transposer le rég ime propre à l a  police dans l'administration pénitentiaire 

n'apparaît pas souhaitable. 

Une adaptation du régime des pensions devra être étudiée afin de mieux prendre en 

compte la pyramide des âges des agents. En tout état de cause, i l  subsiste un  

problème de cotisations, qui  doit être résolu. Ces  deux  questions devront être 

étudiées dans le cadre d'un groupe de travail du comité technique paritaire. 

La revendication des personnels sur le régime de pension, q ui a pris un aspect 

symbolique lié à la reconnaissance ne doit pas être "l'arbre qui cache la forêt". Les 

problèmes les plus importants ont été analysés. Leur résolution constitue la vraie 

réponse aux difficultés que rencontre l'administration pén itentiaire. Elle ne doit pas 

�tre compromise par une faci lité immédiate. 

Il est proposé de maintenir le statut spécial, résultant de l 'ordonnance n°58-696 du 6 
Août 1 958. 

En revanche certaines des dispositions spéciales contenues dans le décret du 21 
Novembre 1 966  pris pour l 'application de l 'ordonnance pourront uti lement être 

supprimées ou aménagées. 

Ainsi, pourra être abrogé sans inconvénient l'article 81 , d isposition désuète et au 

demeurant inappliquée, permettant au Min istre d'enjoindre à un agent de faire cesser 

l 'activité professionnelle de son conjoint, lorsque celle-ci est de nature à jeter le 

discrédit sur la fonction, 

De même les dispositions sur la notation, figurant dans l'article 82, pourront être 

abrogées,  le régime prévu étant assez proche de celui du rég ime général, sous 

réserve de l'absence de consu ltation de la commission administrative paritaire et de 

recours devant celle-ci. 

L'article 85 concernant le régime d isciplinaire pourrait être abrogé puisqu'i l  fait 

double emploi 
·
avec le statut général {pour ce qui concerne la voix prépondérante du 

président en cas de partage) . 

... ; · 'r . · 1 . . .:. :-· 
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A l'article 94, disposant que les fonctionnaires peuvent être appelés à exercer leurs 

fonctions au-delà des limites autorisées pour la durée hebdomadaire du  travail ,  I l  

sera utile de préciser les modalités de récupération des heures supplémentaires. 

Pourront être également modifiés,  les articles ,  237 et 238 du code pénal qui 

prévoient, en �as �'évasion, des sanctions pénales pour les "concierges, gardiens et 

geôl iers" eoupables de simples nég ligences. 

Ces dispositions, dont un précédent Garde des Sceaux avait clairement indiqué 

qu'el les devaient être abrogées et qui, fort heureusement ne sont jamais appliquées, 

mériteront effectivement d'être supprimées. 

6) Qroits et deyojrs des personnels 

L'application de la mesure d'aménagement du régime des pensions ne peut se 

concevoir  que dans une juste appréciation des droits et devoirs de chacun, Etat et 

personnel. S i  l 'Etat respecte les siens, il convient que les personnels ag issent de 

même. Par définition l' institution pénitentiaire doit avoir une organisation sans faille. 

Il convient à ce stade de rappeler que les événements tels que ceux qu i  se sont 

produits du lundi 26 Septembre au Samedi 8 Octobre 1 988 ne sont pas acceptables et 

que leur renouvel lement ne saurait être to léré sans mettre g ravement en péril 

l'autorité de l 'Etat. 

De tous les services publics, ceux de l'armée , de la justice et de la police fondent 

plus que tous autres, les principes même de l'Etat et chacun dans son domaine est 

irremplaçable, ayant une mission essentiel le et exclusive à assurer. 

La justice, pour sa partie pénale, ne peut fonctionner sans l' institution pénitentiaire. 

Ainsi, le 7 Octobre au soir, après 1 2  jours de refus d'incarcération ,  le système des 

maisons d'arrêt provisoires ,  trouvait- i l  ses l imites avec 275 maisons d'arrêt 

provisoires ouvertes et 598 détenus écroués hors des établissements pénitentiaires. 

Les policiers et les gendarmes n'ont pas plus vocation à se substituer aux 

fonctionnaires pén itentiaires, simplement parce qu'ils se situent en amont de la 

- ·. · ' _ . ,._ . , , . 
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chaîne pénale, q u e  ceux-ci ne l'auraient à remplacer gendarmes ou policiers, qui 

refuseraient d'accomplir leur devoir. 

Les ref u s  d ' é c r o u ,  l e s  o b s ta c l es o p p o sé s  a u x  e x t ra ct i o n s , 

l ' i n te rd i ct i o n  fa ite a ux avocats d'ass u re r  l e u r  m i ss i on d e  défense, 

c o n s t i t u e n t  des v i c ia t i o n s  de p ri n c i p e s  e ss e n t i e l s  de n o t re 

d é m ocrat ie,  d' u ne exce p t i o n n e l l e  g ravité e t  sans c o m m u n e  mes u re, 

q u a nt a u x  c o ns éq uences, avec ce q u e  peuvent être, dans d'a utres 

sect e u rs d'activité p u b l i cs ou privés, l es c o nséque nces d ' u n  conflit  

s o c ia l .  

En premier l ieu, les agents, même hors service,  qui i nterdisent physiquement l'accès 

aux établissements pénitentiaires, violent leur statut spécial et de ce fait relèvent de 

la procédure exceptionnelle prévue par celui-ci, c'est-à-dire la révocation sans 

passage devant le conseil de discipline. 

Il convient de noter que ce type de comportement, lorsqu'il n 'est pas sanctionné, 

confère paradoxalement une situation privi légiée aux personnels pénitentia ires 

puisque, en définitive, le blocage de l' institution ne s'accompagne même pas d'une 

retenue sur les salaires , tel le qu'el le est pratiquée à l 'égard des fonctionnaires 

relevant du statut général, qui participent à une grève. 

En second lieu, et en dehors même de la référence au statut spécial, l'obstruction des 

prisons tel le  qu'el le s'est produite récemment est susceptible de faire encourir à 

leurs auteu rs des poursuites pénales fondées sur les articles 1 04 ,  1 07, 1 20 et i 23 

du code pénal : 

Ces articles peuvent être appliqués pour sanctionner les fonctionnaires pénitentiaires 

qui ,  même hors de leur service, font obstacle aux écrous,  extractions et d'une 

manière plus g énérale à la l ibre circulation entre un établissement pénitentiaire et 

l ' e xtér i e u r. 

Ces d i fféren ts rappels ont si mplement p o u r  o bj et de préciser à tous 

q ue ,  da ns la mes u re o ù  l' Etat recon naît a u x  pers o nnels pén itent ia ires 

c e rta i n s  ava ntages p a rt i c u l i e rs tenant a u  statut s p é c i a l ,  I l  attend 

d'eux l e  respect d es d i spositi o ns de ce statut comme I l  se doit pour 

les agents p u b l i cs d'une démocratie rép u b l i ca ine. 
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Le b locage d e  l'administrat ion pénitentiaire, e t  à travers lu i  de  l' institution 

judiciaire, par les fonctionnaires eux-mêmes ne peut être accepté, que le motif en  

soit l'amélioration de  la  situation salariale e t  statutaire o u  qu'il s'agisse d'exprimer 

une protestation à la suite d'une agression physique dont un des fonctionnaires de 

cette administration aurait été victime. 

Les exigences du statut spécial doivent être clairement et solennellement rappelées à 

chaque stagiaire au moment de sa titu larisation. Ce rappel pourra s'effectuer au 

cours d'un regroupement des promotions sous la forme d'une cérémonie solennelle à 

l'E.N.A.P. 

U n  statut s pécial est I nd ispensable à u ne struct u re spécifiq u e  co m me 

l 'ad m i n is t ra t i o n  pénite n t i a i re. M a l s  l es règ l es n e  s o n t  res pectées 

d a n s  la d u rée q u e  s i ,  l ' h i st o i re l e  m o n t re ,  les p r o cé d u res d e  

concertat ion j o uent l e u r  rôle.  

i l  serait  t o u t  à fait I l l u s o i re d ' i ma g i ner q u ' i l  s u ffit d ' é d i cter d es 

règ les p o u r  qu 'el l es soient a p p l i q u ées. Le statut spécial  exi g e  que les 

deux part ies, Etat et pers on nels soi ent éga l ement conséque ntes. 

. . . . . .. :.,:':· . .  -.�=.., ..... ·�,. - . 
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I V) A M E LI O R E R  LES C O N DITI O N S  D E  T R A V A I L  ET D E  V I E  D E S  

PERSONN ELS 

·1 ) Les rapports avec la population pénale. lntelllgence et dignité 

Le désarroi actuel du personnel pénitentiaire par rapport à la population pénale est 

surtout perceptible chez le personnel de surveillance. C'est lui qui a subi de plein 

f_ouet tant la s u rpopulat ion toujours croissante ,  sans renfo rcement corré lat i f  

d'emplois, que les changements profonds qui ont traversé les détentions, droits 

nouveaux reconnus aux détenus, augmentation des activités et des intervenants en 

prison .  

Ressentis comme imposés et  perçus comme non finalisés, ces bouleversements sont, 

pour les surveillants, synonymes d'abandon de la discipline et de perte d'autorité. En 

réaction à ce "mal être" le surveil lant est soumis à plusieurs tentations ,  toutes 

préjudiciables à l ' institution : 

- rejet du système dans lequel i l  évolue 

- refus d'instaurer un minimum de relations avec le détenu 

- demande d'effectuer des tâches .hors détention. 

Or, le surveillant est l'interlocuteur constant, permanent et physiquement proche du 

détenu. Comm e  i l  est d it dans l 'exposé des m ot ifs des règles pén itentiaires 

européennes (recommandation n° R (87) 3,  adoptées par le comité des Ministres du 

Conseil de l'Europe le 1 2  Février 1 987) , l ' importance du personnel,  de ses fonctions, 

de son statut est de plus en  plus reconnue. Ses tâches sont essentiel les pour la 

gestion et le traitement des détenus. 

C'est de son attitude que dépend l'atmosphère d'une prison, une plus g rande faculté 

d'entente entre les détenus et avec le personnel. 

.._ __ _ -·· ••••&••&&•tl.dl .. ISISS•. l,,..!lllZlll!Ml.IJl"!l!EX"S"'.#�.Jil4.!!\'t . .  M . . !l .. ,�N•1l!!!!!s.:;'!!ltl'lf!l1<'-'!,..:�,•""' 
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Pour que les fonctionnaires pénitentiaires, e t  tout particul ièrement l e  personnel de 

surveillance, participent activement et effectivement à l'intégralité de la mission de 

garde et d' inse rtion du service publ ic pénitentiaire, i l convient, tant au niveau 

interne qu'externe, que soit reconnu et acquis le fait que, si les tâches des agents 

pénitentiaires sont difficiles, el les sont uti les à la société et enrichissantes sur  le 

plan personnel et professionnel. 

Les axes de travail du survei llant sont : 

- de contrôler les présences, de survei l ler l 'établissement, 

- de prévenir les actes d'auto-agression,  de violence ou d'exploitation entre détenus. 

d'assurer le bon ordre et la sécurité par une observation attentive et une bonne 

co nnaissance de la population pénale, 

mais également : 

- d'informer et d'assister, dans la l im ite des réglements ,  les détenus en  prison et 
dans leurs contacts avec la société, 

- d'in itier et d'entretenir des discussions avec les détenus, de créer des contacts 

positifs entre eux . 

. L'accomplissement de la totalité de ces tâches passe tout d'abord par une meil leure 

adéquation des effectifs au nombre de détenus, par une augmentation d u  nombre 

d'emplois en fonction de la croissance de la population pénale comme cela s'est tait en 

G rande-Bretagne et par u ne maîtrise du nombre d es personnes incarcérées 

(appl ication du numerus clausus).  

La journée de détention doit être allongée pour permettre une meilleure connaissance 

de la population pénale par le personnel, une répartition plus harmonieuse de ses 

tâches et la limitation en conséquence des périodes de pointe. Outre les co nséquences 

favorables sur la qualité de vie et de t ravail des agents et sur la sécurité des 

établ issements, cette modification devrait introduire une atmosphère plus sereine en 

détention et apporter des réponses à des problèmes qui apparaissent actuellement 

i nsolubles : 
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- la création d'un nouvel horaire doit permettre le  fonctionnement des parloirs 

jusqu 'à 1 9h00 ou 20h00, facilitant l'accès à certaines famil les retenues par leur 

emploi ou la scolarité des enfants. Corrélativement la suppression des parloirs le 

matin peut être envisagée, 

- de la même façon ,  des activités encadrées par des intervenants extérieurs, plus 

disponibles en soirée qu'en cours de journée, peuvent être organisées, 

- l'optimisation des équipements de travail et de formation professionnel le peut être 

atteinte par la mise en place de doubles équipes, 

- enfin les conséquences sur l'hygiène et sur la santé des détenus sont loin d'être 

négligeables du fait de la distribution des repas et des médicaments au plus près des 

pratiques de la vie l ibre. 

Ces changements ne peuvent s ' o pérer de man i è re a b ru pte. I ls d oivent 

fa i re l ' o bj e t  d s  d i s c u s s i o n s a v e c  l e s  p e rs o n n e l s  e t  l e u rs 

re p ré s e n t a n t s .  

Pour rempl ir  sa mission d'i nformation auprès de la  popu lation pénale , i l  est 

nécessaire que le personnel lui-même connaisse les aspects jurid iques de la 

détention,  les modalités générales et individuel les du traitement des détenus . 

A cette fin : 

- la simplification et la clarification des règles de procédure pénale doivent être 

effectuées ; chaque agent doit disposer de la partie pénitentiaire du code, 

- le règlement intérieur, établi en concertation avec le personnel, doit être porté à la 

connaissance de la population pénale. Le personnel de surveillance, en contact 

quotidien avec celle-ci, doit participer largement aux séances d'explication aux 

détenus, 

- la polyvalence des survei l lants doit être développée pour répondre aux demandes 

éducatives, techniques, administratives, ou pour mieux orienter ces dernîères, 

.. ____ _ . 
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- les l ieux d'échange et d e  synthèse doivent être multipliés pour que l e  personnel de 

survei l lance fasse part aux autres personnels des i nformations qu'il d étient sur les 

détenus et soit lu i-mêm e  i nformé des é léments non confidentiels nécessaires à 

l'accomplissement de sa mission. Dans cette optique, sa participation à la commission 

de l'appl ication des peines doit être intégrée dans le tour de service, 

. - la responsabilisation, ainsi que cela se pratique à titre expérimental dans certains 

établissements du surveillant, par rapport à un nombre réduit, identifié de détenus 

permettant un suivi plus individualisé, doit être mise en oeuvre. 

La prison demeure un environnement paradoxal, comportant deux catégories de 

personnes ,  l 'un e  survei l lant l 'autre contre sa volonté.  Cette s ituation est 

i11trinsèquement source de tensions et d'incidents. Ceux-ci peuvent être accentués 

par les particularismes de certains détenus (violence, pertubation psychique). Cette 

dangerosité est inhérente à la fonction et on l 'accepte quant on entre dans 

l'administration pénitentiaire . Pour autant i l  n'y a pas de fatalité et tout doit être mis 

en oeuvre pour réduire le danger au minimum. Le développement de l 'esprit de 

coopération dans un environnement carcéral passe par la qualité du  person nel  

pénitentiaire. Cel le-ci résu lte des réponses professionne l les adaptées et des 

formations spécifiques à certaines situations. Le recrutement important de 

psychologues professionnels de l'écoute s'impose, pour répondre de façon convenable 

à la demande d'une population pénale souffrant de troubles du comportement soit 

. antérieurs, soit inhérents à l'incarcération. Paral lèlement, le personnel pénitentiaire 

doit recevoir une formation technique spéciale qui  lu i  permette de maîtriser les 

détenus violents. 

Les modes d'expression ou de relation des détenus avec l'extérieur, ne sont pas sans 

conséquences sur le travail du personnel. 

Les a g e n ts p é n i t e n t i a i res ref u s e n t  massivement avec ra i s o n  l es 

syndicats de détenus.  

Mais par l e  fait  d e  ce refus, I l s  s ' i mposent à e u x-même d'être les 

stri cts garants des d r o i ts des d éten us,  q u i  existent a utant q ue l e u rs 

obl igati ons et qui  ne peuvent être soumis à la seule lo l  de l 'arbitraire. 

I l  y a là une évidence en forme d'o b l i gati o n  mora l e  q u i  s' i mpose plus 

' " . . l&l .& .&lb J&.i d. 22 3  u:; ;.: !Ç ü U X.UJ!lk !. Il t . )'.%$ :Uii.MZA{.ARXW ; 1 
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s'impose p l u s  fortement encore que t outes les règles profes s i onnel les 

o u  stat u t a i res. 

On n'échappe pas à ce type de responsabilité par des affirmations péremptoires ou 

par démission sans rencontrer au fi l du temps de g raves difficultés. I l  faut donc 

assumer les conséquences de ce que l 'on veut. 

C'est à la mesure de cette réalité que doivent se concevoir les relations entre le 

personnel pénitentiaire et les détenus. Ce doit être une des thèmes permanents de 

réflexion des structures de concertation et l 'un des o bjectifs d u  projet 

d'établ issement. Les personnels à tous les niveaux de la h iérarchi e  doivent 

comprendre que dans notre société moderne, si de tels problèmes ne sont pas résolus 

au sein de l ' institution,  i ls le  sero nt i né luctablement par des in terventio n s  

extérie ures .  

Il faut sortir du tout o u  rien. Interdite actuellement, l 'expression collective se 

manifeste en cas de tension extrême par des mouvements qui peuvent dégénerer en 

mutineries. Une expression collective contrôlée permettra de prendre en compte les 

attentes des détenus et contribuera ainsi à éviter des tensions néfastes. Un cadre 

existe déjà pour cela, c'est le conseil d'administration des associations socio

culturelles. Encore faut-il être très attentif au mode de désignation des détenus, afin 

d'éviter tout risque de caïdat. 

Tels qu' i ls sont conçus, les parloirs actuels ne  peuvent permettre des relations 

sexuelles. Une telle util isation n'est acceptable n i  pour les détenus, n i  pour les 

visiteurs, ni pour le personnel de surveillance. I l  est · lég itime que les fonctionnaires 

pénitentiaires refusent d'être transformés en spectateurs contraints. L'i nterdiction 

de relations intimes ne résulte pas de la rég lementation et le maintien des relations 

affectives est un facteur important de réinsertion.  En outre, dans de nombreux 

établissements, des relations intimes ont l ieu dans les parloi rs sans que le personnel 

pénitentaire intervienne, pour de m ult iples raisons. Il est donc nécessaire de 

réfléchir à un système qui permette le maintien des relations affectives et sexuelles 

des détenus, le respect et la dignité des personnels et des visiteurs et la protection 

de la sécurité. Cette réflexion devra concerner les établissements pour peine, et 

s 'opérer en étroite concertation avec les personnels. 

;-. _ 
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La présence d e  l'avocat au prétoire est considérée comme l a  remise en  cause de 

l'autorité du chef d'établissement et de la validité des décisions prises. C e  sentiment 

résulte d'une méconnaissance de la fonction de défense. 

En aucun cas, la possibi l ité de faire val oir les moyens de défense n'atteint 

l ' indépendance de l'autorité chargée de juger des infractions. Si c'était le cas, i l  

conviendrait d� s'interroger sur le système judiciaire français. Par contre, chaque 

individu auquel il est re
.
proché une infraction, qu'elle soit pénale ou' disciplinaire, a le 

droit, et le droit absolu, de se défendre. Ce principe s'impo'se également pour les 

infractions disciplinaires pénitentiaires. Toutefois pour être respecté, i l  ne passe pas 

obligatoirement par la présence d'un avocat. 

Ainsi  à l 'armée, la défense des mi l itaires poursuivis ne  s'exerce pas par cet 

intermédiaire ; ainsi le Conseil de l 'Europe, s'i l  rappelle la nécessité d'un recours 

contre les sanctions d iscipl inaires et la n éc.essité pour le détenu de présenter sa 

défense, ne recommande n ullement la présence obligatoire d'un avocat. 

Si cette intervention peut apparaître souhaitable dans l 'aven ir, el le suppose, au 

préalable, la résolution d'un certain nombres de problèmes. Dans l'immédiat, pour se 

mettre en conform ité avec les règles européennes, i l  convient de mieux défin ir  les 

faits qui constituent des infractions discipl inaires et lors de la rénovation du code de 

procédure pénale, de rappeler très précisément la procédure appl icable et les 

_ autorités devant lesquelles les recours doivent être exercés. 

Q u el l es q ue s o i ent l es évo l u ti ons q u i  Interviennent s u r  ces d i fférents 

t h èmes, Il ne fa udra en aucun cas mettre le person n el devant le fait  

acco m p l i .  Ainsi  q u ' i l  a été i nd i q u é  par a i l l e u rs ,  l ' évo l u t i o n  de l a  

rég l ementa t i o n  e t  e n  p a rt i cu l i er t o u t  ce q u i  con cerne l a  vie e n  

d étenti o n ,  d o it être e nvisagée e n  associant l e  pers o n ne l  p é n i tent i a i re. 

C'est la seu le voie p o u r  éviter I ncom p réhen s i o n  et frustrati o n  . 

. 2) La sécurité et la gestjon des lncjdents 

L'admin istration pénitentiaire par sa mission ,  participe au maintien de la sécurité 

publique. A ce titre, elle a l'obligation d'assurer la sûreté de la détention tant à 

l ' intérieu r, en  prévenant la surven ance d' incidents tels q ue m ut iner ies et 
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aggressions, qu'à l'extérieur, en rendant impossibles les évasions. La survenance de 

semblables événements ne doit être considérée · n i  comme surprenante, n i  comme 

anormale, et le professionnalisme du personnel pénitentiaire doit lu i  permettre de 

répondre d'une manière adaptée à toute situation ordinaire ou moins commune. 

Professionnel de la relation et du contact comme il a été indiqué précédemment, le 

fonctionnaire pénitentiaire , et plus particul ièrement le personnel de survei llance ,  doit 

.être également un professionnel de la sécurité. 

Certes, la sécurité s'appuie sur un certain nombre de pratiques sur l 'uti l isation de 

techniques et de matériels de contrôle plus ou moins sophistiqués. Dans ce cadre , le 

recours aux foui l les, l 'organisation de la surveil lance de jour et de nuit, le contrôle 

des visiteurs et des intervenants extérieurs ,  constituent des moyens visant à se 

prémunir contre les incidents de toute nature. 

Il est nécessaire que soient mis à la disposition des établissements pénitentiaires des 

équipements e t  matériels modernes, particulièrement en moyens de 

télécommunication. Les véhicules de transport ne doivent pas en être écartés et de 

tels matériels, permettant des liaisons avec l'établissement pénitentiaire et les 

seNices de police et de gendarmerie, doivent être équipés. 

La brigade de sécurité pénitentiaire doit devenir une unité de conseil en sécurité, tant 

auprès de l'inspection que des chefs d'établissement, Je nombre de ses membres 

comme leur formation renforcés. 

Dans le même chapitre, l 'allongement de la journée de détention, qui pe�ettra le
.
s 

écrous et les extractions alors que les effectifs 
·
sont en nombre suffisant, est de 

nature à renforcer la sécurité des personnels. 

En o utre,  dans le m ê me esprit Il  y a l i e u  d e  p révoir l a  prés e n ce 

o bl igato i re d'un g radé de n u it dans t ous les éta bl iss ements . 

La recherche de la sécurité se traduit également par des modes · de gestion de la 

population pénale et par l' implication active du personnel. 

En prison,  cohabitent des individus différents qui supposent des traitements 

différenciés. Les établissements pénitentiaires doivent être adaptés à des modes de 
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fonctionnement diversifiés, prenant e n  compte à la fois la structure de l a  prison et la 

personnalité des délinquants. L'existence de centres de détention et de maisons 

centrales, et à l ' intérieur de cette dernière catégorie de maisons centrales à 

effectifs l im ités, répond à cet objectif. 

S ' I i  e s t  n écessa i re d 'a d apter  les s t r u ctu res en f o n ct i o n  d e  l a  

dangerosité d e  certains Individus e t  d e  permettre d es mises à l 'écart 

tem p o ra i res d u  reste d e  l a  p o p u la t i o n  pénale,  b u t  des q u a rt iers 

d' isolement,  Il  sera it  contra i re à la miss i o n  généra l e  de l ' i n stituti o n  

et dangereux p o u r  e l le,  d e  recréer d es l ieux défi nit ifs d'exclusion.  La 

concentrat ion dans un m ême endroit  d ' u n  petit  n o m b re d e  déten us 

dangere u x  n e  permet pas l e u r  b o n ne maît r i se par l 'ad m i n istra t i on 

p é n i te n t i a i re,  e l l e  p e u t  const it u er d es b r O l ots d e  c o ntestati o n  et 

d 'affrontement d i ffi ci lement s u rm o nt a b l es p a r  l e  pers o n ne l , et p o u r · 

l u i  g é n é rateu rs d'anxiété. 

La mise à l'écart manifeste d'une minorité de détenus a pour conséquence de leur 

donner tant vis à vis de la population pénale que de l'extérieur, un statut ambigu de 

vedette. 

Cette exclusion a tendance à se transformer, dans l'esprit des détenus concernés et 

dans celui des personnels, en él imination, cel le-ci exacerbant les penchants violents 

ou pervers des détenus. 

Par ail leurs, la concentration d'individus dangereux telle qu'elle a été pratiquée par 

le passé, s'est effectuée dans des petits établissements provinciaux, é loignés des 

forces de police et fragilisés de ce fait à l'égard d'attaques concertées de complices 

extérieurs et déterm inés. De te l les structures sont inadaptées pour recevoir des 

détenus appartenant au grand banditisme ou au terrorisme national et international. 

La sécurité active , c'est aussi l ' implication personnel le des agents , par leur 

connaissance approfondie de la population pénale et des dispositions q�'il convient de · 

prendre en toute circonstance. Elle est l 'affaire de tous ; pour y parvenir, il faut 

donc constituer dans chaque établissement un groupe d'étude sur la gestion des 

risques et les notions de dangerosité au sein du conseil d'orientation local, porter à la 

connaissance des agents les grandes lignes du plan de défense et d'intervention de 

l'établissement ainsi que la conduite à tenir en cas de difficulté, élaborer des cahiers 
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techniques de sécurité par établissemen.t et par bb.timent, gérés par le personnel 

technique, en concertation avec les autres personnels. 

Comme toute collectivité, la prison obéit à des règ les de vie sociale défin ies par le 

règlement intérieur. Il importe d'y faire régner l'ordre et la sécurité , qu'appelle une 

col lectivité aussi instable.  Les règles d'ordre et de discipline doivent être appl iquées 

• en tenant compte de deux idées : 

- l'application de la réglementation générale et du réglement intérieur doit répondre à 

une nécessité fonctionne l le .  Les règ les n écessaires doivent être définies avec 

précision et appliquées avec exactitude. Cette idée implique que soient déterminés les 

actes ou comportements qu i  constituent une infraction discipl inaire (proposition 

conforme aux recommandations du Conseil de l 'Europe),  et que ces incriminations 

soient portées à la connaissance du personnel et des détenus. 

- Le personnel doit être en effet conscient que le maintien de l'ordre et de la 

discipline est la condition indispensable à une préparation à la réinsertion sociale, et 

au bon fonctionnement des établ issements. 

Dans cette optique, la prise en compte de l'indiscipl ine et de la dangerosité doit, 

autant que possible, être traitée au sein de l'établissement avec des moyens adaptés 

à savoî r  : 

- les sanctions disciplinaires et notamment la mise en cellule de punit ion,  mais aussi 

d'autres sanctions comme la réparation des dommages en n ature en cas de 

vandalisme. 

- la mise à l'isolement par mesure de précaution ou de sécurité, qui  s'im pose pour 

prévenir  des incidents, quand i l  y a des raisons sérieuses d'en redouter de la part de 

certains détenus déterminés. 

Mais la sécurité n'est pas une fin en soi , pas davantage qu'el le ne pourra jamais être 

assurée totalement. L'human isation des prisons participe également à la sécurité 

générale en instaurant un équi l ibre propice au respect, par chacun,  des règles 
légis latives et réglementaires. 
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3)  Les conditions de frayai! 

Elles sont la résultante tout à la fois des l ieux où s'effectue le  travai l ,  des outi ls 

uti lisés pour celu i-ci et des rythmes selon lesquels i l  s'effectue. 

Un cadre de travail correct passe par la rénovation des établissements existants. Les 
. restructurations qui  s' imposent doivent tout à la fo is permettre des conditions de 
détention dignes d'une société civil isée mais égale ment générer l'organ isation de 

postes et de locaux de travail, fonctionnels, et décents. 

Dans cette optique, le personnel doit participer aux phases d'élaboration des travaux 

de rénovation. Il doit être tenu informé du déroulement de ceux-ci. 

En ce qui concerne les outi ls mis à disposition, il convient de rechercher  tout à la 

fois, des matériels modernes et de développer la maintenance. Des crédits doivent 

être dégagés pour améliorer l 'équipement du personnel ,  en particul ier pour mieux 

adapter les uniformes aux conditions climatiques locales. 

· Un concours sera organisé pour l'élaboration de la tenue des personnels. Un groupe de 

réflexion sur l 'un iforme des personnels de survei l lance y compris sur  celu i  des 

personnels féminins, sera chargé d'élaborer un cahier des charges permettant la mise 

en concurrence de plusieurs stylistes. 

Les rythmes de travail du personne l  sont déterminés par l'e m ploi du temps des 

détenus qui se décompose en une phase active, constituée par une vie collective basée 

sur les activités de travai l ,  éducatives et . de loisirs, ( 1 2 heures en m aison d'arrêt, 

1 3  heures en établissement pour peine) et une phase de repos pendant laquelle la 

population pénale se retrouve en cellule ou en dortoir (1 2 heures en maison d'arrêt, 

1 1  heures. en établissement pour peine) . 

Il en résulte que la charge de travail est extrêmement concentrée sur un temps très 

court, qu'elle est difficilement gérable et source d'insatisfaction. En outre, la 

longueur du travail de nuit perturbe les rythmes de vie et incite, du fait des repos 

compensateurs qu 'elle engendre, à des activités extra-professionnelles, qui 

entrainent un désinvestissement de certains personnels. Absents 13 à 15  jours sur 

30 dans certains établissements, les agents ne peuvent que difficilement s'intégrer 

, . . - t ·,. . . .. . . 
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dans un projet d'établissement. JI convient de revoir ce système en concertation avec 

les organisations syndicales. 

Sur une plus longue période, i l  est à noter que la continuité du service implique que 

les personnels travail lent fréquemment les week-end et les jours fériés et que les 

congés annuels soient programmés en deux ou trois périodes n'incluant pas toujours 

. les vacances scolaires. 

Tout absentéisme, pour quelque motif que ce soit, pertube l'organisation des temps de 

travail et impose le plus souvent le recours aux heures supplémentaires qui 

s'effectuent au détriment des périodes de repos. 

En conséquence : 

- seule l 'a l longement de la  plage horaire de jour · (à  14 heures) permettra de 

déco ngestionner  les périodes de pointe et d'amél iorer de  façon g lobale le 

fonctionnement de l' institution (sécurité, hygiène et santé de la population pénale, 

rentabilité des équipements de travail) tout en améliorant les conditions de travail et 

de vie des agents, 

� corrélativement devra être institué dans tous les établissements le service de m i
nuit (2 fois 5 heures} , 

- pour rédu i re l 'absentéisme et le  reco urs aux h eures supplémentaires ,  la 

plan ification des services des agents devrait être programmée au minimum au mois, 

la  constitution du service par équipes devenant la règle dans tous les établissements 

importants et permettant une programmation du service par trimestre voire à 

l 'année, 

- dans le cadre des plages de 1 4  heures de service de jour et de 1 O heures de 

service de nuit, des horaires variables tenant compte des saisons et des régions 

géographiques devraient être instaurés avec l'accord des directeurs régionaux. 
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4) La prise en charge sociale 

En dépit de la  rég lementation actuel le qui  prévoit que le personnel pénitentiaire 

bénéficie, sous certaines conditions, de prises en  charg e  médicale et sociale 

g ratuites, i l  existe un retard considérable dans le domaine de la médecine du travail 

et de l'assistance sociale en faveur de ce personnel, le dispositif actuel  du Ministère 

de la Justice étant très insuffisant 

A cela s'ajoutent des réticences psychologiques, dans la mesure où le personnel 

pénitentiaire manifeste une répugnance à s'adresser aux médecins et aux assistants 

sociaux de l'établissement parce que ceux-ci s'occupent également des détenus. 

�our  permettre la mise en place efficace d'une politique de santé en faveur du 

personnel : .. 

- . le bilan de santé annuel doit être systématisé et les consultations psychologiques 

favorisées par un système de conventionnement 

une information sur l'hygiène en général dans les établissements et dans les 

situations particulières comme l'hygiène lors des touilles à corps et hors des 

· interventions en cas d'incidents (auto-mutilation par exemple . . .  ), sur les maladies 

contagieuses et en particulier sur le SIDA, doit être assurée. Cette information doit 

être permanente, elle doit s'inscrire dans un dispositif de droit commun, et inclure, 

autant que faire se peut, des personnes extérieures à l'institution afin de garder sa 

crédibilité, 

- Une formation spécifique sur les toxicomanies (drogue, médicaments, alcool) , doit 

être développée. 

- Il faut mettre en oeuvre une politique de sortie des mess, des établissements et de 

suppression de la vente d'alcool dans les mess à l'exclusion du vin et de la bière aux 

seules heures de repas, dans
. 

des conditions identiques à ce qui se dessine 

actuellement dans les services de police, et constituer un véritable service social du 

personnel. 

Les difficultés rencontrées par l'administration pénitentiaire en matière de logement 

des personnels se situent essentiel lement, comme pour d'autres administrations, 
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dans l a  rég ion parisienne et dans les grands centres urbains. Elles s'expliquent tant 

par la structure sociologique du corps des fonctionnaires pén itentiaires que par la 

situation locale du marché immobilier. 

En effet, les agents en poste dans les grands établissements parisiens, qui constituent 

un effectif important, proviennent d'un recrutement en quasi-totalité provincial . 

. Jeunes, connaissant des difficultés financières de début d'emploi après souvent une 

période de chômage, i ls aspirent à retourner dans leur région d'origine. 

Les contraintes horaires de travail résultant de la spécificité du service pénitentiaire 

(demi journée de 6 heures ; nuits de 1 2  heures) rendraient souhaitable la proximité 

des logements du lieu de travail. Toutefois, le montant des loyers dans la région 

parisienne ainsi que les sommes demandées à la signature du bail, à titre d'avance et 

de caution,  ne permettent pas aux agents prenant leur fonction de réaliser cet 

o bjectif.  En ce qu i  concerne les logements appartenant à l'admin istration 

pénitentiaire, i ls présentent des insuffisances tant quantitatives que qualitatives et 

leur occupation conduit bien  souvent à la création de si tuations n i  dignes ni 

responsabilisantes pour les personnels. 

D'autres problèmes se font jour sur le reste du territoire national. La mise à 

disposition de logements par n écessité absolue de service - contrepartie des 

contraintes, pour un nombre restreint de fonctionnaires, ne pose pas de difficultés de 

principe, les seules à prendre en considération et non des moindres,  sont les 

situations de ces logements à l'intérieur des enceintes des établissements et leur 

entretien courant. 

En revanche la répartition des logements par uti lité de service semble beaucoup 

moins claire . Il conviendrait donc d'établir quelles sont les fonctions qui permettent à 

leurs titulaires de bénéficier de telles attributions. Dans ces derniers devraient être 

inclus les personnels de direction dont le passage temporaire à l 'administration 

centrale et dans les directions régionales s' inscrit dans u n  cursus normal de 

format io n .  

- Pour permettre, en région parisienne, de répondre aux besoins des jeunes agents 

célibataires ou séparés de leur famille, il faut pratiquer une politique de réservation 

de logements à des coûts raisonnables avec d'autres administrations pour éviter des 

phénomènes de ghetto ; des conventions peuvent être passées avec les municipalités 
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(régie immobilière de Paris par exemple) et les offices d'HLM, des négociations 

doivent être menées avec les services de logement des préfectures pour utiliser · 1es 

contingents préfectoraux. Les dispositions introduites par le protocole d'accord du 8 
Octobre 1 988 relatives à des prêts aux jeunes agents pour payer les cautions sont à 
pérenniser. Cette action doit également bénéficier du soutien du fonds social urbain. 

- I l  faut reche rcher systématiquement pour les personnels logés par nécessité 

absolue de service des logements en dehors des établissements pén itentiaires et 

pourvoi r  à leur e ntretien régul ier. 

... .� 
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V) LE S E RVICE P UB LIC D E  L'ORI ENTATION PENALE ET D E  L'INSERTIO N  

SOCIALE 

La séparation actuelle existant au sein de l'administration pénitentiaire entre mi l ieu 

ouvert et mi l ieu fermé, pour ce qui  concerne le travail social, se justifie de moins en 

moins, tout comme l'existence de deux corps différents de fonctionnaires. 

Le travail social s'effectue de plus en plus tout au l�ng de la chaîne pénale, des 

enquêtes rapides en amont, jusqu'au placement à l 'extérieur en aval, modalité 

d'exécution de la peine privative de l iberté nécessitant des l iens étroits entre le 

mi l ieu fermé et le m ilieu ouvert. 

Avant de définir les l ignes directrices de la n écessaire recomposition de ce secteur, 

il paraît intéressant de résumer les évolutions récentes. 

1 ) le développement de l'action socjo-éducatjye en milieu fermé 

Les activités socio-éducatives en m ilieu fermé se sont considérablement développées 

depuis 1 975 et o nt beaucoup contribué à modifier la vie quotid ienne dans les 

établissements, parallèlement aux autres améliorations de la vie en détention (accès 

aux médias, parloirs rapprochés, développement de la formation, . . .  ) .  

Participant du  décloisonnement de la  prison, on  a beaucoup fait appel ,  pour ces 

activités, à des partenaires et à des financements extérieurs au Ministère de la 

J ustice . 

Ces actions ont permis ainsi progressivement aux détenus d'exercer leur droit à la 

culture, aux sports, à la santé et on facilité la formation et l'insertion sociale. Elles 

ont entraîné l 'admin istrat ion pén itentiaire dans u ne pol i tique de partenariat 

extrêmement profitable. Les associations socio-culturelles se sont généralisées . 

.f_. ------------------------..i�-------- -1. --.. ·-·-· �·-- ·--------------
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De manière générale, il convient d e  bien expliquer à tous les personnels les mesures · 

socio-éducatives mises en oeuvre. Une concertation régul ière doit s'organiser entre 

les intervenants extérieurs et ces personnels. 

Les travai l leurs sociaux ont à jouer un rôle essentiel d' interm édiaire entre les 

intervenants extérieurs et les surveil lants, ne . serait-ce que pour éviter les effets 

négatifs sur l'organisation de la vie des établissements des · différentes activités . 

Au n iveau de l'organisation, les textes de 1 979 puis de 1 985 et 1 987 ont précisé 

l'organisation des services socio-éducatifs en milieu fermé. 

Au 1 er Janvier 1 988, 505 travail leurs sociaux (contre 451 en 1 983} intervenaient 

dans les établissements pénitentiaires, dont 26 chefs de service, 279 assistants 

sociaux · et 200 éducateurs. A cette date , 96 établissements comptaient O ou 1 
travail leur socia l ,  les fonctionnaires ayant en charge en moyenne 1 50 détenus. 

Toutefois· ces chiffres ne donnent pas la mesure exacte du travail demandé aux 

services socio-éducatif. I l faut pour  la mesurer rappeler le nombre des personnes 

dont la prise en charge s'impose. Dans une année ce sont près de 90 000 personnes 

qui entrent en prison. 

9 1 2  700 F ont été versés en 1 988 à des associations intervenant en mil ieu fermé, et 

seulement 700 000 F mis à la disposition du service public. 

Force est de constater que même en ne prenant en compte que le travail de base des 

services socio-éducatifs, c'est-à-dire le suivi individuel des détenus,  le nombre des 

travail leurs sociaux se révèle très insuffisant. 

2) la djyersificatjon du milieu ouvert 

Les missions des comités de probation et d'assistance aux libérés (C.P.A.L) ont connu 

des évolutions notables ces dernières années. El le se sont d iversifiées de manière 

décisive. 

Au suivi des mesures tradit ionnel les,  sursis avec mise à l 'épreuve, l ibérations 

conditionnel les, accueil des sortants de prisons, se sont ajoutées de nouvelles tâches 
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se situant à d'autres stades de la procédu re travail d'intérêt g é néral, contrôle 
judiciaire,  enquêtes rapides. 

Les m éthode s  d e  travai l  ont, e l les aussi, évolué. Les C . P  .A.L ont développé une 

polit ique dynamique de partenariat avec le tissu local ,  nota m ment pour m ieux 

résoudre les problèmes de  formation, d'emploi,  d'hébergement, de santé. 

I l  est i ntéressant d'observer que l'idée de faire accéder les détenus ou les sortants de 

prison aux d ispositifs de droit commun est de m ie u x  e n  m ieux  comprise. Cette 

évolution est indispensable pour les individus concernés, car e lle favorise l'insertion, 

· par rapport à nos concitoyens ensuite, car s i  le su iv i ,  le soutien sont facilement 

admis,  par contre, l'octroi d'avantages particul i e rs,  logeme nt ,  formation, emploi ,  

spécia lement réservés à . des délinquants e st à juste  titre d i ffici lement compris, 

particu l ièrement · en période de crise. 

Fin 1 987, ce sont 98 000 personnes qui étaient prises en charge par le mi lieu ouvert 

dont 82 000 probationnaires. En termes de flux ,  cette popu lation s'était élevée à 
1 08 000 au cou rs de l'année 1 987. 

La comparaison des évolutions en terme de flux et de stocks, tel le qu'e l le ressort du 

tableau ci-dessous montre que le milieu ouvert évo lue plus que n e  pourrait le laisser 

supposer la masse des probationnaires. 

"Stock" au .. Fl ux"  Taux de 

3 ,  / ,  2/8 6 entrées en · 1 987 re n o uvelle ment 

P robation naires 73 822 34 762 0 , 4 7  

Libérati ons · cond itionnelles 5 222 8 243 , , 5 8 . 

Travaux d'i ntérêt général 5 31 6 1 1  45 1 2 . 1 5 

Contrôles j udiciaires 767 , 499 , ' 9 5 
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Pour gérer cette population importante , les C.P.A.L d isposaient au 3 1  Décembre 

1 987 en tout et pour tout de 695 agents avec, pour chacun d'eux, en moyenne 1 41 

dossiers à su ivre. 

La situation du secrétariat est très hétéroclite du fait de la confusion persistante 

entre celui des juges de l'application des peines et celu i  des comités ; le nombre 

.d'agents est t rès insuttisant. Par ail leurs 1es tribunaux ne remplissent pas toujours 

leurs obligations. 

Beaucoup de services ne disposent que d'un secrétariat à temps partiel 1 

Les moyens financiers mis à la disposition des comités s'élevaient en 1 987 à 1 1 .  

008. 482 F. 

Les comités fonctionnent, par ai l leurs,  sous le rég ime du décret de 1 986 marqué 

d'une évolution favorable d'une structuration du service publ ic. Cette évolution n'a 

pas levé toutes les ambiguïtés. Elle doit être accélérée. 

3) Clarifier la place du secteur associatif 

Le Min istère de la Justice a encouragé depuis p lusieurs années la  création 

d'associations et leur participation à l'exécution de missions judiciaires. Si ,  dans le 

domaine de l'aide aux victimes comme dans celui des interventions socio-culturelles 

en prison,  on ne peut que souscrire sans réserve à cette politique, i l  n'en est pas de 

même pour ce qui concerne les enquêtes rapides et le contrôle judiciaire. 

Certes, le service public doit appliquer ce que décide le lég islateur ou le pouvoir 

rég lementaire. Encore faut-i l  lui en donner les moyens et, à partir de ce moment là, 

ne pas transiger sur la mise en oeuvre des priorités. 

En 1 988 ce sont 8. _ 1 86. 000 F qui ont été consacrés au soutien des associations de 

contrôle judiciaire et d'enquêtes rapides ; en outre , le com ité de l iaison des 

associations de contrôle judiciaire a perçu du Min istère une subvention de 

fonctionnement de 250 000 F ainsi qu'une aide de 586 1 OO F au titre de la mise en 

place des sessions de formation en matière de toxicomanie. 
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Le recours aux associations en ce domaine peut être très uti le : I l  favorise le 

décloisonnement à l'intérieur du Ministère de la J ustice, dans les juridictions, et vis 

à vis de l 'extérie u r. Il sensibi l ise l 'environnement, perm et de mobi l iser des 

ressources complémentaires. Mais, cette politique devrait être mise en place au 

n iveau local, en complément de l'action du service public, négocié avec lui et non 

directement pilotée du ministère car c'est un sentiment naturel de co ncurrence qui 

s'installe, ce qui nu it à la réalisation des objectifs. De telles structures, une fois des 

emplois permanents créés, avec des rémunérations parfois supérieures à cel les du 

secteur public, sans exigence réglementaire de diplôme et de formation, doivent 

ensuite être constamment nourries de mesures pour maintenir  l'emplo i .  

Le service publ ic peut être également à même, si les orientations sont clairement 

cléfinies, d'associer des bénévoles, des contrôleurs vacataires à l'exécution de ses 

missions. Une charte de l'association des bénévoles à la mise en oeuvre des mesures 

judiciaires devrait être élaborée. 

Devront d'ai l leurs être examinées les formes d'intervention de la justice, service 

public pénitentiaire et éducation surveil lée, en direction des jeunes majeurs ( 1 8-21 

ans) . On comprend de moins en moins la nécessité de maintenir deux services publics, 

d ifférents. A moyen terme, une direction unique de l'exécution pénale et de l'insertion 

devra être mise en place. 

4) le deuxième pi l ier du service publ ic pénitentiaire 

A travers l'action des services socio-éducatifs en mi l ieu fermé et des C.P  .A.L. se 

dessinent aujourd'hui deux axes majeurs : 

- co ntribution à la mise en oeuvre d'autres formes de sanction que la prison et à la 

l imitation de la détention provisoire, 

- participation à l 'action générale d' insertion des person nes en difficu lté, qu'i l 

s'agisse des sortants de prison,  pour lesquels le travail doit se faire dedans et dehors 

de manière coordonnée, ou des personnes pour qui est évitée la détention provisoire 

ou à qui est appliquée une sanction en mi lieu o uvert. 

. . � ·, 
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I l  convient donc désormais de mettre en place un  service unique regroupant les 

hommes et les moyens des services éducatifs en mil ieu fermé et ceux des C.P .A.L, 
pour construire le service publ ic de l'orientation pénale et de l ' insertion sociale 

(S . P .O.P . l .S) , qui doit bénéficier d 'une priorité dans l 'affectation de moyens 

nouveaux. 

La réforme de 1 986 est, dan$ ce cadre, dépassée. Le service public de l'orientation 

pénale et de l'insertion sociale doit être un service à part entière de l'administration 

pénitentiaire. I l  ne s'agit donc plus pour  le juge de l'application des peines de diriger 

ou d'orienter un service du tribunal , mais comme les autres magistrats vis-à-vis de 

la prison, d'exercer une mission de · contrôle sur le fonctionnement du service public 

pénitentiaire. L'instauration du service public de l 'orientation pénale et de l'insertion 

sociale permettra au juge de l'application des peines d'assurer  ple inement ses 

fonctions juridictionnel les relatives aux mesures d'individualisation et de jouer . le 

rôle  particulier qui  est le sien au sein de la m agistrature, dans le contrôle des 

établ issements pén itentiaires. 

Si les établissements publics sont créés comme i l  est souhaité dans ca rapport, un 

service public d'orientation pénale et d'insertion sociale pourra être mis en place au 

sein de chaque établissement public. Il regroupera dans la même zone territoriale les 

actuels services socio-éducatifs du mi lieu fermé et les C.P .A.L existants. Ils seront 

donc au nombre d'une soixantaine, certains étant infra-départementaux, d'autres 

. supra-départementaux,  ce q u i  semble  préfé rable à u ne pure et s imple 

départementa l isat ion ,  tout en  in tégra nt l es obj e ct i fs pou rsu ivis par la 

départementalisation ,  c'est-à-dire notamment l'adaptation à la  décentralisation de 

l'action sociale. 

Les services socio-éducatifs des maisons d'arrêt pourront former une seule antenne 

avec le ou les C.P .A.L. correspondants, dans laquelle les personnels n'auront plus 

d'affectation spécifique. Les services des établissements pour peines formeront eux 

des antennes propres. 

Le budget du service sera alors discuté dans le cadre de l'établissement public, puis 

réparti entre les antennes. Un comité d'orientation pénale regroupant les juges de 

l 'appl ication des peines concernés, d'autres magistrats représentants le tribunal de 

grande instance, les chefs d'établ issements, le chef du service de l'orientation pénale 

et de l'insertion sociale et les responsables d'antennes devra être mis en place auprès 
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de chaque établissement public pour coordonner les actions en ce domaine. C'est 

également au n iveau des établissements publics que pourront être négociées les 

conventions avec les associations, de façon à donner plus de cohérence aux relations 

entre le service public et le secteur associatif. 

Il conviendra toutefois que dans l'ensemble des établissements pénitentiaires, chacun 

. des services construise un véritable projet qui puisse s'in�égrer dans les différents 

projets des établ issements correspondants, en permettant une évaluation de l'action 

et des cadres. 

Les délégués régionaux à l 'action socio-éducative (O.R.A.S.E.) conserveront leur rôle 

d'animation et de coordination au niveau rég ional et participeront à l 'évaluation 

régulière de la m ise en oeuvre des projets des services. 

Une sous-direction de l'orientation pénale et de l ' insertion sociale coordonnera 

l'ensemble au n iveau national. 

La mise en place de ces services devra également permettre la participation 

régul ière des personnels de surveil lance à l 'exécution de tâches en mi lieu ouvert, 

contrô le judiciai re, suivi des travaux d' intérêt général , chantiers extérieurs. Ces 

personnels ignorent trop souvent le travail de prévention de !a récidive effectué par 

les fonctionnaires du m il ieu ouvert .  Durant leur période de formation,  !es é lèves 

. survei l lants devront également suivre un stage en mi lieu ouvert. 

5 ) déyelopper les moyens 

Avec la création des S.P.O.P.l .S se pose bien évidemment le problème des personnels. 

Il est proposé trois séries de mesures : 

- la création d'un corps unique d'agents d'insertion du service public pénitentiaire 

comprenant deux grades, agent d'insertion et chef de service, recrutés par concours 

sur titres avec une formation d'adaptation à l 'emploi de six mois. 

- Le débouché pour les cadres de direction s'effectuera alors dans le  corps des 

d i rect e u rs des services exté r ieurs o ù ,  d 'ores et d éj à ,  pou rro nt être 

progressivement intégrés les DRASE, les directeurs de probation,  les chefs des plus 
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importants services socio-éducatifs en m il ieu fermé. Il est proposé · à cet égard de 

transformer de manière pyramidée, 90 emplois (62 chefs de services dans les 

établissements publics, 14 O.R.A.S.E., 1 4 chefs d'antennes importantes). 

- Un renforcement de leur nombre : I l  est proposé de recruter un nombre significatif 

de travai l leurs sociaux au cours des prochaines années et d'augmenter en 

conséquence et parallèlement les moyens financiers des services. I l est honteux qué 

la France continue à ne disposer que d'un nombre de travailleurs sociaux relevant du 

service public pénitentiaire à peine équivalent à celu i  du Grand Londres. I l faut savoir 

ce que l'on veut, ou le développement de l' incarcération ou le développement d'autres 

formes de sanctions. 

Les contractuels actuellement employés devront être titularisés. 

Concernant le plan de renforcement" des effectifs du personnel administratif proposé 

par ai l leurs, il paraît nécessaire d'en affecter un n ombre appréciable aux services 

d'orientation pénale et d'insertion sociale. 
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C O N C L U S I O N  

L'objet et les orientat ions de la pol it ique pénale doivent être périodiquement 
· redéfi n is .  

Ces redéfin itions se font au gré de tensions, de grèves, de révoltes. Les réformes 
vont dans un sens humanitaire ou répressif. Le chaos est un peu la règ le, tant nos 
audaces ou nos effrois emportent la raison qui devrait commander à un domaine si 
sensible. 

Dans ce rapport, conclusion de la mission confiée par Monsieur le Premier Ministre et 
Monsieur le Garde des Sceaux, l 'auteur s 'est imposé de prendre l'administration 
pénitentiaire dans l'état où ce l le-ci se trouve sans chercher à dégager des 
responsabilités passées. 

Ce n'est pas faute de m émoire, c'est par un souci de pragmatisme, envie de 
construire un avenir dégagé des polémiques politiciennes. 

Cette démarche impose de poser la question à la société française, quel avenir pour le 
service pénitentiaire ? Cette question vaut d'ai l leurs pour toute l 'Europe. Son acuité 
est d'autant plus grande que tout se mesure à l 'aune de la gestion. Nombre de 
surveil lants , nombre de détenus, coût de la place de prison. Toutes questions 
importantes dont il est fait abondamment état dans ce rapport. Mais la vraie question 
est cel le de l'organisation du service pénitentiaire pour qu'il puisse répondre à cet 
enjeu principal, faire que la conclusion du parcours pénitentiaire soit la non-récidive. 

Le présent rapport fait un pari sur la capacité de réforme des acteurs de l'institution ,  
de leur rassemblement autour d 'un projet g lobal , compris par toute la popu lation, 
faisant appel à une responsabilisation à tous les niveaux d'une admin istration 
o utrancièrement bureaucratique. 

Prendra fin le temps de la méconnaissance , des susp1sc1ons, de l ' inconscience à 
mettre des individus sans discernement dans des oubl iettes. 

. . • ' � •: . . - .... . ' _.._ _ _ : . 



ANNEXE 1 

LISTE D ES PROPOSITIONS 

1 OO MESURES POUR LA MO D ER N I SATIO N  

D U  S ERVIC E  P U B LI C  P EN ITENTIAIRE 



I 

P O LITI Q U E  P ENALE 

proposition n° 1 

Donner au tribunal la possibilité de prononcer la peine de travail d'intérêt général en 
l'absence du prévenu 

Proposition n° 2 

Donner au juge de l'application des peines la  possibilité de transformer en travai l  
d'intérêt général une peine d'emprisonnement inférieure ou égale à un an. 

Proposition n° 3. 

I nstaurer  un  système de numérus clausus lié à la mise en oeuvre du dispositif de 
surveil lance électronique des personnes qui devra faire l'objet d'une étude spécifique. 

Proposition n° 4 

Créer auprès de chaque tribunal de grande instance un "groupe d'analyse des moyens 
d'exécution pénale". (Cell ule de suivi permanent du volume des places et mesures 
comprenant le président du tribunal de grande instance, le procureur de la Républ ique ,  
le  directeur de la maison d'arrêt, des responsables du mil ieu o uvert et de l'éducation 
s u rve i l lée .) 

Proposition n° s 
Transformer la réduction de peine ordinaire en crédit de peine , calculé dès l'écrou et 
remis en cause en cas d'incident. 

. proposjtjon n° 6 

Porter à tro is mois la durée maximale de la réduction de peine supplémentaire sal')s  
distinction entre délinquants primaires et récidivistes 

proposjtjon n° 7 

Confier au J uge de l'application des Peines, la compétence relative aux l ibérations 
conditionnel les pour les peines inférieures à cinq ans, et à u n e  format ion 
juridictionnel le collégiale, la  décision pour · les peines p lus longues. 

Proposition n° s 
Supprimer la contrainte par corps. 

. ·- •.· ·-
·
·· - - ... . . 



I I  

UN P ROJET POUR LE S ERVICE P U B LI C  P EN ITENTIAIRE 

proposjtion n° 9 

Renforcer la place du personnel de surveil lance dans les commissions de l'application 
des peines (présence de deux ou trois surveillants dont la ·participation est inscrite 
dans le tableau de service). 

proposjtion n° 10 

I nstaurer la présentation par les chefs d'établissements et de services pénitentiaires 
d'un rapport périodique. 

proposjtjon n° 11 

Supprimer sept établ issements du programme " 1 3 000", transférer les crédits 
d' investissement sur des marchés de restructuration ,  ut i l iser les crédits de 
fonctionnement à la mise en oeuvre des diverses mesures proposées. 

Proposition n° 12 

Réaliser un plan précis de fermeture des établissements les plus vétustes · ou de leur 
transformation en centres de semi-liberté. 

Proposition 0° 13 

Mettre en oeuvre un plan de rénovation et de restructuration des établissements 
existants 

proposjtjon n° 14 

Réaliser un plan décennal de constructions neuves avec priorité absolue pour les 
D.O.M. 

Proposition n° 1 s 

Mettre en oeuvre un programme pour le logement des personnels 

Proposition n° 16 

Réaliser un programme de création de lieux d'accueil pour les fami lles 

Proposjtjon n° 17 

Elarg i r  la composition de la commission de survei l lance et m od ifier  son 
fonctionnement : 
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- Présence d e  plusieurs élus e t  d'un membre d u  conseil départemental d e  prévention 
de la délinquance. 

- Création d'une commission permanente 

- Avis circonstancié sur le rapport annuel d'activité du chef d'établissement 

Proposjtjon 0° 18 

Réviser la composition du consei l  d'administration des associations socio-culturelles 
et développer des g roupements d'i ntérêt public pour promouvoir les activités 
culturel les, sportives et de loisirs dans les grands établissements. 

Proposjtjon n° 19 

R énover le consei l  supérieur de l 'administration pén itentiaire ( CSAP) ( composition 
allégée et diversifiée, fonctionnement amélioré) .  

Proposjtjon n° 20 

D évelopper une coopération avec le Conse i l  National des Vil les et la Délégation 
Interministérielle à la Ville afin de m ieux intégrer la prison dans la cité. 

Proposition 0° 21 

Créer une cellule communication à l'administration centrale 

Proposjtjon n° 22 

Créer un magazine bimestriel adressé à tous les personnels à leur domicîle et 
. réaliser un journal té lévisé bimestrie l .  

Proposjtjon n" 23 

Remettre à · tous les personnels un guide pratique reg roupant les textes légaux et 
réglementaires concernant l 'administration pénitentiaire ,  les règles européennes, les 
dispositions du code de procédure pénale, cel les du statut spécial. 

Proposjtjoo n° 24 

Créer un service m i n ite l donnant l 'ensemble des i nformat ions intére ssant le 
personnel  (statut, rémunérat ion,  carrière, concours ,  dro its sociaux,  etc . . .  ) et 
m ettre à disposition un numéro vert. 

Proposjtjon n° 25 

Const ituer u n  g ro upe de conse i l l e rs scie nt ifiques auprès d u  d i recteur de 
l 'administration pén itentiaire (groupe d'évaluation stratégique de l'admin istration 
pénitentiaire, GESAP) 

.. ... 
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IV 

Propossjtjon 0° 2s 

Elaborer u n  projet par établissement défin issant clai rement les o bjectifs et les 
moyens pour le  mettre en oeuvre. 

Proposition n° 27 

Mettre en place des établissements publics nationaux dotés de la personnalité morale, 
comprenant, à côté du conseil d'administration,  un comité de gestion réunissant les 
chefs d'établissements concernés et le responsable du service de l'orientation pénale 
et de l' insertion sociale. 

Proposjtjon n° 28 

Déconcentrer les compétences au bénéfice de la direction rég ionale ( rô le accru pour 
la notation, l'avancement, la mutation, la discipline des agents,  la gestion économique 
et financière, la gestion de la population pénale et la politique d'insertion, la politique 
d'équipement et de maintenance avec et par la . rég ionalisation des. concours.) 

Proposjtjon n° 29 

Créer quatre rég îons · supplémentaires 
- Centre 
- Normandie 

Picardie-Champagne-Ardennes 
- Outre-Mer 

Proposition n° 30 

Nommer des délégués départementaux charg és de représenter le  directeur de 
. l 'administration pén itentiaire dans le département. 

Proposition 0° 31 

Restructurer l'administration centrale par : 

- la création d'un poste d'adjoint au directeur de l 'administration pénitentiaîre 

- la création de deux sous-directions nouvel les et le renforcement de l 'encadrement 

- l'intégration de la D REP dans l 'administration pénitentiaire. 

Proposition n° 32 

Rattacher l ' inspection de l 'administration pén itentiaire à l ' inspection générale des 
services judiciaires, comprenant davantage de personnels pénitentiaires . 

_ _ , _ 
..
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Proposition n° 33 
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Transformer l a  régie industrie l le  des établ issements pénitentiaires (R I EP) en 
établissement public industriel et commercial. 

proposjtjon n° 34 

Développer une informatisation rationnelle, souple et facile à mettre en oeuvre. 
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UNE P O LITIQUE DE RENOUVEAU SOCIAL 

proposition n° 35 

Remplacer les appellations "surveillant" par celle "d'agent de justice" - "premier 
· survei l lant" par "premier  agent de just ice" - "survei llant-chef" par "offic ier de 
j u st ice" .  

Proposition n° 36 

Renforcer la formation in itiale des person nels de surveil lance par l 'enrich issement 
des matières enseignées, des stages effectués et par l'allongement de sa durée portée 
à huit mois. 

Proposition n° 37 

Transformer l'école nationale d'administration pénitentiaire (ENAP) en établ issement 
public ; diversifier son corps enseignant, é largissement du co nseil scie ntifique. 

Proposition n° 38 

· Instituer des formations obligatoires d'adaptation à l 'emploi à l' issue de l'examen de 
"premier survei.l lant" et de "survei l lant chef" ,  ainsi que pour tout personnel ,  avant la 
prise d'un poste de responsabil ité. 

proposjtjon n° 39 

. Remplacer le tableau d'avancement de surveillant chef par un e xamen professionnel. 

Proposition n° 40 

Instaurer .une semaine obligatoire minimum, de formation continue tous les trois ans 
pour tous les personnels et m ise en oeuvre de formations continues décentralisées et 
régionalisées. 

Proposjtion ·n° 41 

Renforcer le nombre des formateurs et recourir paral lè lement  aux formations 
dispensées dans les instituts publics ou privés. 

Proposition n° 42 

Créer un cycle supérieur de management pénitentiaire . 

, .- . ... . . - - . � · '-"• .... . - � . . 
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Proposjtion n° 43 

Elaborer systématiquement un bilan de la situation de l'établissement lors de la prise 
de fonction par le nouveau chef d'établissement. 

Proposjtion n° 44 

Introduction d'une politique d'intéressement par la m ise en place d'un système de 
prime de responsabilité et d'objectifs. 

proposjtjoo 0° 45 

Transformer  l'emploi de directeur régional en grade de contrôleur général - créer 
une vingtaine de poste de contrôleurs généraux - créer trois e mplois hors échelle B 
d'inspecteur de l'administration pénitentiaire. 

Proposition n° 46 

Mettre en  place un groupe témoin de chefs d'établissement auprès du directeur de 
l'administration pénitentiaire ; instaurer une "session-bilan" annuel le. 

Proposition n° 47 

Elargir le  corps de direction par une diversification des recrutements 

- concours externe des sous-directeurs 
- pro mot ion i nterne des autres personne ls  (surve i l l a n ts,  socio-éducatif ,  
administratif, techn ique) . 
- Extinction corollaire de l 'emploi de chef de maison d'arrêt 

Proposition n° 48 

Créer auprès de tous les chefs d'établissement un poste d'adjoint (du niveau au moins 
de survei l lant-chef) . 

Proposition n° 49 

Mettre en place un système d'intéressement collectif. 

proposjtjon n° 50 

Rétablir le système de durée minimum et . m aximum de présence à chaque échelon 
dans chaque poste. 

Proposition n° 51 

Créer dans chaque établissement, une commission hygiène et sécurité et, auprès de 
chaque établissement public, un comité techn ique paritaire . 
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Proposition n° 52 

Remplacer les réunions de synthèse par un conseil d'orientation local. 

proposjtjon n° 53 

Créer u n  g roupe consultatif avant chaque projet de restructuration ou de construction 
neuve. 

proposjtjon n° 54 

Créer u n  gradé-information 

Proposition n° 55 

Planifier  u n  renforcement des effectifs du personnel de surveillance , des personnels 
tech n iq u es ,  des membres du perso n n e l  admi nistratif , des inf i rmières,  de 
travai l leurs sociaux, et recruter des psychologues. 

prop6sitjon n° 56 

Créer le service national dans l'administration pénitentiaire 1 800 auxi l iaires. 

proposjtjon n° 57 

Réviser les indices terminaux de premiers surveil lants et de surveil lants-chefs. 

prooosjtjon n° 58 

- Réaménager la grille indiciaire du personnel  technique. 
- Echelons terminaux des chefs de travaux identiques à ceux des surveil lants-chefs. 

·· - Gri l le des instructeurs techniques identiqu e  à celle des actuels professeurs. 
� Grille des professeeurs identiques à cel le d es profes�eurs de l'éducation surveillée. 

Proposition n° 59 

Transformer le  rég ime indemnitaire du personnel  administratif e n  indemnité de 
sujétion spéciale .  

Proposition 0° 60 

Refondre la g ri l le indiciaire du personnel administratif après étude par un cabinet 
spécialisé et un groupe de travail ad hoc. 

Proposition n° 61 

Reprise par l 'administration pénitentiaire de la gestion des assistants sociaux et des 
infirmières et fusion des assistants sociaux et des éducateurs dans un corps unique. 
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proposjtjon n° 62 

Octroyer aux Infirmiers et Infirmières l'indemnité de sujétion  spéciale.  

Proposition n° 63 

Refondre et enrichir la gri l le de notation des personne ls pour se rapprocher de celle 
des éducateurs, instaurer un entretien d'évaluation préalable à la notation . 

. proposjtion n° 64 

- Afficher les postes proposés lors des mutations et les bénéficiaires. 
- Préparer les arrêtés de mutation quelques mois avant leur réalisation  effective. 

Proposjtjon n° 65 

Instaurer un système d'avance au n iveau des établissements pour le remboursement 
plus rapide des frais professionnels des agents et le paiemeot des heures 
supplémentaires. · 

· 

Proposition n° 66 

Etablir des fiches de paie plus claires et plus détail lées. 

Proposjtjon n° 67 

Elaborer une  gestion prévisionne l le des effectifs p ermettant un remplacement 
. immédiat poste pour poste. 

Proposjtjon n° 68 

·

· Notifier par écrit à chaque agent toute mesure le concernant. 

Proposjtjon n° 69 

Elaborer un  bilan social annuel. 

Proposjtjon 0° 70 

Rattacher fonct ionnel lement les surveil lants spécialisés au service dont leur activité 
relève. Notation conjointe par les responsables de ces services. 

Proposjtjon n° 71 

Mettre e n  o euvre u n e  concertat ion i nterm i n istérie l l e  pou r  déve lopper les 
détachements ou les m ises à disposition du personne l  pénitentiaire dans d'autres 
admin istrat ions. 
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proposjtjon n° 72 

Créer un groupe de travail en vue d'étudier à la fois le problème des cotisations pour 
pension et l'adaptation du régime des retraites en tenant compte de l'âge moyen 
d'entrée en fon ction des surveillants. 

proposjtjon n° 73 

Supprimer o u  aménager certaines dispositions .du statut spécial (articles 81 , 82, 85, 
94) , et modifie r  les articles 237 et 283 du code pénal prévoyant des sanctions 
pénales pour n ég ligence en cas d'évasion de détenu. 

Proposition n° 74 

Rappeler solenellement les exigences du statut spécial au cours d'u n  regroupement 
des promotions à l'ENAP. 

. :•� 
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AM ELIORATION D ES CON D ITIONS D E  TRAVAIL 
ET DE VIE DES P ERSONNELS 

Proposition n° zs 

Allonger la journée de détention. 

Proposjtjon n° 76 

Faire participer l es surveil lants aux séances d'expl ication du règlement intérieur aux 
détenus. 

Proposition n° n 

R espon sabil iser le personnel  de surveil lance par rapport à un nombre restreint et 
identifié de détenus. 

Proposjtjon n° 78 

Modifie r  le  fonctionnement des associations socio-cu lture l les pour  favoriser 
l'expression contrôlée des détenus. 

Proposition n° 79 

Réfléchir en concertation avec le personnel au maintien dans les établ issements pour 
peines des relations affectives et sexuelles des déte nus. 

Proposjtion n° 80 

Mieux défin ir les faits constituant des infractions discip l inaires et informer la 
population pénale et les personnels. 

Proposition n° 81 

Attribue r  des matéri e ls modernes, notamment e n  moyen de commun ication  
( instal lation de  tels m atériels dans les véhicules permettant des l iaisons avec 
l'établissement pénitentiaire et les services de pol ice et de gendarmerie) .  

Proposition n° 82 

Transformer la brigade de sécurité pénitentiaire en un ité de co nseil en sécurité. 

Proposition n° 83 

Systématiser la présence d'un gradé la nuit dans tous les établissements. 
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Proposition n° 84 

Con stituer dans chaque établissement, au sein du consei l  d'orientation local, un 
groupe d'étude sur l'analyse des risques et les notions de dangerosité. 

Proposition n° 85 

Porter à la connaissance des agents, les grandes l ignes de défense et d'intervention 
dè l'établissement ainsi que la conduite à tenir en cas de difficulté et élaborer les 
cahiers techn iques de sécurité par établissement, et par bâtiment gérés · par le 
personnel technique. 

proposition n° 86 

Adapter les uniformes tant aux demandes du personnel ,  qu'aux conditions climatiques 
locales. 

Proposition n° 87 

I nstaurer un service à mi-nuit dans tous les établisseme nts. 

proposition n° 88 

Planifier les services des agents au mois, voire au trimestre ou à · l 'année avec 
instauration possible des horaires variables pour ten i r  compte des saisons et des 
spécificités climatiques. 

Proposjtjon 0° 89 

Modifier les rythmes de travai l  en alternant les périodes plus longues de travail le 
· matin ,  l'après-midi ou la nu it .  

Proposition n° 90 

Systématiser un bi lan annuel  de santé pour tous les agents et favoriser des 
con sultat ions psychologiques par le b iais de co nvent io n n e m e nt, in formation 
permanente sur l'hygiène, les maladies contag ieuses (S IDA) et sur · 1es toxicomanies 
inscrites dans un d ispositif de droit commun et dispensée par des personnes 
e xtéri eures à l ' institution .  

Proposjtjon n° 91 

Supprimer dans les mess la vente de l'alcool, à l 'exception . de la bière et du vin aux 
. heures des repas. · 

· · 
· 

Proposition n° 92 

Constituer un service social du personnel. 
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Proposition n° 93 

Déterminer des fonctions permettant de bénéficier de logements par utilité de 
s e rvice. 

proposjtjon 0° 94 

Prévoir des conventions de réservation de logement avec les municipalités et les 
offices d 'HLM ; négocie r  avec les préfectures pour ut i l iser l e s  contingents 
préfectoraux et pére nniser les dispositions relatives aux prêts accordés aux jeunes 
agents. 

Proposition n° 95 

Rechercher des logements à l 'extérieur des établissem ents pénitentiaires pour les 
personnels logés par nécessité absolue de service. 
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LE S ERVI CE P U B LIC D E  L'ORIENTATION P ENALE 
ET DE L'INSERTION S O CIALE 

proposjtion n° 96 

Créer un Service Public d'Orientation Pénale et d' insertion Sociale (SPOPIS) . 

Proposition n° 97 

Elaborer une charte des bénévoles associés à la  mise e n  oeuvre des mesures 
judici ai res. 

Proposition n° 98 

Etudier à terme,  la  fusion de l 'éducation surve i l lée  et  de l 'admin istration 
pénitentiaire en une direction de l 'exécution pénale et de l'insertion. 

Proposition 0° 99 

Créer u n  comité d'orie ntation pénale et d' insertion  sociale auprès de chaque 
établ issement public. 

Proposition n° 1 OO 

.· Créer u n  corps un ique d'age nts d' insertion du  service publ ic pénitentiaire ,  
comprenant deux g rades, recrutés par concours s u r  titre e t  t itularisation des 
contractuels actuel lement employés. 
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Conformément aux engagements pris par le rapporteur la présente annexe établit le  
bilan au 1 février 1 989 de l'application des dispositions du protocole d'accord s igné 
entre le gouvernement et  les organisations syndicales le 8 octobre 1 988. 

Les crédits nécessaires à l 'application du protocole ont été ouverts, en ce qui 
concerne le  point 2, par le col lectif budgétaire 1 988 et, pour le  reste, par u n  
amendement gouvernemental au projet de loi de finances pour 1 989. 

Point 1 : renforcement des effectifs 

Un renforcement des effectifs dès le début de l'année 1989 par recrutement de 420 
agents ainsi décomposé : 350 emplois de surveillance, 50 emplois de personnels 
administratifs, 20 emplois de personnels techniques. 

350 survei l lants ont été recrutés dans le cadre de la 1 22 promotion i ls entreront à 
l 'E.N.A.P le 20 février. 

Les 50 personnels administratifs et les 20 agents techniques seront recrutés dans le 
courant de l'année 1 989 selon le calendrier des concours propres à chaque corps. 

Point  2 : amélioration des conditions de vie et de travail C40 ME) 

Affectation de crédits supplémentaires à hauteur de 40 m il l ions de francs pour 
l 'amélioration des conditions de travail des personnels incl uant un effort particu l ier  
en faveur du logement des jeunes agent. 

Cette mesure s'inscrira dans Je cadre d'un programme triennal d'un montant total de 
1 OO millions de francs pour l'amélioration des conditions de travail des personnels 
incluant un effort particulier en faveur du logement des jeunes agents. 

L'ensemble des proposîtions de travaux élaborés dans les directions régionales ont 
été étudiés par l'administration centrale. Un premier choix a été opéré ,  i l  s e r a  
soumis à l'avis des organisations syndicales à l'occasion du prochain comité technique 
parita i re .  

Les principaux projets peuvent être, à la  date d'aujourd'hui , classés selon le type des 
opérations, de la façon suivante : 

- Hébergement des stagiaires 1 1 ,  1 mil l ions 

- Aménagement des locaux de service 9 ,9 mil l ions 

- Aménagement d'aires et de locaux d'activités sportives 5,6 m il l ions 

- Aménagement de locaux administratifs 3,4 mil l ions 

- Aménagement de postes de travail 3 ,4 mi l lions 

- Equipements de l iaison et de communication 2,2 mil l ions 
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Les propositions pour 1 990 et 1 991  (30 mi l lions chaque année) seront arrêtées au 
cours du printemps. 

A ces i nvestissements, i l  convient d'ajouter 2 mil lions qui seront  m is ,  sous forme de 
prêts sans intérêt, à la disposition de jeunes agents cherchant à se loger en région 
parisienne.  

A cette fin ,  une convention entre l'administration pénitentiaire et la  mutuel le du 
ministère de la justice a d'ores et  déjà été signée. 

Les m odalités pratiques d'obtention de ces prêts sans intérêt feront l'objet très 
prochainement d'une large publicité. 

Point  3 : réduction d'un an de la durée du premier échelon du grade de 
suryell!ant. dans des conditions similaires à celles de la poljce 
nationale 

Le décret n écessaire pour cette amélioration statutaire est rédigée. I l  a été transmis 
pour avis aux ministères des finances et à celui de la fonction publique. 

Ces deux départements min istériels ont donné leur accord sur la rédaction du texte 
qu i  sera soum is aux organisations syndicales lors d'un prochain comité technique 
paritaire ministériel ,  avant d'être transmis pour avis au Conseil  d'Etat. 

Po int 4 : augmentation du taux de !'Indemnité de sujétion spéciale 

Un point sera acquis en 1 989 ; un second ajustement d'un point sera accordé en 1990 
selon le taux moyen dont bénéficient les personnels de police. 

La rédaction du décret pour le point 1 98 9  a été approuvé par les diff�rents 
ministères co ncernés. I l  est en cours de signature. 

P o i nt 5 : auqmentatjon de 25% de l'jndemnlté de responsablllté 

Augmentation de 25% de l'indemnité de responsabilité des chefs de maison d'arrêt et 
extension de celle-ci aux surveillants-chefs et premiers-surveillants assurant 
l'intérim de chef d'établissement, au prorata de la période de remplacement. 

Une indemnité d'un montant de 1 OO francs sera attribuée aux surveillant-chef 
exerçant les fonctions de chef de détention ou d'adjoint de chef d'établissement. 

Un décret et un arrêté ont été approuvés par les différents min istères concernés et 
sont en cours de signature. 

Point  6 : créatjon d'un échelon supplémentaire 

- - ---
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Les surveillants principaux pourront accéder à un échelon fonctionnel co"espondant à 
l'indice nouveau majoré 398. 

Le décret n écessaire pour cette amélioration statutaire est rédigé. I l  a été transmis 
pour avis aux m in istères des finances et à celui de la fonction publique. 

Ces deux départements ministériels ont donné leur accord sur la rédaction du texte 
qui sera soumis aux organisations syndicales lors d'un prochain com ité technique 
paritaire m inistériel, avant d'être transmis pour avis au conseil d'Etat. 

Point 7 : amélioration du régime Indemnitaire des personnels 
admi n i stratifs 

Permettant de porter en 1989 Je montant global des indemnités à un pourcentage 
équivalent à 15% du traitement brut. 

La rédaction des deux décrets et des deux arrêtés a été approuvée par les différents 
ministères concernés. Les textes sont donc en cours de signature. 

Point 8 : augmentation de la prime de nuit 

La prime de surveillance de nuit sera portée en 1 989 à 30 francs. 

L'arrêté a été approuvé par les différents ministères concernés, i l  est en cours de 
signatureo  

Point 9 augmentation de !'Indemn ité horaire pour dimanche et jours 
fériés 

L 'indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés sera portée en 1989 
à 13,33 francs. 

L'arrêté a été approuvé par les différents ministères concernés, il est en cours de 
signature .  

L'ensemble d e  ces textes quelles que soient leurs dates d e  signature s'appliqueront de 
manière rétoactive à compter du 1 février  1 989. 

Point 1 0  : Enfin la reyendjcatlon portant sur !'abaissement à 50 ans 
de l'âge de la retraite sera examinée selon les modalités prévues dans 
J'annexe !ointe. 

Conformément à la mission qui a été fixée, Monsieur BONNEMAISON remettra au 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, dans un délai de trois mois, un rapport sur 
le statut, la formation, les conditions de vie et de travail des personnels de 
l'administration pénitentiaire. 

;_ . 1 a _ aax!luumtRts_;u_ #,Z : •. • 
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Les parties prenantes à l'accord, prenant acte des dispositions ci-dessus, appellent, 
chacune en ce qui la concerne au rétablissement du fonctionnement normal du service 
public pénitentiaire. 

Ce point est examiné dans le présent rapport. 
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Les travaux de la m ission confiée à Monsieur Gilbert BONNEMAISON, auxquels ont · 

participé 

- Mme 
- M. 
- M. 
- M. 
- M. 

Mirei l le IMBERT-QUARETTA 
Jean-Pierre BLOCH 
Patrice GAQUIERE 
Jean-Pierre PILLON 
Bruno ROMOU 

étaient coordonnés par M. Phil ippe YVIN .  

Ont également apporté leur col laboration à la m ission : 

- Messieurs Alain BLANC, Jean DAERON, Phil ippe MAZUET, Michel MARCUS. 
- Madame Marie-Annick BERTONA, Mademoiselle Armelle EVANGELAIRE. 

Le rapporteur remercie tous les fonctionnaires de l'administration pénitentiaire qui 
lui ont apporté leur concours. 
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- M.  CASADAMONT 

- M. COURTINE 

- M. ERLICH 

- M.  ELADARI 

- M. ERBES 

- Mme. EZRATTY 

- Mme. FAUGERON et M.  LE 
BOULAI RE 

- M. F,A.VARD 

. - M. GUIDAIS 

- M. JOUYS et Mme. BROSSY
PATIN 

- M. LAMOTHE 

- M. LAZARUS 

- MM. PONCHON et LEVENE 

- M. ROBERT 

XIX 

LISTE DES A U D ITIONS 

Chargé d'étude au service des études 
et de l'organisation de l'adminis
tration pénitentiaire 

Maître de conférence à l 'Université 
de Nancy 1 

Conseiller technique et pédagogique 
au Ministère de la Jeunesse et des 
Sports 

Délégué à la réalisation des établisse
ments pénitentiaires  

Inspecteur général de  l 'administration 

Première Présidente de la Cour 
d'Appel de Paris 

Chercheurs au Centre d'Etudes Socio
logiques sur le droit et les institutions 
pénales (C.E.S.D. l .P.) 

Premier Vice-Président du Tribunal de Grande 
Instance de Paris 

Proviseur du lycée de la rég ion péni
tentiaire de Paris 

Vice-Président et Secrétaire Général 
de !'Association N ationale des juges de 
l'application des peines 

Médecin-Chef du Service m édico
psychologique régional des prisons 
de Lyon 

Chargé de m ission à l ' Institut de 
!'Enfance et de la Famille 

Responsables du "Secours Catholique" 

Directeur du C.E.S.0.1 .P. 

. _ ... . _.�-;-:.-- . ·�-:-. . , 
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- Mme. SASSIER 

- M. SOULIER 

- M. TALENDIER 

- M. TOURNIER 

Directrice du Comité de Probation et 
d'Assistance aux libérés de Paris 

Professeur  de droit à l'U niversité 
d'Amiens 

Membre du Conseil Economique et Social 

Chercheur au CESDIP 

- Les représentants des entreprises lauréates du programme "prisons 
nouvelles" (DUMEZ, SOGEP, SPIE, GTM) 

1-..... .......------------�-lllllllllli .J $( ! .Si!. Cilii .i..201 .A 0400Ci 


